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RESUME NON TECHNIQUE DU PROJET   
 
 

Nature du projet 
Projet d’une voie verte entre Duclair et Villers‐Ecalles. sur l’ancienne voie ferrée « Barentin ‐ 
Caudebec‐en‐Caux », reliant les deux voies vertes existantes.  

Pétitionnaire  Métropole Rouen Normandie.

Principales 
caractéristiques 

Projet de requalification sur 5,85 km de long 
Création sur uniquement 17 700 m². 
Gestion des eaux pluviales par plusieurs aménagements combinant l’hydraulique douce et la 
rétention des eaux avant leur restitution au milieu naturel par infiltration dans le sol.  

Volumes et débits de 
fuite 

La pluie centennale locale est estimée à 75 mm/24h. Une longueur d’un mètre de piste et de 3 m 
de large imperméable génère donc environ 225 l/ml. Ces eaux seront recueillies tout au long du 
parcours : 

‐ soit par une noue/fossé à redans enherbée de 20 cm de profondeur minimum et 
d’environ 2 m de large, qui assure une capacité tampon d’environ 290 l/ml. 
 

‐ soit par un massif drainant sur le côté de la piste dans le ballaste de l’ancienne voie 
ferrée. Avec un indice de vide de 25 %, les 90 cm de profondeur sur 1,00 m de largeur de 
massif drainant (grave 0/80) constituent une réserve tampon de 225 l/ml. 

 
Ainsi, au global, le volume tampon créé sera de 1 566 m

3 pour un besoin de 1 327 m3  sur les 17 
700 m². Seuls les secteurs où un marquage simple ou une reprise d’enrobés sont prévue resteront 
comme en situation actuelle (traversé de voirie existante). 
 
Le volume tampon global constitué sur le site s’élèvera donc à  1 566 m

3, contre aucune rétention 
des eaux pluviales actuellement. Il y a donc une amélioration concernant la gestion des eaux 
pluviales, puisque l’ensemble du nouveau projet sera géré pour une pluie d’occurrence 
centennale. 
 
Les ouvrages tampon se videront ensuite par infiltration dans le sol.  

Impluvium  
Superficie de 17 700 m². 
Aucune partie de bassin versant naturel amont n’est interceptée. 

Dimensionnement  Pluie centennale. Dimensionnement centennal compte‐tenu des résultats de l’étude.  

Justification du projet 
Le projet répond au besoin lié au développement économique, touristique et environnemental de 
la Métropole Rouen Normandie. 

Vulnérabilités 
particulières 

Projet situé en continuité de l’usage existant. 
Projet ayant pris en compte la vulnérabilité de la ressource en eau, situé en périmètre de 
protection de captage. 
Aucune vulnérabilité liée au ruissellement. 
Toutes les précautions ont été prises pour limiter les risques et nuisances (fiabilité, sécurité, 
paysage, impacts temporaires...). 
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Maître d'Ouvrage pétitionnaire 
Métropole Rouen Normandie

Représentant  Monsieur Le Président  Nicolas Mayer‐Rossignol 

Contact   Benjamin GOURRÉ ‐    Chargé d'Opérations 

Adresse  108 Allée François Mitterrand – 76 006 ROUEN 

Siret  200 023 414 00101 

e‐mail  benjamin.GOURRE@metropole‐rouen‐normandie.fr 

   

Maître d’œuvre ‐ VRD 
BE TECHNIROUTE

Représentant  Monsieur Nicolas POTEL 

Contact  Monsieur Anthony CLYNCKEMAILLIE 

Adresse  28 Avenue des Canadiens –  76 120 LE GRAND QUEVILLY  

Téléphone   02 35 67 18 09 

e‐mail  contact@betechniroute.fr 

   

Maître d’œuvre – Architecte paysagiste 
Espace Libre

Représentant  Monsieur Johan GALHAUT 

Adresse  27 Rue de Verdun –  76 240 BONSECOURS 

Téléphone   02 35 61 00 18 

e‐mail  atelier@espace‐libre.fr 

   

Maître d’œuvre – Ouvrages d’Art 
TRAVÉE

Représentant  Monsieur Freddy TOYNAN 

Adresse  80 Rue Michel‐Richard DELALANDE –  76 100 ROUEN 

Téléphone   02 35 66 74 15 

e‐mail  contact@travee.fr 
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Bureau d’études chargé de l’élaboration 
du présent dossier 

Bureau d'études &cotone ingénierie

Représentant  Christophe VEDIEU, Ingénieur écologue 

Adresse  8 Rue du Docteur Suriray   –  76 600 LE HAVRE 

Téléphone  02 76 32 85 21 

Mobile  06 19 35 12 27 

Fax  0811 382 963 

e‐mail  ecotone@neuf.fr   

   

Police de l'eau 
DDTM de la Seine‐Maritime –  Bureau des Milieux  
Aquatiques et Marins (BMAM) 

Service   Bureau Police de l’Eau  

Adresse   Cité administrative – 2 rue St Sever – 76100 ROUEN 
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EMPLACEMENT SUR LEQUEL 

L'INSTALLATION, L'OUVRAGE, 

LES TRAVAUX OU L'ACTIVITE 

DOIVENT ETRE REALISES 
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Département  SEINE‐MARITIME 

Arrondissement  ROUEN 

Canton  BARENTIN 

Intercommunalité 
MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE  
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES CAUX‐AUSTREBERTHE 

Commune 
DUCLAIR
SAINT PAËR 
VILERS ÉCALLES 

Localisation  VOIR PLANS 

Parcelles concernées 

DUCLAIR
Section AO  
n° 8 
Section B  
n° 62 et n° 76 

SAINT PAËR
Section D  
n° 53, n° 72 et n° 96 
Section C  
n° 123, n° 455 et n° 463 

VILLERS ÉCALLES
Section C  
n° 6 
 
 

Superficie totale du terrain  5,85 km de chemins existants sur 3,00 m de large 

Emprise totale aménagée  superficie de 1,77 ha environ 

Propriétaire 
La Métropole Rouen Normandie est propriétaire des parcelles 
concernées. Le projet est réalisé par le Cabinet Espace Libre et le 
bureau d’étude TECHNIROUTE. 

    

Le  projet  prend  place  principalement  sur  le 
territoire  de  la  Métropole  Rouen  Normandie,  au 
Sud du département de la Seine‐Maritime. 

Un  extrait  de  carte  est  fourni  sur  la  planche 
suivante. 

Il permet de localiser le projet dans le contexte 
général de la commune. 

   

PROJET
 

  Carte des cantons  



               

RÉALISATION D'UNE VOIE VERTE ENTRE

DUCLAIR ET VILLERS‐ÉCALLES SUR LE TERRITOIRE  

DE LA MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 
‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Contexte géographique 

Tracé  

Tracé  



RÉALISATION D'UNE VOIE VERTE ENTRE

DUCLAIR ET VILLERS‐ÉCALLES SUR LE TERRITOIRE 

DE LA MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 
‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Localisation du projet sur fond ortho‐photographique 
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NATURE, CONSISTANCE, 

VOLUME ET OBJET DE 

L'OUVRAGE, DES 

INSTALLATIONS, DES TRAVAUX 

OU DE L'ACTIVITE ENVISAGES 
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DESCRIPTION DU PROJET 

Nature du projet 

Projet d’une voie verte entre Duclair et Villers‐Ecalles. sur l’ancienne 
voie ferrée « Barentin ‐ Caudebec‐en‐Caux », reliant les deux voies 
vertes existantes. 

Le cheminement, ancienne voie ferrée reliant BARENTIN à DUCLAIR, 
sera requalifié par la mise en œuvre d’un revêtement en Béton 
Bitumineux sur une épaisseur de 6 cm pour une emprise totale de 3m. 
Les accotements seront réalisés en terre végétale. 

Consistance 

Gestion des eaux pluviales par plusieurs aménagements combinant 
l’hydraulique douce et la rétention des eaux avant leur restitution au 
milieu naturel par infiltration dans le sol. 

La pluie centennale locale est estimée à 75 mm/24h. Une longueur 
d’un mètre de piste et de 3 m de large imperméable génère donc 
environ 225 l/ml. Ces eaux seront recueillies tout au long du parcours :

‐ soit par une noue/fossé à redans enherbée de 20 cm de 
profondeur minimum et d’environ 2 m de large, qui assure 
une capacité tampon d’environ 290 l/ml. 

‐ soit  par  un  massif  drainant  sur  le  côté  de  la  piste  dans  le 
ballaste de  l’ancienne voie  ferrée. Avec un  indice de vide de 
25 %, les 90 cm de profondeur sur 1,00 m de largeur de massif 
drainant (grave 0/80) constituent une réserve tampon de 225 
l/ml. 

Volume 
Pluie centennale. Dimensionnement centennal compte‐tenu des 
résultats de l’étude. 

Nature des eaux  Eaux de ruissellement sur espaces verts et voiries. 

Ampleur 

Zone aménagée sur environ 17 700 m2. 

Aucune partie du bassin versant naturel amont n’est interceptée, suite 
à la réalisation des études préalables. En effet, la voie verte sera 
réalisée sur le l’ancienne voie ferrée et des franchissements sont déjà 
en places 

Le projet reste transparent vis à vis des bassins versant. 

 

DIVERS 

Exutoire 

Gestion des eaux le plus en amont possible. 

Les eaux pluviales sont restituées au milieu naturel par infiltration 
dans le sol. 

Changements présumés au régime 
des eaux 

sans objet (limitation des débits et volumes ruisselés vers le talweg 
par rapport à la situation actuelle). 

Distance des prises d'eaux et 
baignades situées en aval 

Le projet est situé en périmètre de protection de captage (toutes les 
dispositions sont prises pour assurer la protection de la ressource en 
eau). 

Ruissellements  Secteur non vulnérable. 
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RUBRIQUES DE LA 

NOMENCLATURE 
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Rubrique 2.1.5.0. Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous‐sol, la 
surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant  

1 : supérieure ou égale à 20 ha  Autorisation 

2 : supérieure à 1 ha, mais inférieure à 20 ha  Déclaration 

 Le projet d’aménagement de la piste concerne une emprise totale de 17 700 m² (en création pure, la 
requalification de voirie globale atteignant les 5,85 km), il est donc soumis à déclaration pour cette 
rubrique.  

 

3.1.1.0. Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours d'eau, constituant :   

1 : Un obstacle à l'écoulement des crues  Autorisation 

2 : Un obstacle à la continuité écologique :  
a)  Entraînant  une  différence  de  niveau  supérieure  ou  égale  à  50  cm,  pour  le  débit 
moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de l'installation 
b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais  inférieure à 50 cm 
pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de l'ouvrage ou de 
l'installation 

Autorisation 
 
 
Déclaration 

Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d'eau se définit par la libre circulation 
des espèces biologiques et par le bon déroulement du transport naturel des sédiments 

 Le franchissement prévu de l’Austreberthe sera réalisé de manière à ne pas impacter le lit mineur. Il 
sera réalisé sur deux ouvrages déjà existant, qui seront soit réhabilités ou remplacés. Le chantier se 
déroulera sur des platelages flottants sur lesquels pourront être montés les échafaudages Le projet 
d’aménagement  n’impacte  pas  le  lit  mineur  du  cours  d’eau.  Le  projet  est  non  soumis  à  cette 
rubrique. 

 
 

 

 
 

Le projet d’une voie verte entre Duclair et Villers Écalles, qui fait l’objet de ce présent dossier, est réalisé sur 
une ancienne voie ferrée. Cet itinéraire de 5,85 kilomètres emprunte l'ancienne voie ferrée reliant Barentin à 
Caudebec‐en‐Caux. Mise  en  service  en  1882,  la  voie  ferrée  a  été  fermée  à  toute  circulation  en  1991,  soit 
antérieure à la Loi sur l’Eau. 

- Article R.214‐53 du Code de l'Environnement 

En parallèle,  il  convient  de  régulariser  la  situation  administrative  du  site  existant.  Le  présent  dossier  a 
donc également pour objet de déclarer l'existence d’un rejet d’eaux pluviales. En effet, lorsque des ouvrages, 
installations, aménagements, légalement réalisés ou des activités légalement exercées sans qu'il y ait eu lieu 
à application des  textes mentionnés aux articles R. 214‐3, R. 214‐51 et R. 214‐52 viennent à être soumis à 
autorisation ou à déclaration par un décret de nomenclature, conformément aux articles L. 214‐1 à L. 214‐6, 
l'exploitation, ou l'utilisation des ouvrages, installations, aménagements ou l'exercice des activités peuvent se 
poursuivre  sans  cette  autorisation  ou  cette  déclaration,  à  la  condition  que  l'exploitant  ou,  à  défaut,  le 
propriétaire ou le responsable de l'activité fournisse au préfet les informations suivantes : 

 Le nom et l'adresse de l'exploitant de cet ouvrage ;  

 L'emplacement de l'ouvrage ;  

 La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage ; 

 La ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être rangés  
 

Ainsi, le projet de réalisation d’une voie verte entre Duclair et Villers Écalles est soumis à déclaration au 
titre de l'article L‐214 du Code de l'Environnement (Loi sur l'Eau), en raison de l’impluvium concerné. 

Le présent dossier constitue une déclaration d’existence et un porter à connaissance pour la réalisation 
d’une  voie  verte  entre  Duclair  et  Villers  Écalles  sur  le  territoire  de  la  Métropole  Rouen  Normandie, 
conformément à l’artcile R‐214.53 du code de l’environnement. 
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DOCUMENT D'INCIDENCE 
 
 
 
Document indiquant, compte tenu des variations saisonnières et climatiques, les incidences de l'opération sur 
la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de 
ruissellement, ainsi que sur chacun des éléments mentionnés à l'article 2 de la loi du 3 Janvier 1992 Codifiée, 
en fonction des procédés mis en œuvre, des modalités d'exécution des travaux ou de l'activité, du 
fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l'origine et du volume des eaux utilisées ou 
concernées. Ce document précise, s'il y a lieu, les mesures compensatoires ou corrections envisagées et la 
compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec 
les objectifs de qualité des eaux prévus par le décret du 19 Décembre 1991. Si ces informations sont données 
dans une étude d'impact ou une notice d'impact, celles‐ci remplacent le document exigé. 
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I. ETAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT 

I.1. GEOGRAPHIE ET TOPOGRAPHIE  

 Le projet prend place dans le département de la 
Seine‐Maritime,  sur  le  territoire  de  la  Métropole 
Rouen Normandie.  

La  zone  d’étude  concernée,  d'une  longueur 
globale  de  5,85  km,  se  situe  dans  la  vallée  de 
l’Austreberthe.  

L’altitude  moyenne  de  la  zone  d’étude  varie 
d’environ + 24.50 mNGF à l’amont (VILLERS ÉCALLES) 
à + 7.50 mNGF à l’aval (DUCLAIR).  

L’environnement général actuel est une ancienne 
voie ferrée abandonnée, correspondant au  tracé de 
l’ancienne  voie  ferrée  reliant  Barentin  à  Caudebec‐
en‐Caux (photographie ci‐dessous).  

Le projet  s’inscrit dans  la continuité de  l’activité 
existante,  puisqu’elle  va  permettre  de  relier  deux 
voie verte existante de part et d’autre. 

Le  projet  reste  transparent  vis  à  vis  des  bassins 
versant.  En  effet,  la  voie  verte  sera  réalisée  sur  le 
l’ancienne  voie  ferrée  et  des  franchissements  sont 
déjà en places.    

Une expertise hydrologique et de terrain a donc 
été  réalisée  dans  le  cadre  de  cette  étude,  pour  
s’assurer de la sécurité des biens et  des personnes.   
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DUCLAIR ET VILLERS‐ÉCALLES SUR LE TERRITOIRE  

DE LA MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 
‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

État initial de l’environnement du projet 
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I.2. BASSIN VERSANT 

Le projet reste transparent vis à vis des bassins versant. En effet, l’artère de circulation douce sera réalisée 
sur l’ancienne voie ferrée reliant Barentin à Caudebec‐en‐Caux et des franchissements sont déjà en places. 

Le  parcours  du  terrain  pour  cette  étude  a  permis  de  relever  2  de  ces  franchissements  répartis  sur 
l’ensemble du tracé, ainsi que 2 franchissements de la rivière « l’Austreberthe ». Les autres franchissements se 
produisent au niveau des intersections avec les voiries existantes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
   

   Franchissement de la rivière « Autreberthe » 

   Franchissement des ouvrages pluviaux 
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Localisation des ouvrages de franchissement 
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Carte des axes de ruissellement – données SMBVAS 

Légende 

Axe de ruissellement 

Axe secondaire 

Voie verte 
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I.3. GEOLOGIE ET PEDOLOGIE 

I.3.1. GEOLOGIE 

Le sous‐sol est composé de couches superposées, d’âge croissant avec la profondeur. Toutefois, plusieurs 
couches peuvent être retrouvées en surface, au gré des phénomènes érosifs ou  tectoniques. Elles  sont alors 
dites affleurantes.  

Le type de la roche affleurante est important, car il conditionne le développement du sol, qui est le support 
du  développement  de  la  biodiversité  comme  de  l’activité  humaine.  Dans  le  cadre  de  la  gestion  des  eaux 
pluviales, les caractéristiques de sol et de sous‐sol sont particulièrement importantes, car elles vont avoir une 
incidence sur la faisabilité des aménagements. Les projets sont élaborés en fonction des capacités d’infiltration 
du sol (à la parcelle, dans des noues et /ou des ouvrages structurants).  

La  carte  géologique  de  ROUEN‐OUEST  et  YVETOT  au  1/50.000  (extrait  page  suivante)  fournit  des 
informations sur le sous‐sol au droit du projet. 

La  zone  d’étude  est  située  entre  la  vallée  de  l’Austreberthe,  dont  le  substrat  est  constitué  de 
principalement d’Alluvions modernes (Fz). 

 

I.3.2. PEDOLOGIE 

La  carte  des  sols  (extrait  page  suivante)  indique  la  présence  sur  le  périmètre d’étude de  sols  d’alluvions 
fines. 

Une  expertise  pédologique  a  été  réalisée  dans  le  cadre  de  cette  étude  afin  de  déterminer  les 
caractéristiques des sols, qui vont définir les possibilités de gestion des eaux pluviales 

Ces  données  sont  indicatives,  du  fait  de  l’échelle  de  cette  carte  (1/250  000).  Elles  demandent  à  être 
précisées localement. 
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Contextes géologique et pédologique du projet 

Tracé  

Tracé  
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La  campagne pédologique,  réalisée  par Groupe Hydrogeotechnique  le  24‐25  août  et  le  12‐13  septembre 
2022, est composée de tests de perméabilité et de sondages pédologiques.  

Ces  tests  Porchet  (à  charge  variable  après  arrêt  d'injection  en  sols  non‐saturés  )  sont  complétés  par  la 
réalisation de profils pédologiques (sondages à la pelle mécanique), qui permettent notamment de définir les 
conditions d’hydromorphie et les caractéristiques globales de texture et structure.   

Les  résultats  des  essais  réalisés  selon  la méthode Porchet  sur  le  secteur  du  futur  projet  indiquent  les 
perméabilités suivantes :  

Test  Prof.  Perméa.  matériaux  Test  Prof.  Perméa.  matériaux 

01  1,00 m  4. 10
‐3
 m/s 

Sable crayeux à 
cailloux cailloutis et 
blocs de craie 

16  1,00 m  9. 10
‐6
 m/s 

Limon crayeux marron 
à cailloutis 

02  0,78 m  1. 10‐2 m/s 
Limon marron beige 
crayeux à cailloux, 
cailloutis de craie 

17  1,10 m  5. 10‐7 m/s 
Limon crayeux marron 
à cailloutis 

03  1,00 m  1. 10‐3 m/s 
Limon marron sableux 
beige crayeux 

18  1,00 m  1. 10‐6 m/s  Craie altérée blanche 

04  1,18 m  3. 10‐4 m/s 

Limon sableux crayeux 
beige à cailloux, 
cailloutis de silex et de 
craie 

19  1,00 m  1. 10‐5 m/s 
Craie altérée marron 
beige à cailloux de 
silex 

05  0,45 m  3. 10‐2 m/s 
Limon crayeux beige / 
orangé 

20  0,80 m  8. 10‐4 m/s 
Limon crayeux marron 
beige à cailloux silex 

06  1,05 m  1. 10‐5 m/s  Limon argileux marron  21  1,03 m  1. 10‐3 m/s  Craie blanche 

07  0,90 m  <1. 10‐8 m/s 
Limon sableux beige à 
cailloux silex 

22  1,02 m  1. 10‐3 m/s  Craie blanche 

08  1,10 m  6. 10‐5 m/s 
Limon argileux marron 
à silex et craie 

23  1,05 m  9. 10‐6 m/s 
Cailloux et cailloutis 
de silex et craie à 
matrice limoneuse 

09  1,06 m  3. 10
‐5
 m/s  Craie  24  0,96 m  1. 10

‐6
 m/s  Limon marron 

10  1,05 m  9. 10‐5 m/s  Craie  25  1,00 m  3. 10‐7 m/s  Limon marron 

11  1,00 m  8. 10‐6 m/s  Limon marron  26  1,03 m  1. 10‐3 m/s  Craie blanche 

12  1,05 m  3. 10‐7 m/s 
Limon argileux marron 
à cailloutis de silex 

27  1,00 m  1. 10‐4 m/s  Limon marron 

13  1,00 m  refus 
Limon argileux marron 
légèrement sableux à 
cailloutis 

28  1,00 m  5. 10‐7 m/s  Limon marron 

14  0,90 m  1. 10‐3 m/s  Craie  29  1,00 m  2. 10‐6 m/s  Limon marron 

15  1,00 m  3. 10‐5 m/s 
Limon argileux 
crayeux marron à 
cailloutis 

30  1,01 m  7. 10‐6 m/s  Craie blanche 
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Localisation des tests de perméabilité 
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I.4. HYDROGEOLOGIE 
 

Les éléments de l’atlas hydrogéologique du département de la Seine‐Maritime au 1/100.000, fournissent 
les informations suivantes.  

La  nappe  aquifère  principale  est  contenue  dans  la  craie  du  Crétacé.  Cette  craie  a  une  double 
perméabilité :  perméabilité  interstitielle  liée  à  la  porosité  de  la  roche,  perméabilité  en  grand  liée  à  la 
formation  ou  à  la  fracturation.  C’est  la  perméabilité  en  grand  qui  donne  son  caractère  à  l’écoulement 
souterrain.  

Le projet est  localisé, d’amont en aval entre  les  isopièzes +20 et +2,5. Avec une  topographie comprise 
entre +24,50mNGF et +7,50 mNGF, la nappe est à une profondeur d’environ 5 mètres au niveau du périmètre 
d’étude  (  épaisseur de  la  zone dénoyée).  Cette  approche  généraliste  peut  être  affinée  en  exploitant  les 
données de piézomètres comparables suivis. 

Les données comparables  les plus proches du secteur d’étude sont celle du Piézomètre de « Chateau Le 
Parquet S1 » sur la commune de LA VAUPALIERE, indicé FR00993X0002/S1.  

Ce  piézomètre  (altitude  de  115  mNGF)  nous  permet  de  connaître  les  caractéristiques  locales  et  les 
variations saisonnières et annuelles du toit de la nappe : la profondeur de la nappe y est d’environ 88 m (cote 
moyenne à environ 27 mNGF), le marnage saisonnier est de l’ordre de quelques dizaines de centimètres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

De plus, 15 sondages à  la pelle mécanique ont eu lieu le  long du tracé sur une profondeur de 2,00 m à 
2,20 m. Aucun sondage n’a montré la précense d’eau. 

La  protection  de  l’aquifère  contre  d’éventuelles  pollutions  par  infiltration  est  assurée  par  l’écran 
imperméable d’argile à silex et l’épaisseur de limons.  

La  présence de  nombreuses  bétoires  ou marnières  sont  autant  de points  de  vulnérabilité  de  l'aquifère 
pour tout rejet dans des points d'engouffrements rapides des eaux superficielles (circulations karstiques). En 
principe, l’argile à silex sous‐jacente constitue un niveau imperméable protecteur.  

Le niveau peut disparaître localement à la faveur d’effondrements karstiques, de puits, de marnières, de 
puisards  d’eaux  usées, … Ces  communications  constituent  autant  de mises en  péril  de  la  qualité  des  eaux 
profondes. Toutes  les préconisations seront prises pour limiter  le débit de fuite et assurer une décantation 
des eaux avant rejet. 

 

 Le projet est situé en périmètre de protection de captage « Le Chinois » sur la commune de DUCLAIR 
(cf extrait de la fiche POLLAC CI après). 

 Toutes les disposition seront prises en phase travaux pour éviter toute incidence sur la qualité de la 
ressource en eau. 

 Aucune vulnérabilité  n'est  à  attendre pour  les captages AEP,  dans  la mesure ou  les  terrassments 
resteront très superficiels. 
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Contexte hydrogéologique 

Tracé  

Piézomètre 
de référence 

Tracé  
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Périmètre de protection de captage – vue globale 
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Duclair – Le Chinois 
00992X0197 
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Périmètre de protection de captage – zoom 

Tracé  

Duclair – Le Chinois
00992X0197 

Duclair – Le Chinois 
00992X0197 
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I.5. CLIMATOLOGIE 

Le climat de la zone d'étude est de type océanique. Les données climatologiques proviennent de la station 
météorologique régionale de ROUEN‐BOOS (altitude 151 mNGF), de situation comparable au site d’étude. 

I.5.1. TEMPERATURES  

Le  graphique  suivant 
présente  les  grandes 
caractéristiques  des 
températures sur la période 
de janvier 1969 à décembre 
1990. 

La  température 
moyenne  interannuelle  est 
de  9,8  degrés.  On  totalise 
sur  cette même  période  55 
jours  de  gels  en  moyenne 
répartis  sur  les  mois  de 
novembre à avril. 

 

 

 

 

I.5.2. VENTS 

 

 

La  rose  des  vents  de  la  station 
régionale de ROUEN, dont un extrait 
est  fourni  ci‐contre,  indique  que  les 
vents dominants sont de secteur Sud 
à  Ouest  (secteur  180°  à  280°),  et 
dépassent fréquemment les 8 m/s.  

Les  grandes  tendances  sont 
données  ci‐contre  (période  1981‐
1990). 

< 2 m/s
10%

2 à 4 m/s
53%

5 à 8 m/s
32%

> 8 m/s
5%

répartition de la force des vents
(station ROUEN alt 151 mNGF)
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I.5.3. PLUVIOMETRIE 

Le climat de la zone d’étude est de type océanique. Le régime des précipitations est  peu différent de celui 
enregistré par  la  station météorologique  régionale de ROUEN‐BOOS. Les précipitations sont distribuées de 
façon régulière dans l'année, mais il existe une importante variabilité d'une année à l'autre. Les hauteurs de 
pluie comparées de 1976 et 1981 montrent un rapport de 1 à 2 (450 à 900 mm/an). 

La  pluviométrie  annuelle  donnée  par  la  station  de  ROUEN‐BOOS  avoisine  les  785  mm.  La  répartition 
moyenne mensuelle est donnée sur le graphique ci‐dessous (période 1969‐1990) : 

En moyenne, sur la station de ROUEN, il tombe plus de 1 mm 130 j/an, plus de 5 mm 54 j/an, et plus de 10 
mm 21 j/an (soit une période de retour d'environ 20 jours). La pluviométrie maximale jamais enregistrée sur 
la période 1969‐1990 à ROUEN est de 81,3 mm en 24 heures (10/08/1983). 

 

Le tableau ci‐dessous résume, pour différentes périodes de retour, les hauteurs de pluie enregistrées à la 
station météorologique régionale de ROUEN‐BOOS, sur la période 1957‐2006. 

  périodes de retour 

durée  5 ans  10 ans  20 ans  30 ans  50 ans  100 ans 

 1 heure  21.9  25.6  28.9  30.8  33.1  36.0 

 2 heures  25.9  30.9  35.8  38.7  42.5  47.7 

 3 heures  29.4  35.6  42.2  46.4  52.1  60.5 

 6 heures  32.2  38.5  45.6  50.4  56.9  67.1 

 12 heures  38.7  44.7  51.2  55.4  61.1  69.6 

 24 heures  43.7  49.5  55.8  59.8  65.2  73.3 

 48 heures  55.9  61.0  65.6  68.1  71.1  74.9 

nb : la hauteur d’eau tombée en 1 heure pour un épisode pluvieux de période de retour 10 ans est de 25,6 mm et 49,5 mm sur 24 heures. 

C’est à partir de ces valeurs que seront effectués les calculs concernant les aménagements et les impacts 
sur  le milieu naturel, c'est‐à‐dire  la hauteur de pluie (ou lame d’eau) qui sera intégralement gérée dans les 
ouvrages, sans surverse. Les prédictions statistiques de fréquence des surverses seront également basées sur 
ces données. 
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I.5.4. PLUIE EFFICACE ET EVAPOTRANSPIRATION 

Les  valeurs  prises  en  compte pour  l'évapotranspiration  proviennent  de  la  station  régionale  de ROUEN‐
BOOS. L'évapotranspiration potentielle s'élève à 696.3 mm par an à la station de BOOS (période 1990‐2000). 

La  hauteur  d'eau  disponible  pour  l'alimentation  des  nappes  ou  le  ruissellement  est  en  conséquence 
d'environ 231.7 mm/an. Le bilan hydrique est donc donné ci‐dessous : 

En  général,  la  période de  recharge  s'étend d'octobre  à mars  et  celle  de  vidange de  l'aquifère  d'avril  à 
septembre. 
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I.5.5. PHENOMENES EXCEPTIONNELS 

 

Les phénomènes exceptionnels enregistrés par METEOFRANCE  concernent les jours : 

de brouillards, 97 jours par an en moyenne 

d'orages, 17 jours par an en moyenne 

de grêle, moins de 6 jours par an en moyenne 

et de neige, plus de 19 jours par an en moyenne 

 

Leurs fréquences d'occurrence sur la période 1969 à 1990 à ROUEN BOOS sont les suivants, par mois : 
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I.6. PATRIMOINE NATUREL ET HISTORIQUE 

I.6.1. PATRIMOINE NATUREL 
Sources : DREAL Normandie ‐ INPN. 

 ZNIEFF  

L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique, mis en œuvre en 1982, a 
eu  pour  effet  de  localiser  et  décrire  les  secteurs  du  territoire  national  comportant  les  éléments  les  plus 
remarquables du patrimoine naturel. On distingue deux types de ZNIEFF :  

 

Zones de type II : grands ensembles naturels riches, qui offrent des 
potentialités biologiques importantes.  

‐ La Vallée de l'Austreberthe, d’une superficie de 3 779,86 ha 
(code national 230031028).  

 

 

 

 

 

 

Zones de type I : secteurs d’une superficie en général limitée, 
compris au sein des zones de type II, caractérisés par la présence 
d’espèces , d’associations d’espèces ou de milieux rares, 
remarquables, ou caractéristiques du patrimoine naturel régional.  

‐ Le Bois  de Pente de Duclair, d’une  superficie  de  5,84  ha  (code 
national 230030703). 

‐ Le  Bois  de  la  Fontaine,  d’une  superficie  de  59,52  ha  (code 
national 230030704). 

‐ Le  Coteau  de  Paulu  à  Saint‐Paër,  d’une  superficie  de  8,08  ha 
(code national 230000779). 

 

 

Cet  inventaire des ZNIEFF, mis en œuvre en 1982 dans  le but de  favoriser  l’émergence de politique de 
protection  de  l’espace  naturel,  n’a  théoriquement  aucune  valeur  juridique.  En  effet,  elles  ne  sont  pas 
opposables aux tiers. Toutefois, cet inventaire a été officialisé par la circulaire n° 91‐71 du 14 mai 1991. Cette 
circulaire  précise  que  l’absence  de  prise  en  compte  d’une  ZNIEFF  relève  d’une  erreur  manifeste 
d’appréciation.   

En plus de cette recherche, le parcours de terrain permet d’apprécier la présence ou non de sites d’intérêt 
patrimonial particulier. 

 

 

 

 

 

   

PROJET 

PROJET 
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 NATURA 2000 

En 1992, au « sommet de la Terre » de Rio de Janeiro, en réponse aux inquiétudes croissantes concernant 
la  diminution  de  notre  patrimoine  naturel,  l’Union  européenne  s’est  engagée  à  enrayer  la  perte  de  la 
biodiversité  sur  ses  territoires  en  créant  un  réseau  de  sites  écologiques  nommé  Natura  2000.  Le  réseau 
européen Natura 2000 comprend deux types de sites :  

 

 Zones de  Protection  Spéciales  (ZPS)  :  visant  la  conservation  des 
espèces  d’oiseaux  sauvages  figurant  à  l’annexe  I  de  la  Directive 
"Oiseaux"  ou  qui  servent  d’aires  de  reproduction,  de  mue, 
d’hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs.  
‐  Estuaire  et  Marais  de  la  Basse  Seine,  notamment  situé  à 
proximité de la commune de DUCLAIR, d’une superficie de 18 592 
ha. (code FR2310044). 
 
Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : visant la conservation des 
types d’habitats et des espèces animales et végétales figurant aux 
annexes I et II de la Directive "Habitats".  

‐ Boucles de  la  Seine Aval, notamment  situé  à  proximité  de  la 
commune  de  DUCLAIR,  d’une  superficie  de  5  485  ha.  (code 
FR2300123). 
 
 

 Caractérisation  des  sites  Natura  2000  concernés :  habitat,  espèces  ainsi  que  leurs  objectifs  de 
conservation. 

Le  réseau Natura  2000  concerne des  sites  naturels  ou  semi‐naturels  de  l'Union  européenne  ayant  une 
grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. Les sites Natura 2000 
font l'objet d'un régime particulier d'autorisation administrative en France, précisé par décret. 

 

Le projet d’une voie verte entre DUCLAIR et VILLERS ECALLES est situé à proximité de deux sites Natura 
2000 :   

 

‐ Estuaire  et  marais  de  la  basse  Seine,  d’une  superficie  de  18  592  ha.  (code  FR2310044),  Zones  de 
Protection Spéciales (ZPS), date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 06/11/2002. 

Malgré une modification profonde du milieu suite aux différents travaux portuaires, l'estuaire de la Seine 
constitue encore un site exceptionnel pour les oiseaux. Son intérêt repose sur trois éléments fondamentaux: 

‐  la  situation  du  site  :  zone de  transition  remarquable  entre  la mer,  le  fleuve  et  la  terre,  située  sur  la 
grande voie de migration ouest européenne; 

‐  la  richesse  et  la  diversité  des milieux  présents  : mosaïque  d'habitats  diversifiés  ‐ marins,  halophiles, 
roselières, prairies humides, marais intérieur, tourbière, bois humide, milieux dunaires ‐ où chacun a un rôle 
fonctionnel  particulier,  complémentaire  à  celui  des  autres.  Cette  complémentarité  même  assurant  à 
l'ensemble équilibre et richesse. 

 

 

 

 

 

 

PROJET
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‐ Boucles de la Seine Aval, d’une superficie de 5 485 ha. (code FR2300123), Zones Spéciales de Conservation 
(ZSC), date de signature du dernier arrêté (JO RF) : 23/06/2014. 

Le site s'étend sur les différents milieux de la vallée de la Seine entre Rouen et Tancarville. Les méandres 
et leur évolution au cours des temps préhistoriques sont à l'origine de conditions édaphoclimatiques variées 
déterminant des milieux  très contrastés avec une opposition  forte entre  les rives convexes et concaves du 
fleuve. 

Dans son ensemble le site présente une grande vulnérabilité vis à vis de l'évolution des paysages face à 
l'eutrophisation, la mise en culture, l'exploitation de granulats dans les alluvions du fleuve et l'expansion très 
forte de l'urbanisme.  

L'importance de cette évolution varie selon le type de milieux : 

‐  en  zone  humide  ,  elle  risque  d'entraîner  la  disparition  d'habitats  et  d'espèces  du  fait  d'une  gestion 
inadaptée . 

‐ en milieu  tourbeux,  la menace de dégradation  liée à  l'exploitation de  la  tourbe s'amenuise puisque à 
partir de 2007 toute exploitation sera arrêtée après achat par  le Conseil général à des fins de conservation 
dans le cadre de la politique des périmètres sensibles. 

‐ sur les coteaux secs, la cause principale de vulnérabilité des habitats est l'abandon de toute gestion et la 
fermeture des pelouses. 

‐ sur les terrasses alluviales où subsiste quelques habitats relictuels appartenant au Violon caninae (code 
6230),  le  risque  principal  réside  dans  le  boisement  des  secteurs  concernés,  les  projets  d'urbanisme  et  un 
projet de contournement ouest de Rouen. 

 

 

  

Le projet de voie verte sur les communes de DUCLAIR, SAINT PAËR et VILLERS ECALLES est situé à :  

‐ 1,2 Km du site Natura 2000 ZSC : Boucles de la Seine Aval (FR2300123). 
 

‐ 2,8 Km du site Natura 2000 ZPS : Estuaire et Marais de la Basse Seine (FR2310044). 
 



                  

RÉALISATION D'UNE VOIE VERTE ENTRE

DUCLAIR ET VILLERS‐ÉCALLES SUR LE TERRITOIRE  

DE LA MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 
‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Zone d’influence du projet 
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la Basse Seine 

2,8 Km

NATURA 2000 (ZSC) :
Boucles de la Seine Aval 
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1 – Informations générales :    
 
Intitulé de l'opération :    Réalisation d'une voie verte entre Duclair et Villers-Écalles sur le territoire 
de la MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE. 
 
Coordonnées du porteur de projet : 
 
Nom (personne morale ou physique, association,..) MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 
 
Commune et département :  ROUEN  –  SEINE-MARITIME (76) 
  
Adresse : 108 Allée François Mitterrand  – 76 006 ROUEN 
 
Téléphone :                                        Email :    
 
Références cadastrales du projet :  Voir page 8 

2 - Sites Natura 2000 concernés :
 

Votre projet est-il situé dans un ou plusieurs sites Natura 2000 ou à proximité ? 
 

Nom du site Numéro du site En site A proximité du site

Estuaire et marais de la basse Seine FR 2310044 □ □  à  2,8 Km 

Boucles de la Seine Aval FR2300123 □ □  à  1,2 Km 

    

 
RAPPEL : http://carmen.application.developpement-durable.gouv.fr/8/nature.map# pour visualiser 

les sites (sélectionner les sites Natura 2000 dans le bandeau à gauche de la carte) 

CADRE RESERVE A L'ADMINISTRATION 
 

Liste concernée :     Numéro de l'item : 

Département de la SEINE MARITIME (76) 
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3 - Caractéristiques du ou des site(s) Natura 2000 concernés 
 

(pour trouver les informations relatives aux sites, veuillez-vous référer à la notice explicative) 
 
Habitats d'intérêt communautaire 

Nom et n° du site concerné Types de milieux Concerne mon projet 

Estuaire et marais de la basse 
Seine (ZPS) 
FR 3210044 

- Mer, bras de mer 11 % 
- Rivières et Estuaires 16 % 
- Marais et Tourbières 17 % 
- Prairies humides 33 % 
- Autres Terres arables 14 % 
- Forêts caducifoliées 4 % 

    □ OUI, quels milieux : 
 

    □ NON 

Boucles de la Seine Aval (ZSC) 
FR2300123 

- Prairies semi-naturelles humides, 
Prairies mésophiles améliorées 52 % 
- Forêts caducifoliées 26 % 
- Autres terres arables 12 % 
- Marais, Bas-marais, Tourbières 4 % 
- Pelouses sèches, Steppes 2 % 
- Rivières et Estuaires soumis à la 
marée, Vasières et bancs de sable, 
Lagunes 1 % 
- Autres terres (incluant les Zones 
urbanisées et industrielles, Routes, 
Décharges, Mines) 1 % 
- Eaux douces intérieures 1 % 
- Forêt artificielle en monoculture 1 % 

    
    □ OUI, quels milieux : 
 

    □ NON 

   

 

 
Espèces d'intérêt communautaire 

Nom et n° du site concerné Types d'espèces Concerne mon projet 

Estuaire et marais de la basse 
Seine (ZPS) 
FR 3210044 

- Oiseaux 
    □ OUI, quelles espèces : 
 

    □ NON 

Boucles de la Seine Aval (ZSC) 
FR2300123 

- Papillon 
- Coléoptère 
- Amphibiens 
- Chiroptère 
- Plantes 

    □ OUI, quelles espèces : 
 

    □ NON 

   

 
Autres informations sur le(s) site(s) concernés : 
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4 - Caractéristiques du projet
 

Nature du projet : 
 
- emprise : 17 700 m ²             
- linéaire :  5,85 km de chemin à requalifier 
  
 
-  autres : 
                   
                        
 

Objectifs du projet : 
Projet d’une voie verte entre Duclair et Villers-
Ecalles. sur l’ancienne voie ferrée « Barentin - 
Caudebec-en-Caux », reliant les deux voies 
vertes existantes, participe au développement 
touristique du territoire tout en participant à la 
structuration de la filière de loisirs et Sports de 
nature.  
Elle favorisera la structuration des déplacements 
au sein du territoire, en offrant une alternative de 
mobilité douce. 

Description phase de réalisation : 
 
- période précise des travaux :  
ou à défaut, saison(s) : Printemps 2023 
 
- durée estimée des travaux : 5 mois 
 
- emprise des travaux : 5,85 Km 
 
- autres : 

Description phase d'activité ou d'usage: 
Le projet consiste en la réalisation d’une voie 
verte, déjà existant (ancienne voie ferrée). En 
phase d’usage, seuls une circulation douce 
(piétons, vélo, roller…) s’effectuera sur la voie. 

Le tableau suivant doit être intégralement renseigné pour une bonne instruction. 
 

Effets : Le projet est-il susceptible d’engendrer : 
 

Effets du projet / de l'activité Précisions 

Rejets ou prélèvements dans des milieux 
aquatiques, ou rejets polluants dans l'air   

 □ OUI   □ NON 

Les eaux pluviales se vidangeront par infiltration dans 
le sol. 

Dégradations, destructions du milieu naturel (forêts, 
zones humides, haies, prairies,...) 

□ OUI   □ NON 

L’environnement général actuel est une zone de voie 
ferrée existante ou de voiries en dur. 

Création de pistes, de circulations (même 
piétonnes), de zone de stockage ou d'espaces 
artificialisés 

 □ OUI   □ NON 

C’est l’objet même du projet : requalification d’une 
ancienne voie ferrée en artère de circulation douce 

Aucun impact sur l’environnement ne sera 
perceptible. 

Perturbation de la faune (émission de poussières, de 
vibrations, de bruit, de lumière,...) et de la flore 
□ OUI   □ NON 

Les chantiers de terrassement seront réalisés dans 
les règles de l’art. Compte tenu de l’éloignement du 
site Natura 2000 par rapport au projet, les vibrations 
ne seront pas ressenties. 

 Aucune émission de poussière ne sortira du site. 
(Tonne à eau et épandage) 

Drainage ou assainissement 

 □ OUI   □ NON 
Sans Objet 

Autres incidences (ex : introduction d'espèces animales 
ou végétales non locales,...) 
□ OUI   □ NON 

Aucune espèce caractéristique du site Natura 2000 
n’est présente sur le site du projet. 

        
Commentaires : 
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5 - CONCLUSION
 
Mettre en parallèle les caractéristiques de mon projet avec les caractéristiques du ou des site(s) Natura 2000 
concerné(s) par celui-ci. 
 

La fiche identité de chaque site permet de savoir quels effets sont potentiellement défavorables aux habitats 
et aux espèces d'intérêt communautaire. 
 
Mon projet risque-t-il d'avoir des incidences sur les habitats et/ou les espèces  présentes sur 
le(s) site(s) ? 
 
 □ NON     
 □        OUI 

Dans les deux cas, précisez :  La zone d’étude n’abritant aucun habitat naturel ni aucune espèce végétale 
ni aucune espèce animale reproductrice ou nicheuse, le projet n’induira aucune incidences sur le site 
Natura 2000. 

Le site du projet ne constitue pas un corridor écologique majeur pour l’ensemble des espèces ayant 
permis la désignation de la Zones Spéciales de Conservation. 

 
Si OUI, quelles sont les mesures que vous avez pu prendre pour éviter ou réduire ces impacts ? 
(changer la période de travaux, déplacer le lieu du projet,...) 
 
 
Pièces jointes  : 
                  □ carte localisant l'opération et le(s) site(s) Natura 2000 à proximité OBLIGATOIRE – Pages 34 
  □ plan détaillé de l'opération (installations définitives et temporaires, chantier,...) – Pages 48 à 54  

  □ photographie(s) de l'existant – Page 17 
  □ autres : Plan masse –  Plans A0 

 
 
 
 
 
 
 

 

Compte tenu de ces mesures de suppression et/ou de réduction des impacts, mon projet
risque-t-il encore d'avoir une incidence sur les habitats et/ou les espèces d'intérêt
communautaire du ou des site(s) Natura 2000 concerné(s) ? 
 
 □ NON : pas d'incidences, ce formulaire est à transmettre au service instructeur. S'il
valide cette conclusion, il ne vous sera pas demandé d'évaluation des incidences plus détaillée. 
     
 □       OUI : incidences. L'évaluation des incidences sur Natura 2000 doit être poursuivie.
Pour cela prenez contact avec la Direction Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) de
la Seine-Maritime. 
 

 

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements fournis. 
 

Fait à  : Le Havre          Par (nom et fonction) : Christophe VEDIEU  
     chargé de l’élaboration du présent dossier 
Le  : 07/02/2023             Signature : 
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I.6.2. PATRIMOINE HISTORIQUE 

Sources : ministère de la Culture‐base Mérimée ‐ Atlas des patrimoines. 

D’après  les  informations obtenues sur  le site du Ministère de la Culture (Base de données Mérimée),  la 
zone  d’étude  présente  plusieurs  édifices  remarquables,  dont  certains  font  l’objet  d’une  protection  par 
inscription ou classement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Aucun périmètre de protection au titre des monuments historique n’affecte l’aire d’étude. 

 

Pour  l’archéologie,  le  Préfet  de  Région  sera  susceptible  de  prescrire  la  réalisation  d’un  diagnostic 
archéologique  préalable  aux  travaux  envisagés,  ou  la  conservation  des  vestiges,  en  application  de  la 
législation relative à l’archéologie préventive. 

Le Service Régional de l’Archéologie sera saisi du dossier, conformément au décret 2002‐89 du 16 janvier 
2002 relatif aux procédures administratives et financières en matière d’archéologie préventive. 

 

 

 

PROJET

↑ Carte de l’atlas des patrimoines 
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I.7. RISQUES NATURELS & ANTHROPIQUES   
La carte des remontées de nappes (extrait ci‐contre) indique que la sensibilité aux inondations par 

remontée de nappe à la localisation du projet (carte généraliste).  

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet  de la voie verte entre Duclair et Villers Ecalles est concerné par le Plan de Prévention des 
Risques Naturels ‐ Bassin versant de l’AUSTREBERTHE et du SAFFIMBEC. 

Suite à la consultation des documents cartographiques, le projet est situé principalement en dehors du  
zonage ou en aléa faible car la voie ferrée est légérement surelevée par rapport aux zones inondables.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Toutes  les  dispositions ont  été prises  lors  de  la conception du projet pour  assurer  la  sécurité  des 
biens  et  des  personnes.  Le  présent  projet  ne  devra pas  aggraver  le  risque,  d’où  la  limitation  au 
maximum du débit de fuite (restitution au milieu naturel par infiltration).  

   

PROJET 

PROJET 
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II. PRESENTATION ET JUSTIFICATION DU PROJET 

II.1. JUSTIFICATION ET RAISON DU CHOIX 

D’une manière générale,  le projet de voie verte Duclair / Villers‐Écalles s’inscrit dans la continuité de la 
voie verte Duclair‐Yainville‐Le Trait réalisée par le Direction Investissements, Ouvrages d’Arts, Projets Neufs 
de la MRN et inaugurée en 2019. 

La création d’une artère de circulation douce favorisera la structuration des déplacements au sein de la 
Métropole, en offrant une alternative de mobilité douce.  

Elle participera également au développement touristique du territoire tout en participant à la structuration 
de la filière de loisirs et Sports de nature.  

II.2. PRESENTATION DETAILLEE DU PROJET 

II.2.1. PARTI GLOBAL   

L’opération  envisagée  concerne  la création d’une  voie  verte  sur  5,85  km en une  tranche. Elle comprend 
donc tous les travaux VRD (voirie et réseau divers) constituant  l’infrastructure du projet. Une large part sera 
aussi  consacrée  aux espaces  verts.  L’aménagement  pluvial  du  site  sera  dimensionné pour accueillir  les  eaux 
pluviales des voiries et des espaces verts. 

L’objectif  est  de  repenser  le  chemin  en  voie  douce  afin  d’offrir  un  mode  de  circulation,  sécurisé  et 
accessible, ouvert à tous les moyens de déplacements non motorisés.  

La Métropole Rouen Normandie a recruté une équipe de Maîtrise d’oeuvre qui a notamment en premier 
lieu pour mission de définir les travaux à réaliser. Elle accompagne la Métropole de la définition de son projet à 
la réception des travaux. 

Au‐delà des différents types de revêtement et travaux sur ouvrages que le maître d’oeuvre soumet pour la 
création de cette artère de circulation douce, et cela notamment au regard des contraintes de l’itinéraire, de la 
réglementation, des autres activités qui coexistent, de la nature même de la structure de la voie déjà existante, 
le maître d’oeuvre propose l’ensemble des aménagements nécessaires comme : 

• Aires d’arrêt  

• Jalonnements :  

• Panneaux RIS  

• Parkings  

• Autres aménagements :  

• Panneaux d’information  

• Barrières  

• Tables de pique‐nique  

• Etc…  
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II.2.2. PROGRAMME DES EQUIPEMENTS 

   Voirie 

Le projet sera desservi par le maillage des routes communales et départementales existantes, ainsi que par 
les  deux  voies  vertes  existantes  de  part  et  d’autre  du  projet.  La  voie  créée  aura  une  largeur  3 m,  6 m  en 
moyenne  en  comptant  l’accotement  correspondant  aux  espaces  verts/noues.  Elle  permettra  le  passage  des 
transports doux et présentera les caractéristiques suivantes : 

‐ une chaussée mono pente d’une largeur globale de 3,00 m en enrobé; 

‐ un accotement en moyenne de 3,00 m de large enherbée ; 

‐ des zones de stationnement, d’espace vert ou d’accès; 

 

 

   Travaux divers 

Le programme d’aménagement prévoit également : 

‐ des accès aux voies aménagées ; 

‐ un volet de gestion des eaux pluviales ; 

‐ un volet paysager ; 

‐ un volet de signalétique, de marquage au sol et aménagement pour pique nique. 
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II.2.3. ASSAINISSEMENT DES EAUX PLUVIALES 

Le programme de gestion des eaux pluviales prévoit de recueillir les eaux résiduelles dans : 

‐ Un massif drainant sur le côté de la voie douce correspondant au ballaste de l’ancienne voie ferrée. Il 
collecte les eaux pluviales de ruissellement de la chaussée, disposées dans l’emprise du projet, 

‐ Une noue/fossé à redans enherbée latérale, de 20 cm de profondeur minimum et d’environ 2 m de large. 

Ce  système  d’assainissement  est  destiné  uniquement  à  recevoir  les  eaux  pluviales  provenant  de  la  voie 
douce.  Compte‐tenu de  l’enjeu  et  de  la vulnérabilité  des biens  et  des  personnes en  aval,  les  hypothèses  de 
dimensionnement ont été contrôlées pour : 

‐ Dimensionnement pour une pluie de retour 100 ans au minimum, 
‐ Restitution des eaux pluviales au milieu naturel par infiltration dans le sol. 
 

La réalisation du projet implique l’imperméabilisation, à terme, de 17 700 m² sur l’ensemble du linéaire, ce 
qui représente un très faible impact sur les 5,85 km de voie.  

Cette imperméabilisation des sols est susceptible d’aggraver les effets néfastes du ruissellement pluvial. En 
effet, elle entraine une concentration rapide des eaux pluviales et une diminution du temps de concentration.  

Le projet comprend donc un ensemble d’aménagements sur  le domaine public, combinés pour former un 
programme d’assainissement pluvial cohérent. 

Un système d’assainissement pluvial  (noue/fossé à  redans ou massif drainant)  sera  installé de manière à 
pouvoir  recueillir toutes  les  eaux  pluviales  de  l’ensemble  des  voiries/trottoirs  et  espaces  verts,  qui  seront 
dirigées et tamponnées dans les ouvrages. Le système permettra de diminuer le débit de pointe et de stocker 1 
566 m

3 pour un besoin de 1 327 m3. 

‐ Les noues à redans auront une surface de 9 285 m² pour 4 390 ml, avec une profondeur d'eau maximale de 
0,20 m et des pentes douces, soit un volume disponible de 1 273 m3. 

‐ Les massifs drainant auront une surface 1 300 m ² pour un linéaire de 1 300 m. Avec une profondeur de 
0,90 m et un indice de vide de 25 %, cela représente un volume de 293 m3. 

 

Le tableau ci‐dessous présente le dimensionnement des ouvrages de gestion des eaux pluviales des espaces 
publics :  

Surface totale (m²)  17 700 

Coefficient de ruissellement global retenu (%, sur centennale)  100 

Surfaces actives prises en compte (m²)  17 700 

Volume minimal de stockage pour une protection centennale (m
3
/ml de voie)  0,225 

Volume minimal de stockage pour une protection centennale (m
3
 / 17 700 m²)  1 327 

Volume global retenu par le maître d’ouvrage en m3 / ml de voie 
0,290 (noue) et 
0,225 (massif) 

Volume global retenu par le maître d’ouvrage en m
3
 / 17 700 m² 

1 566, soit  

1 273 (noue) + 

293 (massif) 

Compte‐tenu de la configuration des lieux, le parti pris d’aménagement a été de gérer l’ensemble des eaux 
pluviales, afin de ne pas générer de nuisances pour le milieu naturel. La restitution au milieu naturel des eaux 
s’effectuera par infiltration dans le sol. 



               

RÉALISATION D'UNE VOIE VERTE ENTRE

DUCLAIR ET VILLERS‐ÉCALLES SUR LE TERRITOIRE  

DE LA MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 
‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Linéaire des noues à redans et des massifs drainant 

Légende 

Noues à redans 

Massif drainant 



                

RÉALISATION D'UNE VOIE VERTE ENTRE

DUCLAIR ET VILLERS‐ÉCALLES SUR LE TERRITOIRE  

DE LA MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 
‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Modalités de gestion des eaux pluviales 

La pluie centennale locale est estimée à 75 mm/24h. Une longueur d’un mètre de piste de 3 m de large génère 

donc environ 225 l/ml. Ces eaux seront recueillies tout au long du parcours : 

‐ soit par un massif drainant sur le côté de la piste dans le ballaste de l’ancienne voie ferrée. Avec un 

indice de vide de 25 %, les 90 cm de profondeur sur 1,00 m de largeur de massif drainant (grave 0/80) 

constituent une réserve tampon de 225 l/ml. 

‐ soit par une noue à redans enherbée de 20 cm de profondeur minimum et d’environ 2 m de large, qui 

assure une capacité tampon d’environ 290 l/ml. 
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II.2.4. VOLET PAYSAGER 

Les ouvrages réalisés par l’aménageur comporteront : 

‐ L’engazonnement et les plantations des abords; 

Les essences  locales choisies pour  les haies  seront celles couramment  rencontrées dans ce secteur, elles 
feront l’objet d’une composition avec l’avis des partenaires techniques: charmille, noisetier pourpre, etc… 

 

II.2.5. PHASAGE DES TRAVAUX  

L’ensemble des travaux de VRD sera réalisé en une tranche. 

‐ du système d’assainissement pluvial, 

‐ du terrassement des voies et des accès, 

‐ de la mise en place des couhes de finition, 

‐ de l’engazonnement des espaces verts après reprofilage, 

Les travaux devraient débuter deuxième trimestre 2023 pour une réception fin 2023 

 

II.2.6. COUT DES MESURES ENVIRONNEMENTALES 

Les  coûts  des  mesures  environnementales  sont  indiqués,  la  mise  en  place  d'un  ensemble 
d’aménagements gestion des eaux pluviales et de protection de la ressource en eau, s'agissant globalement 
d'une mesure compensatoire aux impacts potentiels engendrés. 

Le coût prévisible des travaux pour réaliser les mesures environnementales est d'environ 120 000 euros 
H.T., décomposé comme suit : 

 
Coût  estimatif 
€HT 

Espaces verts  
(y.c. plantations, modelages, paysagement, engazonnement et végétalisation) 

50 000 

Système d’assainissement pluvial 
(y.c. noues et végétalisation) 

70 000 

Total €HT  120 000 

 

II.2.7. VOLET SÉCURITÉ 

Afin  de  renforcer  la  mise  en  sécurité  des  usagers  le  projet  prévoit  la  mise  en  place  de  différents 
aménagements de sécurité le long de l’itinéraire notamment au niveau des zones critiques (ex : sortie de voie 
de circulation douce et traversée de RD).  

1) Mise en place de marquage horizontal type « planche d’appel » au niveau des franchissements de RD  

Afin d’améliorer la lisibilité des traversées de route, il est proposé de mettre en place un marquage au sol 
de type « planche d’appel » afin d’alerter les automobilistes quant à la présence de piétons et cyclistes . Cette 
solution  aura  pour  effet  d’apporter  un  contraste  avec  le  revêtement  existant  qui  attirera  l’attention  des 
automobilistes et limitera potentiellement le danger.  

2) Barrières pivotantes  

Des  barrières  pivotantes  seront  également  prévues.  Ces  barrières  seront  en  bois  traité  autoclave  sans 
poteau  de  réception.  Elles  possèderont  un  verrouillage  intégré,  à  clé  rendue prisonnière  (fermeture  de  la 
barrière nécessaire pour récupérer  la clé), ainsi qu’un système anti‐soulèvement et un dispositif  interne de 
sécurité permettant l’ouverture d’urgence des barrières par les services de secours.    
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III. EFFETS PREVISIBLES ET MESURES ASSOCIEES 
 

III.1. EFFETS TEMPORAIRES 

 

Concernant  l'impact du ruissellement pendant  la réalisation des travaux,  il sera le même qu'actuellement, 
c'est à dire un très faible ruissellement vers le milieu naturel. 

La  phase  de  travaux  consiste  à  réaliser  des  terrassements,  élever  des  bâtiments  et mettre  en  place  des 
équipements. 

Au‐delà des réalisations en elles‐mêmes, les travaux supposent aussi l’acheminement et le stockage avant 
emploi des matériaux et des équipements mis en œuvre. 

Les effets sont essentiellement liés :  

‐ Aux déplacements et à l’emploi des engins en site propre (bruits de moteurs, signal de recul, 
percussion des substrats) ; 

‐ A la circulation hors site des véhicules, qui induit une augmentation du trafic mais aussi une 
modification de la typologie des véhicules fréquentant le secteur (poids lourds) ; 

‐ Au stockage de matériaux (déblais issus des excavations et remblais, notamment). 

 Aucune vulnérabilité particulière n'est à prendre en compte.  
 
 

‐ Installations de chantier 
L'Entrepreneur sera tenu d'avoir en permanence sur site, pendant la durée des travaux, une installation de 

chantier  conforme  aux  normes  d'hygiène  et  de  sécurité  et  aux  exigences  du  CCAP.  Les  installations  sont 
précisées dans les plans d’installations de chantier. La circulation des engins, ainsi que leur stationnement, sera 
étudié pour permettre la poursuite du transit sur cette route dans des conditions satisfaisantes.  

 
‐ Circulation et stationnement 

La  circulation  des  engins,  ainsi  que  leur  stationnement,  sera  étudié  de  sorte  à  permettre  dans  des 
conditions satisfaisantes la poursuite du transit sur la route. En particulier, les travaux sous voirie ne pourront 
pas induire l’interruption du trafic.  

Une  attention  particulière  sera  portée  au  maintien  des  accès  habituels  pour  les  différents  usagers : 
riverains. 

Concernant  le  plan  de  circulation  de  chantier,  les  accès  aux  différents  sites  seront  bien  indiqués  aux 
entreprises  attributaires.  Les  tronçons  de  voiries  publiques  empruntés  seront  dotés  d’une  signalisation 
appropriée. La circulation des engins, ainsi que leur stationnement, sera étudié pour permettre la poursuite du 
transit sur cette route dans des conditions satisfaisantes. Pour éviter de générer un risque de glissade sur les 
chaussées, les routes seront nettoyées au minimum quotidiennement. 

Le  stationnement  des  véhicules  du personnel  devra  être  réduit et  optimisé  afin  de  produire  le moins  de 
gêne dans les rues voisines ; une réflexion sur l’acheminement du personnel sur le chantier devra être menée 
par les entreprises. 

Le plan d’organisation du chantier prévoit une aire de stationnement des véhicules du personnel. 

Les travaux et la signalisation seront effectués conformément à la réglementation.  

 
‐ Gestion des déblais et des émissions de poussières 

Lors  du  stockage  des  déblais,  les  matériaux  peuvent,  s’ils  sont  laissés  en  vrac  sur  site,  être  remis  en 
mouvement par le vent, ce qui occasionne des émissions de poussières, ou entraînés par la pluie, ce qui génère 
des eaux très chargées en matières en suspension.  
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Le stockage en vrac impose la gestion des ruissellements de temps de pluie, en particulier leur décantation 
avant le rejet dans le réseau pluvial, souterrain ou de surface.  

Plusieurs solutions techniques sont envisageables pour réaliser le chantier dans des conditions acceptables 
de  sécurité  et  de  bien  être  pour  les  personnes,  ainsi  que  de  protection  de  l’environnement.  L’intérêt  des 
méthodes d’excavation et de stockage utilisées sera évalué au regard des préconisations de l’alinéa 7 du II de 
l’article  R.122‐5.‐I  du  code  l’environnement  relatif  aux  mesures  correctives,  qui  fixe  un  ordre  préférentiel 
décroissant selon que les mesures permettre d’éviter, de réduire enfin de compenser les effets du projet. 

Pour  réduire  l’effet  à  la  source,  le  réemploi  des matériaux  de  bonne  qualité  extraits  sur  le  site  comme 
remblais, permet de limiter  les évacuations, ce qui diminue le tonnage de déchets à mettre en décharge. Ce 
choix  réduit  aussi  les  prélèvements  de  matériaux  carrière,  ainsi  que  les  flux  de  camions.  Le  recours  au 
terrassement par aspiration, ou au stockage des déchets en big bag permet aussi d’éviter  les  incidences des 
terrassements 

Lorsque les pratiques retenues génèrent des poussières, des mesures correctives doivent être prises :  

‐ Les voiries publiques empruntées par les poids lourds seront nettoyées si besoin ; 

‐ Par  temps  sec,  un  arrosage  est  effectué  sur  le  chantier  afin  d’humidifier  les  zones  de 
terrassements  ou  de  démolition,  un  système  visant  à  diminuer  l’émission  de  poussière 
durant le transport par camion de déblais, matériaux, est mis en place (bâche ou arrosage de 
bennes). 

‐ Les épandages de chaux, si requis, seront réalisées lors de conditions climatiques favorables 
(vents faibles).  

‐ Les découpes de pierre et de béton sur  le site sont réalisées avec arrosage pour réduire  les 
projections de poussières. Les découpes et meulages de métal sont faits avec protection d’un 
écran stoppant les particules incandescentes, si la limite du chantier est à moins de 5 m du 
lieu de découpe. 

 
‐ Gestion de l’eau  

La  préservation  de  la  qualité  des  eaux  de  surfaces  et  souterraines  suppose le  contrôle  des  installations 
sanitaires de chantier. 

Les  entreprises  devront  prévoir  l’aménagement  d’une  aire  de  lavage  et  de  services  pour  les  engins  de 
chantier.  Les  eaux  de  lessivage  de  cette  aire  seront  récupérées  dans  un  bassin  décanteur/déshuileur,  puis 
traitées  avant  réutilisation,  avant  leur  élimination  périodique  (rejet  dans  des  canalisations  existantes  ou 
transport vers un lieu agréé).  

Les  engins  doivent  être  récents,  bien  entretenus,  et  utiliser  une huile  non polluante.  Le  déversement  de 
déchets liquides ou solides est interdit. Le stockage des hydrocarbures et des autres substances nécessaires à la 
maintenance  et  à  l’entretien mais  potentiellement  polluantes sera  réalisé  dans  des  zones  de  stockage  avec 
bacs de rétention et mise à disposition de produits résorbeurs. Le gros entretien des engins n’est pas réalisé sur 
site. 

Les  éventuels  produits  dangereux  utilisés  sur  le  chantier  seront  stockés  dans  des  conditions  limitant  au 
maximum le risque de pollution du milieu naturel, avec une sécurisation de l’accès et une signalétique adaptée 
au risque : 

‐ Stockage sur rétention, 

‐ Stockage dans des cuves équipées de double peau, 

‐ Stockage dans des milieux imperméables et éloignés de zones sensibles, 

‐ Aucun autre stockage ne sera admis en dehors de ces zones qui seront également équipées 
de moyens de  lutte contre  l’incendie.  L’étiquetage  réglementaire de  toutes  les cuves,  fûts, 
bidons et pots sera surveillé. 

‐ Les réseaux neufs sont mis en œuvre dans le respect des bonnes pratiques reconnues pour 
ce type de travaux (qualité de matériaux et de la pose).  
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Cette pose fait néamoins aussi l’objet d’essais spécifiques, destinés à vérifier le compactage des matériaux 
encaissants et l’étanchéité des réseaux créés (pérennité de l’équipement et adéquation à sa destination).  

Pour  les  réseaux  EP  et  EU  un  passage  caméra  permet  une  vérification  visuelle  de  la  qualité  de  la  pose 
effectuée. 

Pour les canalisations AEP, une désinfection est opérée avant la mise en service pour garantir son inocuité. 
 

‐ Limitation des nuisances sonores et vibrations 

Les matériels et engins de chantier seront conformes à la réglementation. Les travaux seront réalisées en 
milieu rural et en domaine propre, mais également à proximité d’habitations. 

Pour  chaque  intervenant,  une  analyse  sur  l’impact  sonore  des  travaux  devra  être  réalisée  et  son 
organisation adaptée. 

Les limitations suivantes, conformément à la réglementation, seront respectées : 

‐ Niveau sonore maximum des engins : 80 dB(A) à 10 m de distance ; 

‐ Niveau sonore maximum des bruits aériens de l’ordre de 75 dB(A) entre 7h00 et 19h00. 

Un maximum de précautions pour limiter le bruit sera pris par les entreprises présentes sur le chantier :  

‐ Mise en place d’un plan d’utilisation des engins bruyants ;  

‐ Optimisation  des  approvisionnements  et  des  livraisons,  avec  un  plan  de  circulation  des 
camions pour éviter les manœuvres intempestives ;  

‐ Programmation  des  travaux  pour  limiter  la  gêne  des  riverains,  notamment  limitation  des 
plages  d’intervention  sur  site  (interruption  de  21h  à  6h,  ainsi  que  les  dimanches  et  jours 
fériés toute la journée).  

La préfabrication en usine des pièces qui peuvent l’être est aussi favorisée. 
 
 
 
 
 

   

 Compte‐tenu de la nature des travaux et de l’état initial de l’environnement préalablement détaillé, la 
phase de chantier n’aura pas d’impact négatif significatif sur l’environnement naturel ou en tant que cadre 
de vie. 
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III.2. MESURES PARTICULIERES EN PHASE CHANTIER 

Lors de la réalisation d’un projet,  la phase de chantier présente des risques particuliers pour les milieux 
naturels, de  la phase préalable à celle de  la  remise en état de ces milieux.  L’apport excessif de sédiments 
engendre de très nombreux impacts sur les composantes physiques et biologiques des milieux aquatiques. 

Les  bonnes  pratiques  environnementales  ont  un  usage  provisoire,  phase  chantier,  afin  de  limiter  les 
départs de matières en suspension et d’éviter les coulées de boues. Le choix des dispositifs doit être adapté 
au cas par cas, en fonction des spécificités propres à chaque chantier. 

 

 Accès chantier 

Les  accès  au  chantier  constituent  des  points  sensibles.  Les  pneus  et  chenilles  des  engins  de  chantier 
transportent d’importantes quantités de boue vers la voie publique susceptibles d’engendrer un risque à la 
circulation et des pollutions au sein du réseau d’assainissement ou vers le milieu aquatique le plus proche. 

Afin de nettoyer les roues et de limiter les écoulements superficiels vers l’extérieur, différentes surfaces 
de roulement (dites « nettoyeurs décrotteurs fixes ») peuvent être aménagées, comprenant : 

‐ une fosse drainante en granulats, de type « bac à cailloux » ; 

‐ une plaque de roulement, dont la longueur est adaptée au diamètre des roues et dont la forme ondulée 
écarte la gomme des pneus pour faire tomber la boue et les cailloux incrustés. 

 

Pour l’entretien, il faudra : 

‐ Nettoyer la partie terminale de l’accès au chantier pour éviter que les cailloux ne se répandent sur la 
chaussée ; 

‐ Retirer régulièrement de la voirie publique (a minima à la fin de chaque journée), les boues et autres 
sédiments résiduels issus du chantier ; 

‐ Inspecter très régulièrement les dispositifs et veiller à éviter l’accumulation de sédiments de part et 
d’autre de l’accès. 

 

 Protection des dépôts provisoires 

Le stockage provisoire de dépôts issus des déblais / remblais est nécessaire au cours des terrassements. 

Non  protégés,  les  matériaux  déposés  sont  soumis  à  l’érosion  et  constituent  une  source  potentielle 
d’émission  de  poussières  par  temps  de  grand  vent  et  de  pollution  des milieux  aquatiques  lors  d’épisodes 
pluvieux. 

La protection des dépôts provisoires comprend deux bonnes pratiques cumulées : 

 ↑ Schéma de principe d’un aménagement des accès chantier 
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‐ couverture des dépôts provisoires à l’aide soit de mulch, soit de bâches en polyéthylène souple lestées ; 

‐  encerclement  des  dépôts  provisoires  à  l’aide  de  barrières  de  rétention  empêchant  les  sédiments  de 
quitter la zone de stockage (merlons en amont, géotextile ou boudin de rétention en aval). 

 
 

 

 Seuil anti‐érosion 

Les  seuils  anti‐érosion permettent  de  ralentir  la 
vitesse d’écoulement de l’eau au fond des fossés ou 
des  noues.  Il  s’agit  de  dispositifs  temporaires 
généralement  installés  en  série  au  fond  des  noues 
de  collecte.  Ils  sont  composés  de  divers matériaux 
tels que des granulats concassés, des  sacs de  sable 
ou  graviers,  des  boudins,  de  la  paille  décompactée 
ou des dispositifs spécifiquement conçus à cet effet. 

L’objectif de ce systèmes est de : 

‐ Lutter contre l’érosion ; 
‐ Dissiper l’énergie hydraulique en diminuant 

les vitesses d’écoulement ; 
‐ Piéger les sédiments grossiers ; 
‐ Diminuer les volumes de sédiments à traiter 

au point bas du chanier.  
 

Les seuils anti‐érosion sont retirés en fin de chantier, uniquement lorsque les surfaces décapées en amont 
sont végétalisées et que les dispositifs définitifs de collecte des écoulements superficiels sont opérationnels. 

 
 
 
 
 

 ↑ Schéma de principe de protec on de dépôts provisoires 

 ↑ Noue équipée de seuils en granulats concassés 
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 Protection des exutoires 

Plusieurs  types de dispositifs pour  la protection des exutoires    sont disponibles, dont  les principes sont 
basés: 

‐  soit  sur  la  limitation  des  points  de  contact  entre  l’eau  et  les  surfaces  à  protéger  :  géotextiles 
biodégradables à même le sol, géomembranes renforcées ; 

‐  soit  sur  la diminution de la vitesse du courant  : en ajoutant des dispositifs de dissipation de l’énergie 
hydraulique : gabions, boudins, tapis de granulats concassés. 

Le  dispositif  doit  être  choisit  en  fonction  de  leur 
capacité à résister à l’érosion, du potentiel érosif du sol, 
du  débit,  de  la  pente,  des  enjeux  en  aval,  de  la  place 
disponible et de la durée du rejet. 

Au  niveau  de  l’entretien,  il  faut  vérifier 
régulièrement (notamment après les premiers épisodes 
pluvieux)  l’absence  d’érosion  autour  et  en  aval  du 
dispositif,  et  si  nécessaire,  adapter  ou  compléter  le 
dispositif pour mieux dissiper l’énergie hydraulique. 

 
 
 

 
 
 

 Ensemencement 

L’enherbement  des  ouvrages  tampons  constitue  l’un  des moyens  les  plus  efficaces  pour  lutter  contre 
l’érosion des sols. 

L’ensemencement sera effectué sur toutes les surfaces travaillées. 

La composition générale du mélange de graines à employer sera faite pour une exposition ensoleillée, à 
raison de 3,5 kg à l'are. 

Le  ray‐grass  est  indispensable  dans  la  constitution  du  mélange,  sa  croissance  rapide  protégeant  la 
croissance des espèces à végétation lente ; toutefois, sa proportion ne devra pas dépasser 30 % du mélange, 
du fait qu'il disparaît rapidement avec les gelées du premier Hiver. 

   

 ↑ Dispositifs temporaires de protection des points de rejet 
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 Moyens d’accès et protection des cours d’eau  

Des moyens d’accès et protections spécifiques seront nécessaires pour permettre aux futurs opérateurs 
de travailler en sécurité et à pied d’oeuvre. L’objectif sera également d’assurer la protection du cours d’eau 
contre les chutes de matériaux et autres déchets de chantier. Nous proposons dans ce cadre des platelages 
flottants  sur  lesquels  pourront  être  montés  les  échafaudages.  Un  confinement  étanche  sera  rapporté  à 
l’échafaudage de l’OA2 en particulier (exemple page suivante).  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

III.3. PLAN DE RECOLEMENT 
 

Le maitre d’ouvrage s’engage à fournir un dossier de récolement au service de la police de l'eau dans les 
deux mois suivant la réception des travaux. .  

   



               

RÉALISATION D'UNE VOIE VERTE ENTRE

DUCLAIR ET VILLERS‐ÉCALLES SUR LE TERRITOIRE  

DE LA MÉTROPOLE ROUEN NORMANDIE 
‐‐‐‐‐‐‐‐‐‐ 

Exemple de réalisation pour l’ouvrage OA2 
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III.4. INCIDENCES QUALITATIVES 

Actuellement, en cas d’épisode pluvieux intense,  les eaux pluviales qui tombent sur le secteur du projet 
ruissellent vers le talweg (milieu naturel). 

A  terme,  les  précipitations  tombant  sur  le  site  du  projet  seront  également  prétraitées  (des  plantes 
macrophytes seront disposées dans les noues/fossées : iris, joncs, scirpes et phragmites), tamponnées avant 
d’être restituées en débit faible et régulier au milieu naturel.  

Compte‐tenu des prétraitements et des rendements épuratoires associés attendus, les eaux pluviales qui 
seront restituées au milieu naturel n’auront aucun impact sur la ressource. 

Les charges contenues dans les eaux pluviales peuvent être appréhendées au travers de la bibliographie. 
La majorité des polluants restent fixés sur les matières en suspension (pollution particulaire et non dissoute). 

Le tableau suivant synthétise les résultats de cette analyse bibliographique.  

Les valeurs  indiquées sont uniquement des ordres de grandeurs (valeurs moyennes) afin d’appréhender 
globalement les rendements épuratoires attendus : 

 

Paramètre 
Concentration  moyenne 
dans  les  eaux  pluviales 
(mg/l) 

Part  fixée  sur  les 
MES  (adsorption)   
en % 

Abattement 
attendu        
en % 

Concentration  finale 
dans  les eaux  restituées 
(en mg/l) 

MES  235  ‐  85  35 

DCO  180  85  75  45 

DBO5  25  90  85  3,7 

Hydrocarbures totaux  5,5  90  97  0,16 

 

 Compte‐tenu des prétraitements et des rendements épuratoires associés attendus, les eaux 
pluviales qui seront restituées au milieu naturel n’auront aucun impact sur la ressource. 
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III.5. IMPACTS SUR LES MILIEUX NATURELS 

L’impact de la mise en place du projet s’exprime sur différentes sphères :  

‐  Le sol et la végétation, 

‐ Le sous‐sol et la nappe souterraine. 

 

III.5.1. SOL ET VEGETATION 

La zone intéressée par le projet de voie verte est actuellement une ancienne voie 
ferrée, elle ne renferme aucune espèce dont la préservation soit nécessaire.  

De part la conception même des ouvrages tampons, ils constitueront de manière 
intrinsèque une niche écologique plus intéressante qu'en situation actuelle.  

La dimension éco‐paysagère du projet permet de conclure à un impact positif sur 
la végétation. Il n’est donc pas d’appauvrissement écologique à prévoir.  

Au contraire, par rapport à la situation initiale, la création d’écosystèmes humides 
(noues/fossés)  et  leur  végétalisation  par  des  essences  rustiques  (phragmite,  iris, 
jonc…) va diversifier le paysage et augmenter la biodiversité. 

 

III.5.2. SOUS‐SOL ET NAPPE SOUTERRAINE 

Les  incidences sont positives par  rapport à  la situation actuelle.  Le projet consiste en  la mise en place 
d’ouvrages de gestion des eaux de pluie ruisselées : les zones inondables permettront de limiter les débits et 
la décantation des eaux.  

Le  fonctionnement  hydraulique  du  secteur  sera  néamoins  optimisé,  du  fait  de  la  réduction  des  débits 
ruisselés (225 l tampon minimum par ml de voie douce) et à la décantation préalable.  

La nature du projet, et  les caractéristiques des ouvrages, permettent de garantir qu’aucune atteinte ne 
sera portée à l’intégrité de la ressource en eau souterraine. Au contraire, la mise en place de ces ouvrages va 
concourrir à la maîtrise des débits ruisselés. 
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IV. COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS DE 
PLANIFICATION 

IV.1. COMPATIBILITE AVEC LE SDAGE 

Le projet doit correspondre aux dispositions du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands adopté le 23 mars 2022 par le Comité de bassin. Ce 
SDAGE  renferme des  orientations  fondamentales,  des  orientations  et des  dispositions  pour  atteindre  le  bon 
état écologique des masses d’eau. 

 CONTEXTE JURIDIQUE ET PORTEE DU SDAGE 

Introduits par la loi sur l’eau de 1992, qui a conduit à l’adoption du premier SDAGE en 1996, le contenu et la 
portée  juridique du  SDAGE ont  depuis  évolué  pour  faire  du  SDAGE 2016‐2021  le  plan  de gestion  du district 
hydrographique de la Seine au sens de la Directive Cadre sur l’Eau du 23 octobre 2000 (directive 2000/60/CE). 

Cette gestion vise la préservation des milieux aquatiques et la protection du patrimoine piscicole et prend 
en compte les adaptations aux changements climatiques. 

L'objectif  est  d'atteindre  un  bon  état,  voire  un  très  bon  état,  des  eaux  douces,  saumâtres,  salées, 
superficielles ou souterraines, de transition ou côtières, pour garantir la santé et la sécurité des citoyens et la 
vie dans les rivières et en mer, avec le souci constant d'une solidarité entre les différents territoires du bassin 
et aussi avec le milieu marin, en intégrant davantage la protection et la gestion écologiquement viable des eaux 
dans les autres politiques. 

 SDAGE 2022‐2027 

Le  SDAGE  2022‐2027  se  place  dans  la  continuité  des  SDAGE  précédents  (1996,2010‐2015,2016‐2021)  et 
tient plus de la mise à jour du SDAGE 2016‐2021 que de la refonte complète. 

Le  SDAGE du bassin  de  la  Seine  et  des  cours  d’eaux côtiers  normands  se  décline  sous  formes  de  grands 
enjeux qui vont contenir les 5 orientations fondamentales, 28 orientations et 123 dispositions. 

ORIENTATION FONDAMENTALES  ORIENTATIONS & DISPOSITIONS 

OF1 : Pour un territoire vivant et résilient : des 
rivières  fonctionnelles,  des  milieux  humides 
préservés et une biodiversité en lien avec l’eau 
restaurée 

O 1.1  (D 1.1.1 à D 1.1.6), O 1.2  (D 1.2.1 à D 1.2.6), O 1.3,  (D 
1.3.1  à  1.3.3) , O  1.4  (D  1.4.1  à  D  1.4.4), O  1.5  (D  1.5.1  à  D 
1.5.5), O 1.6 ( D 1.6.1 à D 1.6.7), O 1.7 (D 1.7.1 à D 1.7.2) 

OF2 :  Réduire  les  pollutions  diffuses  en 
particulier  sur  les  aires  d’alimentation  de 
captages d’eau potable 

O 2.1  (D 2.1.1 à D 2.1.9), O 2.2  (D 2.2.1 à D 2.2.3), O 2.3,  (D 
2.3.1 à 2.3.6) ,  O 2.4 (D 2.4.1 à D 2.4.4) 

OF3 :  Pour  un  territoire  sain  :  réduire  les 
pressions ponctuelles 

O 3.1  (D 3.1.1 à D 3.1.5), O 3.2  (D 3.2.1 à D 3.2.6), O 3.3,  (D 
3.3.1 à 3.3.3) ,  O 3.4 (D 3.4.1 à D 3.4.3) 

OF4 :  Pour  un  territoire  préparé  :  assurer  la 
résilience  des  territoires  et  une  gestion 
équilibrée  de  la  ressource  en  eau  face  au 
changement climatique 

O 4.1  (D 4.1.1 à D 4.1.3), O 4.2  (D 4.2.1 à D 4.2.3), O 4.3,  (D 
4.3.1  à  4.3.3) , O  4.4  (D  4.4.1  à  D  4.4.7), O  4.5  (D  4.5.1  à  D 
4.5.4), O 4.6 ( D 4.6.1 à D 4.6.5), O 4.7 (D 4.7.1 à D 4.7.4), O 4.8 
(D 4.8.1 à D 4.8.3) 

OF5 : Protéger et restaurer la mer et le littoral 
O 5.1  (D 5.1.1 à D 5.1.2), O 5.2  (D 5.2.1 à D 5.2.4), O 5.3,  (D 
5.3.1  à  5.3.4) , O  5.4  (D  5.4.1  à  D  5.4.5), O  5.5  (D  5.5.1  à  D 
5.5.4) 

Le SDAGE est établi en application des articles du code de l’environnement L 212‐1,  il permet de fixer  les 
orientations principales puis assurer une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 
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 PRESERVATION DES MILIEUX HUMIDES ET DES RIVIERES FONCTIONNELLES 

 

 Orientation fondamentale 1 : Pour un territoire vivant et résilient : des rivières fonctionnelles, 

des milieux humides préservés et une biodiversité en lien avec l’eau restaurée. 

Cette orientation répond en premier  lieu aux enjeux relatifs aux milieux humides et aquatiques. Au sujet 
des  zones  humiques,  c’est  un  écosystème  situé  à  l’interface  entre  les milieux  terrestres  et  aquatiques.  Elle 
présente de ce fait des caractéristiques chimiques, biologiques et physiques particulières dont les effets positifs 
pour le bon déroulement du cycle de l’eau sont reconnus.  

Afin d’assurer le bon état écologique de ces milieux, tout projet soumis à autorisation ou à déclaration doit 
prendre en compte ses impacts sur la fonctionnalité de ces milieux. Ces milieux doivent être préservés car  ils 
sont des réserves de biodiversité.  

Le SDAGE met en avant plusieurs orientations accès sur la préservation de ces zones :  

 
Orientation 1.1 Identifier et préserver les milieux humides et aquatiques continentaux et littoraux et les 
zones d’expansion des crues, pour assurer la pérennité de leur fonctionnement 
Disposition 1.1.5_ Gérer et entretenir les milieux humides de manière durable afin de préserver leurs 
fonctionnalités, la diversité des habitats et des espèces associées (PGRI 2.C.2) 

La gestion des zones humides et l’entretien doit être adaptés pour des milieux humides continentaux, cela 
permet de préserver leur dynamiques écologiques et leurs fonctionnalités.   

À  l’échelle  du  bassin  versant,  la  préservation  et  la  restauration  des  milieux  naturels  et  des  espaces 
participent au ralentissement des écoulements d’eau.  

Pour prévenir  les  inondations,  les  structures porteuses de programmes d’actions  (SAGE, PAPI, etc.) et  les 
maîtres d’ouvrages concernés veillent à la préservation des zones d’expansion de crues et des milieux humides. 
Les  structures  porteuses  de programmes d’actions  et  les maîtres  d’ouvrages  sont  encouragés  à  y mettre  en 
place des mesures de gestion. 

 Dans  le  cadre  des  projets,  les  zones  humides  sont  conservées  afin  de  prévenir  des 

inondations et de conserver la biodiversité et leurs fonctionnalités. 

 Toutefois  si  les  zones humides sont altérées de nouvelles  zones humides seront créées sur 

une autre parcelle avec l’accord du maître d’ouvrage. 

 

Les projets dans le cadre de déclaration, d’autorisation ou bien d’étude d’impact sont soumis à la séquence 
ERC (Eviter, Réduire, Compenser).  Les  impacts dans le cadre d’un projet doivent en soit éviter, réduire et en 
dernier recours compenser. 

   

 Orientation 1.3 a pour objectif : d’Éviter avant de réduire, puis de compenser (séquence ERC) l’atteinte aux 
zones humides et aux milieux aquatiques afin de stopper leur disparition et leur dégradation. 

Les dispositions en rapport avec cette orientation sont : 

Disposition  1.3.1_  Mettre  en  œuvre  la  séquence  ERC  en  vue  de  préserver  la  biodiversité  liée  aux  milieux 
humides (continentaux et littoraux) des altérations dans les projets d’aménagement. 

Les projets étant soumis à une autorisation ou à une déclaration au titre loi sur l’eau (article L.214‐1), à une 
autorisation environnementale unique et à une autorisation ou à un enregistrement des installations classées 
pour  l’environnement  (article  L.511‐11),  se  doivent  d’être  compatible  avec  l’objectif  de  protection  et  de 
restauration  des milieux  humides  et  aquatiques.  Les  dossiers  doivent  contenir  la  localisation  des  ZH  (zones 
humides) afin de les préserver.  

Les  maîtres  d’ouvrages  de  projets  d’aménagements  veillent  à  mettre  en  œuvre  la  séquence  ERC 
conformément à la doctrine nationale, pour garantir l’absence de perte de biodiversité. 
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Les maîtres d’ouvrages doivent : 

‐ Respecter  les  fonctions  des  zones  humides  en  utilisant  la  méthode  d’évaluation  des  fonctionnalités : 
« guide de la méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides », 

‐ Réaliser la compensation sur des zones déjà artificialisées, drainées, remblayés, 

‐ Compenser au plus proche des masses d’eau impactées (150 % de la surface affecté minimum), 

‐ Compenser à hauteur de 200% la surface affectée, 

‐ Réaliser des mesures de compensation de qualité dont le suivi dans le temps démontre leur fonctionnalité, 

‐ Veiller à ce qu’une surface de compensation ne soit pas comptabilisée plusieurs fois. 

 

Ces  mesures  de  compensation  ne  peuvent  pas  être  réalisées  dans  d’autres  estuaires  ou  dans  le  bassin 
versant d’une masse d’eau ayant une autre catégorie. 

 Dans  le  cadre  des  projets,  la  séquence  ERC  est  mis  en  place  afin  d’éviter  les  atteintes  à 

l’environnement  et  de  réduire  celles  ne  qui  n’ont  pas  pu  être  évitées,  ou  si  possible  de 

compenser les effets notables. 
 

Disposition  1.3.2_  Accompagner  la  mise  en  œuvre  de  la  séquence  ERC  sur  les  compensations 
environnementales, 

Les maîtres d’ouvrages sont invités à collaborer avec les collectivités territoriales et leurs groupements afin 
d’élaborer des mesures d’accompagnements permettant de garantir l’efficacité de la séquence ERC. 

 
Disposition 1.3.3_ Former les porteurs de projets, les collectivités, les bureaux d’études à la séquence ERC 

Les bureaux d’études sont encouragés à se former à  la maîtrise d’œuvre ainsi qu’à  l’assistance à maîtrise 
d’ouvrage afin de pouvoir intervenir dans les projets. 

 La société &COTONE ING&NIERIE avec les maîtres d’ouvrages ainsi que les maîtres d’œuvres 

mettent  en  avant  la  séquence  ERC  dans  leurs  projets  pour  permettre  au  mieux  la 

préservation de l’environnement que ce soit une zone humide ou non. 

 

Dans  le  cadre  du  SDAGE,  il  est  essentiel  de maîtriser  les  enjeux  de  gestion  des milieux  aquatiques et  de 
prévention des inondations. Les projets envisagés doivent être structurés par la maîtrise d’ouvrage adaptée aux 
différents enjeux de gestion et de préservation. 

A propos de la compétence GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations) qui 
est définie par l’article L.211‐7 du code de l’environnement. Les maîtrises d’ouvrages doivent être en capacité 
d’exercer la compétence GEMAPI en fonction de l’échelle du projet. 

 

Orientation 1.7 Structurer la maîtrise d’ouvrage pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 
inondations 
 

Les dispositions 1.7.1 et 1.7.2 sont axées sur la compétence GEMAPI :  

Disposition 1.7.1_  Favoriser  la mise  en œuvre  de  la GEMAPI  à  une  échelle  hydrographique pertinente  (PGRI 
4.H.2) 

La mise en place de la GEMAPI doit être réalisée à une échelle hydrographique cohérente pour accomplir 
les  actions  permettant  l’atteinte  des  objectifs  du  PGRI  et  SDAGE.  Les  EPCI‐FB  (établissements  publics  de 
coopération  intercommunale  à  fiscalité  propre)  doivent  s’assurer  des  autres  compétences  en  rapport  avec 
l’eau (maîtrise des eaux pluviales, de ruissellement ou de lutte contre les inondations (D 4.2.1). 
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Disposition 1.7.2_ Identifier les périmètres prioritaires d’intervention des EPAGE et des EPTB (PGRI 4.H.3) 
Afin  d’obtenir  une  gestion  adaptée,  il  est  essentiel  d’avoir  une  approche  intégrée  (milieux  aquatiques/ 
inondations).  

Les services de l’état doivent accompagner les groupements (EPAGE (établissement public d’aménagement 
et de gestion de l’eau) ou EPTB (établissement public territorial du bassin). Ces structures ont une vocation à 
assurer la maîtrise d’ouvrage des échelles allant du BV pour les EPAGE, pour les sous bassins versant et pour les 
EPTB. 

 
 AMENAGEMENT DES BASSINS VERSANTS POUR REDUIRE LES POLLUTIONS DIFFUSES 

 

 Orientation  fondamentale  2  :  Réduire  les  pollutions  diffuses  en  particulier  sur  les  aires 
d’alimentation de captages d’eau potable 
 

Les  pollutions  diffuses  proviennent  d’une multitude  de  sources  liées  à  l’apport  des  substances  en  excès 
entrainées par le ruissellement, l’érosion des sols vers les cours d’eau, ou par infiltration vers les nappes, puis 
vers le milieu marin.  

Ces pollutions sont un enjeu majeur pour la qualité de l’eau sur le bassin Seine‐Normandie. Toutefois, ces 
pollutions affectent les aires de captages ainsi que les bassins versant. Pour cela, il est essentiel d’aménager les 
bassins  versants  et  les  parcelles  pour  limiter  le  transfert  des  pollutions  diffuses.  L’orientation  2.4  et  la 
disposition 2.4.2 sont accès sur l’aménagement des bassins versants.  

 
Orientation 2.4 Aménager les bassins versants et les parcelles pour limiter le transfert des pollutions diffuses 
 

Le ruissellement, le drainage et l’érosion provoque le transfert des polluants. Ce transfert peut être diminué 
avec  la mise  en  place  d’éléments  fixes  dans  le  paysage, mais  également  dans  les  documents  d’urbanismes 
comme les PLU ou les PLUi et les zonages pluviaux.  

 
Disposition_ 2.4.2 Développer et maintenir les éléments fixes du paysage qui freinent les ruissellements, 
 

Les  documents  d’urbanismes  se  doivent  de  s’accorder  avec  les  objectifs  du  SDAGE  pour  maintenir  les 
éléments  fixes  qui  vont  permettre  de  freiner  les  ruissellements.  Au  sein  des  secteurs  les  plus  sensibles  les 
collectivités ou les groupements compétents veillent à définir les objectifs de densité minimale d’élément fixes 
par exemples des bosquets, des haies, des thalwegs, etc..).   

Les PLU(i) qui intégré ces éléments répondent aux articles du code de l’Urbanisme L. 151‐19 et L. 151‐23. 
Les règlements du PLU peut identifier et localiser les éléments de paysage.  

Il  est  recommandé  que  les  éléments  fixes  du  paysage  soient  conservés  lors  des  aménagements  ruraux 
fonciers. 

 Dans  le  cadre  du  projet,  les  éléments  fixes  du  paysage  sont  généralement  conservés,  ou 

renforcés pour permettre de freiner les ruissellements.  

 La mise en place de ces ouvrages de gestion des eaux pluviales, permettent de diminuer  le 

flux ruisselé sur le secteur du projet.  
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 DIMINUTION DES PRESSIONS PONCTUELLES 
 

 Orientation fondamentale 3 : Pour un territoire sain : réduire les pressions ponctuelles 

Afin d’obtenir un terrain sain, il est nécessaire de réduire  les pressions ponctuelles qui correspondent aux 
rejets des installations industrielles, ou bien des stations de traitement des eaux. Ces rejets sont également des 
rejets  urbains  par  un  temps  pluvieux  et  des  pollutions  provenant  des  fuites  des  installations  sanitaires  non 
collectives.  

L’imperméabilisation des sols est à l’origine des modifications significatives du cycle naturel de l’eau afin de 
réduire  ces  modifications,  il  est  indispensable  d’améliorer  la  collecte  des  eaux  et  d’adapter  les  rejets 
d’assainissements (orientation 3.2 et 3.3). 

 

Orientation 3.2 Améliorer la collecte des eaux usées et la gestion du temps de pluie pour supprimer les rejets 
d'eaux usées non traitées dans le milieu 

Disposition_ 3.2.2 Limiter l’imperméabilisation des sols et favoriser la gestion à la source des eaux de pluie dans 
les documents d’urbanisme, pour les secteurs ouverts à l’urbanisation 

Afin  de  limiter  l’imperméabilisation  des  sols,  il  est  nécessaire  pour  les  collectivités  territoriales  d’inscrire 
dans les documents d’urbanismes les mesures envisagées pour la séquence ERC, si besoin.   

A l’échelle du territoire pour pallier l’urbanisation sur le cycle de l’eau, il est envisageable de réaliser :  

‐ Planifier  des  compensations  des  surfaces  imperméabilisées  (150%  en  milieu  urbain  et  100%  en  milieu 
rural), 

‐ La compensation s’effectuera par une désimperméabilisation des surfaces déjà imperméabilisées. 

 
 Dans  le  cadre  des  projets  afin  de  limiter  l’imperméabilisation,  les  zones  imperméabilisées 

seront compensées par la désimperméabilisation des surfaces.  

 Cette désimperméabilisation permet d’être envisagée dans la séquence ERC. 

 
 
Disposition_ 3.2.3 Améliorer la gestion des eaux pluviales des territoires urbanisés 

Le principe consiste à améliorer  la gestion des eaux pluviales et  la perméabilité des sols du  territoire qui 
sont déjà urbanisée.  

L’objectif est de :  

‐ Évaluer et de hiérarchiser et saisir les possibilités de raccordement des eaux pluviales, 

‐ Examiner les possibilités de renaturation des espaces artificialisées (espaces collectifs), 

‐ Désimperméabiliser les espaces libres par exemple les routes, les cours, les places et les voiries, 

‐ Encourager les actions similaires réalisées par des propriétaires du privé. 

 

Les  projets  de  rénovation urbaine  sont  des  opportunités  importantes  pour  la  désimperméabilisation  des 
sols et  la déconnexion des eaux pluviales des réseaux. Les porteurs de projets doivent prendre en compte la 
gestion intégrée des eaux pluviales dans leurs projets ou aménagement.  

 
 Les  projets  réalisés  tiennent  compte  la  gestion  des  eaux  pluviales  dans  le  cadre  des 

lotissements, des zones d’activités ou encore dans les zones de loisirs. 

 Des études hydrauliques sont réalisées par le bureau d’étude &COTONE ING&NIERIE.  
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Disposition_ 3.2.4 Édicter les principes d’une gestion à la source des eaux pluviales : 

Une disposition importante consiste en la réalisation d’un schéma directeur de gestion des eaux pluviales et 
un schéma directeur d’assainissement ou diagnostic comprenant un « volet temps de pluie ou eaux pluviales » 
provenant de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015.  

Ces schémas vont permettre de gérer une gestion des eaux pluviales à la source (D 3.2.3) visant à limiter le 
déraccordement des eaux pluviales des réseaux.  

 

Les objectifs sont de :  

‐ Améliorer  la  connaissance  des  aménagements  et  ouvrages  de  gestion  des  eaux  pluviales  et  de  leurs 
fonctionnements, 

‐ Définir les objectifs adaptés au territoire pour acquérir le « zéro rejet d’eaux pluviales », 

‐ Obtenir des réponses à apporter aux dysfonctionnements observés, 

‐ Sélectionner les secteurs à enjeux pour réaliser un zonage pluvial. 

 
 La mise en place des ouvrages de gestion des eaux pluviales, massif drainant sous voirie ou 

noues enherbées. La réalisation du projet permet de sélectionner une hydraulique douce afin 

de gérer les eaux pluviales.  

 
Disposition_ 3.2.5 Définir une stratégie d’aménagement du territoire qui qui prenne en compte tous les types 
d’événements pluvieux 

Les collectivités et les autres acteurs publics sont incités à définir une stratégie pour aménager le territoire 
qui compte de l’aléa de ruissellement puis qui contribue à diminuer et réduire les ruissellements en préservant 
les éléments du paysage.  

Afin  de  pouvoir  déterminer  une  stratégie  pour  répondre  aux  enjeux  d’une  gestion  intégrée  des  eaux 
pluviales et du  ruissellement,  les décisions prises par  les collectivités doivent être compatible avec plusieurs 
principes et objectifs. 

Les objectifs sont :  

‐ La  réduction  des  volumes  d’eau  pluviale  collectés  par  les  réseaux  (fixer  une  hauteur  d’eau minimale  à 
valoriser sur l’emprise des projets, éviter les raccordements directs d’eaux pluviales au réseau), 

‐ Assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales (zéro rejet d’eaux pluviales), 

‐ Rechercher  des  solutions  pour  stocker  l’eau  pluviale  (bassins  végétalisés,  jardins  de  pluie,  toitures 
végétalisées), 

‐ Éviter l’imperméabilisation des sols (favoriser l’infiltration des eaux pluviales et fixer une part minimale de 
surfaces non‐imperméabilisées). 

 
 La mise en place des ouvrages de gestion des eaux pluviales, massif drainant sous voirie ou 

noues enherbées. La réalisation du projet permet de sélectionner une hydraulique douce afin 

de gérer les eaux pluviales. 
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Disposition_  3.2.6  Viser  la  gestion  des  eaux  pluviales  à  la  source  dans  les  aménagements  ou  les  travaux 
d’entretien du bâti 

Dans le cadre de leur projet les aménageurs sont invités à prendre en compte :  

‐ Gestion des eaux pluviales dès la conception du projet et pendant toute la durée de ce projet, 

‐ Concevoir des projets pouvant gérer  les eaux pluviales en  favorisant  l’infiltration  (noues, bassins ou des 
toitures végétalisées), 

Vérifier que les travaux sont faits dans le respect de la réduction des volumes d’eaux pluviales collectées. 

Afin d’éviter les risques d’inondation par rapport au ruissellement pluvial, les projets qui sont soumis soit à 
une  déclaration  ou  à  une  autorisation  au  titre  de  la  rubrique  2.1.5.0  de  l’article  R.  214‐1  du  code  de 
l’environnement doivent respecter ces principes : 

‐ Le débit spécifique issu de la zone aménagée proposé par le pétitionnaire, en l’absence d’objectifs précis 
fixés  par  une  réglementation  locale  (SAGE,  règlement  sanitaire  départemental,  SDRIF,  SRADDET,  SCoT, 
PLU, zonages pluviaux, etc.), doit être inférieur ou égal au débit spécifique du bassin versant intercepté par 
le périmètre du projet ; 

‐ La neutralité hydraulique du projet du point de vue des eaux pluviales doit être le plus possible recherchée 
pour toute pluie de période de retour inférieure à 30 ans, sans que cette recherche s’opère au détriment 
de l’abattement des pluies courantes.  

Enfin, pour des pluies de période de  retour  supérieure à 30 ans ou si  la neutralité hydraulique du projet 
n’est pas atteinte pour des pluies de période de retour  inférieure à 30 ans, considérant  les impacts du projet 
d’aménagement  qui  ne  pourront  pas  être  réduits,  les  effets  du  projet  devront  être  analysés  et  anticipés 
(identification  des  axes  d’écoulement,  parcours  de moindre  dommage,  identification  des  zones  susceptibles 
d’être inondées).  

Les mesures compensatoires dans ce cas ne peuvent pas être les modalités de gestion envisagée pour les 
eaux pluviales (noues d’infiltration, bassins végétalisées). 

Tous les acteurs dans le cadre des projets sont incités à végétaliser dans délai de mise à nu.  

 
 La  mise  en  place  d’ouvrages  de  gestion  des  eaux  pluviales  est  pensée  dès  la  phase  de 

conception à la phase de réalisation. 

 Dans le cadre des projets, les eaux pluviales devront être gérer par infiltration dans le sol, dès 
que la perméabilité sera favorable. 

 La mise en place d’ouvrages de gestion des eaux pluviales permet de réaliser le projet tout en 

diminuant le flux ruisselé sur le secteur. 
 
 
Orientation 3.3 Adapter les rejets des systèmes d’assainissement à l'objectif de bon état des milieux 
 
Disposition_ 3.3.3 Vers un service public global d’assainissement  

Les communes sont invitées à mettre en place un système public pour l’assainissement non‐collectif pour 
permettre un meilleur entretien,  la réalisation et  la réhabilitation des installations pour obtenir un niveau de 
qualité supérieur.  

En  zone  d’habitat  dispersé,  les  communes  sont  incitées  à  étudier  les  méthodes  d’assainissement  non 
collectif  afin  d’en  obtenir  des  performantes  avant  de  décider  de  la  mise  en  place  d’un  système 
d’assainissement collectif. 

 

 Dans le cadre des projets où l’assainissement collectif n’est pas possible, il est essentiel que 
l’assainissement  non‐collectif  soit  plus  performant  et  que  la  commune  s’en  assure  avant 
l’installation sur les parcelles. 
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 LIMITER  LES  EFFETS  DE  L’URBANISATION  SUR  LA  RESSOURCE  EN  EAU  ET  LIMITER  LE 
RUISSELLEMENT 
 

 Orientation fondamentale 4 : Pour un territoire préparé : assurer la résilience des territoires et une 
gestion équilibrée de la ressource en eau face au changement climatique 

Les  projections  climatiques  sur  le  bassin  Seine‐Normandie  prévoit  que  les  ressources  en  eau  devraient 
diminuer  de  10  à  30%  d’ici  2050.  Cette  diminution  entrainerait  des  déséquilibres  si  les  usages  restent 
inchangés,  pour  cela  l’orientation  fondamentale  4  préconise  dans  son  orientation  de  prévenir  les  risques 
d’inondations locales et de coulées de boues en limitant le ruissellement en désimperméabilisant les sols.  

Orientation 4.1 Limiter les effets de l’urbanisation sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 
 
Disposition_  4.1.2  Assurer  la  protection  des  zones  d'infiltration  des  pluies  et  promouvoir  les  pratiques 
favorables à l'infiltration de l’eau dans les sols dans le SAGE, 

Dans les SAGE ils doivent assurer la protection des zones les plus propices à l’amélioration de la capacité de 
stockage et à l’infiltration de l’eau dans les sols pour la recharge des nappes.  

Il est nécessaire de : 

‐ Délimiter et cartographier (base d’un diagnostic de terrain, topographie, hydrogéologie et hydroécologie, 
les zones les plus favorables à l’infiltration des eaux pour la recharge des nappes, 

‐ Encourager  l’occupation  du  sol  et  des  pratiques  favorables  à  l’infiltration  (limitation  de 
l’imperméabilisation), 

‐ Mener des actions de sensibilisation auprès du public. 

 
Orientation 4.2 Limiter le ruissellement pour favoriser des territoires résilients 

Les ruissellements sont susceptibles de générer des impacts importants :  

‐ Des massifs d’eau qui risquent de faire déborder les réseaux,  

‐ Des érosions et les pertes de sols qui vont provoquer la déstabilisation des ouvrages, des phénomènes de 
coulées de boues, 

‐ Des apports en polluants pouvant provoquer des risques sanitaires.  

 
Disposition_ 4.2.1 Prendre en charge la compétence « maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou lutte 
contre l’érosion des sols » à la bonne échelle (PGRI 4.H.5) 

Les groupements ou les collectivités sont  incités à prendre en charge la maîtrise des eaux pluviales et de 
ruissellement  ou  de  lutte  contre  l’érosion  des  sols.  Ces  structures  en  charge  de  ces  compétences  doivent 
assurer  une  coordination  sur  ces  thématiques  surtout  quand  des  analyses  des  phénomènes  d’aléas  et  des 
enjeux.  

 
Disposition_ 4.2.2 Réaliser un diagnostic de l’aléa ruissellement à l’échelle du bassin versant (PGRI 2.E.1) 

Les maîtres d’ouvrages ou les structures concernés par l’aléa d’inondation par ruissellement sont invités à 
réaliser un diagnostic de cet aléa à l’échelle du bassin versant en incorporant :  

‐ La typologie des événements pluvieux à l’origine d’inondations soit par ruissellement ou par débordement 
d’un cours d’eau,  

‐ Les zones contributrices à l’aléa de ruissellement,  

‐ Les axes d’écoulement, 

‐ Les zones d’accumulation des eaux,  

‐ Les éléments paysagés limitant le phénomène de ruissellement,  

‐ Les facteurs aggravant les ruissellements, 
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‐ Les enjeux exposés de l’aléa de ruissellement. 

Ces diagnostics vont venir consolider les connaissances existantes. 

 

 Dans le cadre des projets où l’assainissement collectif n’est pas possible, il est essentiel que 

l’assainissement  non‐collectif  soit  plus  performant  et  que  la  commune  s’en  assure  avant 

l’installation sur les parcelles. 

 Dans le cadre des projets se situant dans les secteurs des aléas d’inondations des diagnostics 
sont réalisés par le bureau d’étude &COTONE ING&NIERIE. 

 
 
Disposition_ 4.2.3 Élaborer une stratégie et un programme d’actions limitant  les ruissellements à  l’échelle du 
bassin versant (PGRI 2.E.2) 
 

Sur  la  base  du  diagnostic  précédent  les  maîtres  d’ouvrages  et  les  structures  porteuses  de  programme 
d’actions  (PAPI, SAGE, etc.) doivent élaborer une stratégie de  lutte contre  les  ruissellements. Cette stratégie 
doit être adaptée pour les différentes zones urbaines, agricoles et forestières.  

Les  objectifs  sont  à  réaliser  en  matière  d’occupation  du  sol  (perméabilité  et  pratique  culturales)  et 
d’aménagement de l’espace permettant de ralentir les écoulements et de favoriser l’infiltration.  

Le programme d’action peut se décliner sous plusieurs opérations : 

‐ Aménagement  adapté  du  territoire  avec  l’utilisation  de  technique  d’hydraulique  douce  (haies,  talus, 
noues), 

‐ Aménagement d’ouvrages structurants, 

‐ La sensibilisation des acteurs sur les risques d’aléas aux ruissellements. 

 
 Dans  le  cadre  de  la  gestion  des  eaux  pluviales  avant  de  dimensionner  les  ouvrages,  des 

études de sols sont réalisées avec une étude de la perméabilité afin de connaître la meilleure 

méthode pour gérer les eaux pluviales. 

 Les  aménagements  sont  adaptés  avec  des  méthodes  d’hydrauliques  douces  (noues,  talus, 

etc.). 

 La mise en place d’ouvrages de gestion des eaux pluviales permet de réaliser le projet tout en 

diminuant le flux ruisselé sur le secteur. 
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IV.2. COMPATIBILITE AVEC LE PGRI 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) 2016‐2021 du bassin Seine Normandie a été arrêté le 7   
décembre 2015 par le préfet coordonnateur du bassin. Il est entré en vigueur  le  lendemain  de  sa publication 
au Journal Officiel, le 23 décembre 2015. C’est un document stratégique   pour   la   gestion   des   inondations   
sur   le   bassin   Seine‐Normandie, initié par une directive européenne, dite « Directive Inondation » dont les 
objectifs ont été repris dans la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite 
loi Grenelle II).  

Le PGRI fixe 4 objectifs : 

 réduire la vulnérabilité des territoires,  

 agir sur l’aléa pour réduire le coût des dommages,  

 raccourcir  fortement  les  délais  de  retour  à  la  normale  des territoires sinistrés,  

 mobiliser  tous  les  acteurs  pour  consolider  les  gouvernances adaptées et la culture du risque. 

 

Le PGRI  fixe des objectifs  spécifiques aux 16  territoires  reconnus comme à  risques d’inondation  jugés  les 
plus importants (TRI) sur le bassin. Ils concernent 376 communes qui rassemblent 70 % de la population et 72 
% des emplois exposés aux risques sur le bassin.  

Ces territoires font l’objet de Stratégies Locales de gestion des risques d’inondation élaborées et mises en 
œuvre en concertation avec  l’ensemble des acteurs concernés  (collectivités, État, gestionnaires des  réseaux, 
associations…). 

 

 

 

 Les  communes  de  DUCLAIR,  SAINT 
PAER et VILLERS ECALLES sont concernées par 
le TRI Rouen‐Louviers‐Austreberthe.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le projet se situe en  événement par 
débordement  du  cours  d’eau  de  moyenne 
probabilité  (ou  scénario  moyen  :  période  de 
retour retenue à 100 ans). 
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IV.3. COMPATIBILITE AVEC LE SRCE 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique est le document cadre et réglementaire qui intègre la Trame 
Verte et Bleue régionale. 

Il a été élaboré conjointement par l’Etat et la Région, en concertation avec les acteurs de l’environnement, 
réunis en comité régional. Ce schéma présente un diagnostic du territoire et les enjeux relatifs à la préservation 
et  à  la  remise  en  bon  état  des  continuités  écologiques  régionales.  Il  identifie  au  1/100  000

ème
  les  milieux 

réservoirs  et  les  corridors  biologiques  de  Haute‐Normandie  et  vers  les  régions  voisines,  Basse‐Normandie, 
Picardie, Ile de France et Centre. Il présente un plan d’action stratégique tenant compte des enjeux régionaux 
et nationaux : par exemple,  la restauration de la continuité aquatique des rivières côtières pour  les poissons 
migrateurs.  

Réglementairement,  le  SRCE  doit  être  pris  en  compte  lors  de  l’élaboration  des  documents  d’urbanisme 
(SCoT, PLU, PLUI, carte communal). 

L'objectif du SRCE est de contribuer à préserver la biodiversité en essayant d'identifier et de préserver les 
principaux milieux réservoirs et des corridors biologiques suffisants à l'échelle de la région, pour les différentes 
espèces de la flore et la faune. Il doit définir les conditions nécessaires au maintien, voire au rétablissement des 
continuités biologiques au niveau régional. 

Les continuités écologiques constituant la trame verte et bleue comprennent des réservoirs de biodiversité 
et des corridors écologiques. Elles sont définies par l'article R 371‐19 du code de l'environnement, comme suit :  

‐ Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels  la biodiversité est  la plus riche ou la mieux 
représentée, où les espèces peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels 
peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de 
populations d’espèces à partir desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de permettre 
l’accueil de nouvelles populations d’espèces.  

‐ Les  corridors  écologiques  assurent  des  connexions  entre  des  réservoirs  de  biodiversité,  offrant  aux 
espèces  des  conditions  favorables  à  leur  déplacement  et  à  l’accomplissement  de  leur  cycle  de  vie.  Les 
corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus ou paysagers. 

Pour prendre en compte cette diversité biologique, cinq sous‐trames correspondant aux grands  types de 
milieux écologiques régionaux, ont été superposées et constituent la Trame Vert et Bleue :  

‐ la sous‐trame aquatique,  

‐ la sous‐trame humide, 

‐ la sous‐trame silicicole (milieux sur sable), 

‐ la sous‐trame calcicole, 

‐ la sous‐trame sylvo‐arborée. 

Les réservoirs correspondent à des milieux physiques, ils sont à préserver au maximum ou à restaurer. Ils 
sont cartographiés en couleurs foncées.    
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Les  corridors  correspondent  à  un  zonage.  C’est  à  l’intérieur  de  ce  zonage  de  passage  potentiel  des 
espèces, qu’il convient d’identifier les milieux naturels supports du vrai corridor physique. En préservant ces 
milieux supports, la fonction écologique du corridor sera garantie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 PRINCIPE DE PRESERVATION 

‐ préserver les réservoirs au maximum. 

‐ Les  réservoirs d’une même sous‐trame doivent être  reliés entre eux par  les corridors de  la même sous‐
trame. 

‐ Les différentes sous‐trames doivent être reliées entre elles par les corridors, afin de prendre en compte les 
besoins des espèces à fort déplacement ou en divers habitats. 

‐ Les entités naturelles régionales doivent être connectées entre elles. 

‐ La continuité au sein de la même entité entre différentes régions doit être maintenue. 

‐ Le respect de la continuité biologique au sein du corridor ne s’oppose pas à une certaine urbanisation ou 
un projet dans la mesure où tout le corridor n’est pas concerné et où il reste des passages possibles entre 
les  réservoirs.  Par  contre  un  projet  traversant  l’ensemble  du  corridor  ne  respecterait  pas  la  continuité 
écologique. 

‐ la  continuité  doit  être  rétablie  sur  l’ensemble  du  corridor  entre  les  réservoirs  concernés  (et  non  pas 
uniquement sur la zone de discontinuité). 
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 PRISE EN COMPTE DU SRCE 

Il s’agit de : 

1 ‐ Limiter la consommation de l’espace 

2 ‐ Préserver et restaurer les réservoirs de biodiversité 

3 ‐ Préserver et restaurer les corridors écologiques 

4 ‐ Agir sur la fragmentation 

5 ‐ Améliorer la connaissance sur la biodiversité et l’occupation du sol 

Pour  répondre  à  ces  objectifs,  la  prise  en  compte  des  continuités  écologiques  doit  être  régulièrement 
intégrée  dans  les  activités  et  les  projets  menés  par  la  commune  et  dans  les  opérations  concernant  son 
périmètre. 

 La carte de Trame Verte et Bleue (extrait ci‐contre) indique que le projet, correspondant à l’ancienne voie 
ferrée « Barentin ‐ Caudebec‐en‐Caux » et qui maintenant abandonnée, est situé dans plusieurs corridors.  

   

 

 

   

 ↑ Carte Trame Verte et Bleue (donnée CARMEN)

PROJET



Métropole Rouen Normandie  –  Réalisation d'une voie verte entre Duclair et Villers‐Écalles 
Déclaration d’existence et porter à connaissance au titre du Code de l’Environnement 

&COTONE ING&NIERIE – affaire  76‐01‐1 316    page 73 

 
 
 
 

MOYENS DE SURVEILLANCE ET 

D'ENTRETIEN 
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Les  moyens  de  surveillance  de  bon  état  et  de  bon  fonctionnement  d’un  ouvrage  de  régulation  des 
circulations  d’eaux  superficielles  sont  naturellement  liés  à  sa  typologie.  Sont  présentés  ci‐dessous  les 
principes de maintenance et d’entretien pour un système de noues/fossés enherbées et de massif drainant.  

V. MESURES PREVENTIVES 
Des précautions ont été prises dès la conception des ouvrages :  

‐ Principes de gestion : ont été retenus les principes de gestion préconisés par la DDTM de la Seine‐
Maritime (en terme de coefficients de ruissellement, de coefficient de montana, de période de protection, 
de gestion des eaux d’espaces publics). 

‐ Etude d’assainissement : sur la zone des ouvrages hydrauliques structurants, afin de s’assurer de la 
faisabilité technique et environnementale du projet (notamment tests de perméabilités). 

‐ Canalisation de liaison et de vidange : des canalisations de faible diamètre qui conviennent bien pour 
assurer les débits de fuite, c’est‐à‐dire Φ 100 ou 150, sont sensibles aux feuilles et autres flottants qui 
peuvent les boucher. Des canalisations Φ 200 ou 300 avec réducteur suivant les ouvrages sont donc 
prévues. 

VI. SURVEILLANCE ET ENTRETIEN
La Métropole Rouen Normandie mobilisera l’équipe communautaire pour l’entretien des aménagements 

de cette circulation douce et son bon fonctionnement :  

‐ Etat général : Une visite régilière, renouvelée après chaque épisode pluvieux exceptionnel, permettra de 
s’assurer que les ouvrages sont en état (fossés, zones enherbées, noues).  

‐ Prétraitements : les systèmes de traitement seront entretenus de façon annuelle au moins et en tant que 
de besoin. 

‐ Végétation : Les talus et berges doivent être entretenus avec soin, pour éviter la prolifération des 
rongeurs. Les espaces verts associés devront être fauchés 1 fois par an au moins. Ce type d’opération 
devra être effectué au moyen d’outillage mécanique de type débroussailleuse, d’un faucardeur fixé sur un 
bras hydraulique avec un broyeur axial fixé à l’arrière d’un tracteur.  

Un entretien régulier sera indispensable pour éviter le colmatage et la stagnation des eaux. Il comprend :  

un entretien préventif : 

‐Entretien des talus, 

‐Contrôle de la végétation, 

‐Limiter les arrivées de fertilisants dans les noues pour éviter une eutrophisation rapide d’algues néfastes. 

un entretien curatif : 

‐Faucardage avec enlèvement des végétaux, 

‐Élimination  de  la  vase  et  autres  déchets  par  curage  lorsque  leur  quantité  induit  une  modification  du 
volume utile de rétention. 

Enfin, de façon générale, la surveillance de l’état des ouvrages doit être suffisamment soutenue pour que 
les volumes utiles calculés soient effectifs à long terme. 

 Toute anomalie rencontrée lors de la surveillance des ouvrages devra être portée à la connaissance
des responsables (maître d’ouvrage, maître d’œuvre, Police de l’Eau si nécessaire). La cause devra
en être recherchée (canalisation bouchée, effondrement ...), et les remèdes efficaces apportés. 

VII. CONDITIONS DE REMISE EN ETAT
Le  projet  a  vocation  à  être  pérenne.  Si  un  jour,  il  venait  à  être  supprimé,  les  parcelles  seraient 

déconstruites, puis engazonnées. 
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ANNEXES 
 
 
 

‐ note environnementale 

‐ notice paysagère 

‐ rapport d’Avant‐Projet Ouvrage d’Art 

‐ notice technique 

‐ rapport géotechnique 
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RESUME NON TECHNIQUE DU PROJET   
 
 

Nature du projet 
Projet d’une voie verte entre Duclair et Villers‐Ecalles. sur l’ancienne voie ferrée « Barentin ‐ 
Caudebec‐en‐Caux », reliant les deux voies vertes existantes.  

Pétitionnaire  Métropole Rouen Normandie.

Principales 
caractéristiques 

Projet de requalification sur 5,85 km de long 
Création sur uniquement 17 700 m². 
Gestion des eaux pluviales par plusieurs aménagements combinant l’hydraulique douce et la 
rétention des eaux avant leur restitution au milieu naturel par infiltration dans le sol.  

Volumes et débits de 
fuite 

La pluie centennale locale est estimée à 75 mm/24h. Une longueur d’un mètre de piste et de 3 m 
de large imperméable génère donc environ 225 l/ml. Ces eaux seront recueillies tout au long du 
parcours : 

‐ soit par une noue/fossé à redans enherbée de 20 cm de profondeur minimum et 
d’environ 2 m de large, qui assure une capacité tampon d’environ 290 l/ml. 
 

‐ soit par un massif drainant sur le côté de la piste dans le ballaste de l’ancienne voie 
ferrée. Avec un indice de vide de 25 %, les 90 cm de profondeur sur 1,00 m de largeur de 
massif drainant (grave 0/80) constituent une réserve tampon de 225 l/ml. 

 
Ainsi, au global, le volume tampon créé sera de 1 566 m

3 pour un besoin de 1 327 m3  sur les 17 
700 m². Seuls les secteurs où un marquage simple ou une reprise d’enrobés sont prévue resteront 
comme en situation actuelle (traversé de voirie existante). 
 
Le volume tampon global constitué sur le site s’élèvera donc à  1 566 m

3, contre aucune rétention 
des eaux pluviales actuellement. Il y a donc une amélioration concernant la gestion des eaux 
pluviales, puisque l’ensemble du nouveau projet sera géré pour une pluie d’occurrence 
centennale. 
 
Les ouvrages tampon se videront ensuite par infiltration dans le sol.  

Impluvium  
Superficie de 17 700 m². 
Aucune partie de bassin versant naturel amont n’est interceptée. 

Dimensionnement  Pluie centennale. Dimensionnement centennal compte‐tenu des résultats de l’étude.  

Justification du projet 
Le projet répond au besoin lié au développement économique, touristique et environnemental de 
la Métropole Rouen Normandie. 

Vulnérabilités 
particulières 

Projet situé en continuité de l’usage existant. 
Projet ayant pris en compte la vulnérabilité de la ressource en eau, situé en périmètre de 
protection de captage. 
Aucune vulnérabilité liée au ruissellement. 
Toutes les précautions ont été prises pour limiter les risques et nuisances (fiabilité, sécurité, 
paysage, impacts temporaires...). 
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01_Contexte
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01_Contexte
Les principales essences végétales de la vallée

Alnus glutinosa Acer pseudoplatanus

Corylus avellana

Aplenium scolopendriumCarpinus betulus Hedera helix

Acer campestre

Cornus mas

Crataegus monogyna

Voie Verte existante

Voie Verte projet

Courbes de niveaux

Réseau hydrographique

Boisements

VVVVVVVoie Voie V VerteVerte exisexistantetanteoooioiieie errtte tVVVVVVVV xeeeeexx

Voie Voie eieoieeoieieeoieo VerteVerteVVVVVVVV projprojetetVV

CourbbCourbCourbCoC eseses sCourbourbCourbou es dees de niveniveniv auxaux

RéseaaRéseaaeaau hydu hydu hydu hydduuu ograrograrograograrograoau hydu hyduuuuu gragraaphiquphiquphiq ee

oiseBoiseB sssmennmentsntsntntnnn



02_Les intersections

8

8

6

6
4

4

2

2

7

7

5

5

3

3

1

1

03_Lieux de pause

A B

C D

E F

C

A

D

B

E

F

Lieux aménageables



03_Lieux de pause

1755m

82
5m

525m

55
0m

1160m

10
15

m

5min

2-3min

1-2min

3-4min

1-2min

3min

17min

21min

10min

6-7min

14min

6-7min

12min

70min

1 755m

825m

545m

1 160m

550m

1 015m

5 850m

0 > A

A > B

B > C

C > D

D > E

E > F

0 > F

XX

Distance :   5 850m

Temps (piétons) :  1h10min

Temps (vélo) :  17min

XX

C

A

0

D

B

E

Voie Verte existante

Voie Verte projet

Lieux de repos
(Tables pique nique, 
assises, ....)

Points de vues

Éléments paysagers 
marquants 
(paysages, arbres 
remarquables,...)

Lieux de pause 
aménageables

Lieux de pause 
privilégiés

F

Distances et temps de trajets

Point B

03_Lieux de pause

Acer pseudoplatanus

Palette végétale existante et dominante

Corylus avellanaCarpinus betulus

Hedera helix

+

Acer campestre

Cornus mas



Point D

Carpinus betulus Acer pseudoplatanus Robinia pseudoacacia

Corylus avellana

Hedera helix

Crataegus monogyna

03_Lieux de pause

Aplenium scolopendrium

+
Palette végétale existante et dominante

Point E

Acer pseudoplatanus

Sorbus aucuparia

Carpinus betulus

Hedera helix

Crataegus monogyna

03_Lieux de pause

+
Palette végétale existante et dominante



04_Les Ouvrages d’Art

1

1

3

3

2

2

4

4

05_Les séquences paysagères

- Connexion avec la Voie Verte existante (Duclair)
- Passage en bord de rivière / zones humides

- Sous-bois / ourlet paysager
- Peu d’ouvertures sur l’extérieur

- Présence de deux points de vues privilégiés sur les 
prairies du fond de vallée
- Le sentier GR traverse la voie

- Ambiances forestières singulières : seul endroit du 
linéaire où la voie ferrée est encaissée
- Connexions possibles avec les chemins à proximité 

- Connexion avec la Voie Verte existante (Villers-Ecalles)
- Boisements
- Arbres remarquables
- GR à proximité
- Patrimoine ferroviaire : Ancienne gare + annexe 

Séquence 05

Séquence 01

Séquence 02

Séquence 03

Séquence 04

Séquence 05

Séquence 04

Séquence 03

Séquence 02

Séquence 01

Présentation de l’ensemble des séquences



05_Les séquences paysagères
Séquence 01

S01

1.4

1.4

1.2

1.2

1.6

1.6

1.3

1.3

1.1

1.1

1.5

1.5

Voie Verte existante

Voie Verte projet

Voiries

GR

Continuités végétales 
le long de la voie ferrée 
(haies, boisements)

Éléments paysagers 
marquants (grandes 
prairies ouvertes, 
architecture ferroviaire...)

05_Les séquences paysagères
Séquence 02

S02

2.4

2.4

2.2

2.2

2.6

2.6 2.3

2.3

2.1

2.1

2.5

2.5

Voie Verte projet

Voiries

GR

Continuités végétales 
le long de la voie ferrée 
(haies, boisements)



05_Les séquences paysagères
Séquence 03

S03

3.4

3.4

3.2

3.2

3.6

3.6

3.3

3.3

3.1

3.1

3.5

3.5

Voie Verte projet

Voiries

GR

Continuités végétales 
le long de la voie ferrée 
(haies, boisements)

Lieux de repos privilégiés
(Tables pique nique, 
assises, ....)

Points de vues

Éléments paysagers 
marquants (grandes 
prairies ouvertes, 
architecture ferroviaire...)

05_Les séquences paysagères
Séquence 04

S04

4.4

4.4

4.2

4.2

4.6

4.6

4.3

4.3

4.1

4.1 4.5

4.5

Voie Verte projet

Voiries

GR

Continuités végétales 
le long de la voie ferrée 
(haies, boisements)

Lieux de repos privilégiés
(Tables pique nique, 
assises, ....)

Éléments paysagers 
marquants (grandes 
prairies ouvertes, 
architecture ferroviaire...)



05_Les séquences paysagères
Séquence 05

S05

5.4

5.4

5.2

5.2

5.6

5.6

5.3

5.3

5.1

5.1

5.5

5.5

Interscetion dangereuse - 
ralentissement à travailler

Voie Verte existante

Voie Verte projet

Voiries

GR

Continuités végétales 
le long de la voie ferrée 
(haies, boisements)

Lieux de repos privilégiés
(Tables pique nique, 
assises, ....)

Éléments paysagers 
marquants (grandes 
prairies ouvertes, 
architecture ferroviaire...)

06_Synthèse

VILLERS-ÉCALLESSS

DUCLAIR

SAINT-PIERRE-DE-VARENGEVILLE

SAINT-PAËR

Voie Verte existante

Voie Verte projet

Limites communales

Voiries

Chemins

GR

Continuités végétales 
le long de la voie ferrée 
(haies, boisements)

Lieux de repos privilégiés
(Tables pique nique, 
assises, ....)

Points de vues

Éléments paysagers 
marquants (grandes 
prairies ouvertes, 
architecture ferroviaire...)
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Ce rapport sera constitué de différents fascicules afin de facilité la lecture de celui-ci. On notera que 
l’ensemble des fascicules rédigé sous les C.22.31.223 et C.22.31.219 est indissociable et devra être consulté 
dans leur intégralité. 
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Ce fascicule n°2 concerne le tracé linéaire de la voie verte. 
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 INTRODUCTION 
 MISSIONS 

À la demande et pour le compte de la METROPOLE ROUEN NORMANDIE, la Direction Régionale 
Normandie du Bureau d’Etudes HYDROGÉOTECHNIQUE NORD-OUEST a été chargée d’une 
campagne de reconnaissances géotechniques et des missions G1 + G2AVP dans le cadre des études 
géotechniques préalables à la création d’une voie verte, située sur les communes de DUCLAIR/SAINT 
PAER/VILLERS ECALLES (76). 

Cette étude s'inscrit dans le cadre de la norme 94.500 des missions type d'ingénierie géotechnique 
de l'AFNOR-USG (Novembre 2013), qui suivent les étapes d'élaboration et de réalisation de tout 
projet, à savoir : 

 

 ÉTAPE 1 : étude géotechnique préalable (G1) 
 ES : Phase Étude de Site, 

 PGC : Phase Principes Généraux de Construction, 

 ÉTAPE 2 : étude géotechnique de conception (G2) 
 AVP : Phase Avant-Projet, 

 PRO : Phase Projet, 

 DCE / ACT : Phase Dossier de Consultation des Entreprises et Assistance aux Contrats de 
Travaux 

 ÉTAPE 3 : études géotechniques de réalisation 
 Étude et suivi géotechnique d'exécution (G3) 

 Phase étude, 

 Phase suivi. 

 Supervision géotechnique d'exécution (G4) 

 Phase étude, 

 Phase suivi. 

 Étude d'éléments spécifiques géotechniques 
 Diagnostic géotechnique (G5). 

 

L’étude géotechnique conduite sur le terrain, ainsi que le présent rapport correspondent à 
l’enchaînement des missions G1+G2 AVP de l’Union Syndicale Géotechnique. Vous trouverez en 
annexe la classification, le contenu et le schéma d’enchaînement de ces missions. 

Les hypothèses prises lors de l'établissement de ce rapport s'entendent sous réserve de la stricte 
application de cette norme et plus généralement de l'ensemble des normes et règlements en vigueur. 

Ce rapport a été rédigé par Annabelle AUDIE – Ingénieur Master II en Géologie de l’aménagement, 
géotechnique de Clermont-Ferrand, approuvé par Matthias FERREIRA – Directeur Région Ouest – 
Ingénieur géotechnicien de l’école nationale supérieur de Géologie de Nancy. 
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Les objectifs de cette étude sont : 
 l’appréhension des caractéristiques géologiques, hydrogéologiques et géotechniques des sols au 

droit du projet, 
 un prédimensionnement de la couche de forme de la voie verte. 

 

Notre mission de type G1 et G2AVP s’arrête à la remise de ce rapport. Elle devra être suivie des 
missions de type G2-PRO et DCE/ACT, G4. Ponctuellement une mission G5 à définir par la Maîtrise 
d’Œuvre du projet pourra être réalisée. La mission G3 est à la charge de l’entreprise adjudicataire 
des travaux. 

 

Limites de cette étude : 

Le caractère de cette étude est strictement de type géotechnique. Les études liées à la corrosion par 
les sols ne sont pas intégrées dans ce dossier, ainsi que la caractérisation des ouvrages existants 
longeant la zone d’étude. Les aspects liés à la caractérisation des ouvrages enterrés et des incidences 
des vestiges et fouilles archéologiques sont exclus. 

La présence notamment de risque d’amiante présente naturellement dans les sols, d’amiante 
anthropique dans les remblais et d’amiante dans les enrobés n’a pas été étudiée. 

L’étude de pollution des sols n’entre pas dans le cadre de cette mission. Seule une approche 
préliminaire est ici réalisée avec 7 essais en laboratoire type ISD. 

 

 RÉFÉRENTIELS 
La campagne de sondage, ainsi que notre étude suivent les normes et documents français et plus 
particulièrement : 

 Eurocodes 1 – NF EN 1991-1 (mars 2003), 
 Eurocodes 7 – NF EN 1997-1 (juin 2005) et NF EN-1997-2 (septembre 2007), 
 Eurocodes 8 – NF EN 1998-5 (septembre 2005), 
 Arrêtés du 22 octobre 2010 et du 19 juillet 2011 relatifs à la classification et aux règles de 

construction parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite « à risque normal », 
 Guide technique pour les remblais et les couches de forme (septembre 1992), 
 Normes relatives aux essais in situ et essais en laboratoire. 

 
 DOCUMENTS FOURNIS 

Pour mener à bien notre mission, les documents suivants nous ont été fournis par la maitrise 
d’œuvre: 

- « localisation des ouvrages et description des travaux », correspondant à la description du projet 
communiqué le 16/08/2022, 

- « localisation des ouvrages et description des travaux », correspondant aux attentes de l’étude, 
communiqué le 16/08/2022. 
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 DESCRIPTION DU PROJET AU STADE DE NOTRE 
MISSION 

Dans le cadre de la mise en œuvre du Réseau Express Vélo sur le territoire de la Métropole Rouen 
Normandie (MRN), il est prévu la réalisation d’une infrastructure cyclable entre la commune de 
DUCLAIR (76), et la commune de VILLERS-ECALLES (76), sur le territoire de la Communauté de 
Communes Caux Austreberthe (CCCA). 

Le projet prévoit donc la création d’une voie verte de 3 m de large entre DUCLAIR et VILLERS ECALLES 
sur 6.0 km, à la place d’une ancienne voie ferrée dont le démantèlement des rails et traverses est 
prévus. Ce futur aménagement viendra relier 2 voies vertes existantes. 

 
Carte aérienne de la zone d’étude (MO, 2022) 

 

On notera la présence de deux ouvrages d’art le long de ce linéaire à DUCLAIR, qui sont étudiés dans 
le fascicule 3. 

 

Nous prenons l’hypothèse que la voie verte sera associée à une plateforme de type PF2. Cette 
hypothèse sera à confirmer par le maitre d’ouvrage. 

 

Le présent rapport (fascicule 2) traite l’étude de la voie verte, hors ouvrages d’arts. 
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D’après les informations fournies par le Maître d’Ouvrage, le projet étudié est classé en catégorie 
géotechnique 2.   

 
Classe de 

conséquence Conditions de site Catégorie 
géotechnique* Base des justifications 

CC1 Simples et connues 1 Expérience et reconnaissance géotechnique 
qualitative admises 

CC1 Complexes 
2 Reconnaissance géotechnique et calculs nécessaires 

CC2 Simples 

CC2 Complexes 
3 Reconnaissance géotechnique et calculs approfondis 

CC3 Simples ou complexes 

* Cette classification est à confirmer par le Maître d’Ouvrage. 

 

Tout changement d’implantation ou d’importance du projet par rapport aux hypothèses prises lors 
de l’établissement de ce rapport doivent nous être communiqués et recevoir notre accord par écrit 
et faire l'objet d'une mission spécifique complémentaire. Ces changements peuvent modifier les 
conclusions de notre étude. 
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 PROGRAMME SPÉCIFIQUE D’INVESTIGATIONS  
MIS EN ŒUVRE 

 PROGRAMME SPÉCIFIQUE 
 

 30 forages en carottage continu associés à des essais de perméabilité de type Porchet, notés 
P1 à P30, réalisés en diamètre 80mm, jusqu’à l’arrêt volontaire des sondages à 1 m de 
profondeur. 
 

 15 sondages de reconnaissance géologique à la pelle mécanique, notés PM1 à PM15, menés 
à une profondeur maximale de 2.80 m,  

 avec relevé des coupes lithologiques, 
 observations sur les difficultés de terrassement (éboulement, compacité, refus...), 
 observations des conditions hydrogéologiques, 
 prélèvement d’échantillons pour analyses et essais en laboratoire, 
 

 15 essais au pénétromètre dynamique couplés aux sondages à la pelle mécanique, notés PD1 
à PD15, menés entre 3 m et 6.4 m de profondeur, ou au refus à 2 m de profondeur en PD15, 
suivant la norme NF-EN-ISO-22476-2, conduits avec un train de mesure type B. 

 

 En laboratoire, suivant les normes NFP correspondantes : 
 15 teneurs en eau (NFP 94-050), 
 15 essais au bleu de méthylène (NFP 94-068), 
 15 analyses granulométriques (NFP 94-056), 
 1 essai PROCTOR normal (NFP 94-093-1), 
 7 packs ISD. 

 
 

Les forages ont été réalisés à l’aide d’un GÉOTOOL, d’une Mapsol et d’une pelle mécanique. 

Les empreintes de forage ont été rebouchées à l’aide des matériaux extraits ou de matériaux inertes. 
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 IMPLANTATION ET CALAGE ALTIMÉTRIQUE 
 

Le plan d’implantation des sondages est présenté en annexe du rapport. Les coordonnées de tête 
des sondages ont été relevées à l’aide des GPS de précision centimétrique, tel que : 
 

Sondages 
LAMBERT 9 Zone CC49 

Cote (m NGF) 
X Y 

PM1/PD1 1549632.46 9149438.78 25.49 

PM2/PD2 1549524.19 9149066.22 24.26 

PM3/PD3 1549438.01 9148689.25 24.018 

PM4/PD4 1549228.01 9148336.21 20.10 

PM5/PD5 1549076.71 9148138.44 22.72 

PM6/PD6 1548764.57 9147703.05 19.82 

PM7/PD7 1548342.67 9147573.85 14.11 

PM8/PD8 1548039.32 9147534.04 13.59 

PM9/PD9 1547635.79 9147279.78 20.31 

PM10/PD10 1547510.47 9146923.27 18.63 

PM11/PD11 1547496.01 9146520.47 10.46 

PM12/PD12 1547275.21 9146188.85 8.59 

PM13/PD13 1547025.50 9145987.34 11.00 

PM14/PD14 1546576.77 9145860.01 10.62 

PM15/PD15 1546389.74 9145643.21 10.57 

P1 1549631.33 9149436.23 25.94 

P2 1549588.23 9149307.42 25.39 

P3 1549524.30 9149069.20 23.35 

P4 1549489.12 9148884.50 24.21 

P5 1549436.34 9148686.23 24.19 

P6 1549348.89 9148511.16 19.42 

P7 1549230.06 9148339.30 20.01 

P8 1549087.04 9148152.98 20.25 

P9 1548971.09 9148006.20 11.89 

P10 1548865.35 9147853.46 19.37 

P11 1548768.69 9147703.69 20.85 

P12 1548537.14 9147596.91 16.34 

P13 1548340.26 9147573.55 14.10 

P14 1548121.14 9147545.50 13.14 

P15 1548036.16 9147535.15 13.50 
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P16 1547801.41 9147451.73 18.79 

P17 1547634.62 9147278.16 20.30 

P18 1547557.89 9147124.44 16.39 

P19 1547509.63 9146919.97 15.56 

P20 1547509.65 9146707.18 11.10 

P21 1547499.76 9146521.23 10.58 

P22 1547418.74 9146333.51 9.95 

P23 1547284.67 9146192.78 8.59 

P24 1547143.69 9146076.41 8.44 

P25 1547025.50 9145987.34 11.00 

P26 1546738.23 9145910.30 11.48 

P27 1546573.72 9145858.85 10.62 

P28 1546432.91 9145734.81 11.95 

P29 1546392.14 9145645.13 10.39 

P30 1546296.59 9145363.74 8.07 
 

Remarques : 

 L’implantation des sondages a été fonction de la présence de réseaux souterrains et aériens au 
droit de la zone d’étude. 
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 RÉSULTATS DES INVESTIGATIONS - MISSION G1 
PGC  

 LITHOLOGIE ET CARACTÉRISTIQUES GÉOTECHNIQUES 
L’analyse des coupes lithologiques des différents sondages permet de schématiser la lithologie de la 
manière suivante :  

 En tête, une couche de terre végétale (TV) composée de : 
 limon, sables noir/marron à cailloux et cailloutis de silex, à radicelles, racines et 

débris de bois, tourbe et mâchefer. 
 grave de cailloux et cailloutis de silex, craie à matrice sableuse 

marron/brune/jaune à racines et radicelles. 

Sondage à la pelle mécanique 

Sondage PM1 PM2 PM3 PM4 PM5 PM6 PM7 PM8 

Terre végétale (m) 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20 

 
Sondage PM9 PM10 PM11 PM12 PM13 PM14 PM15 

Terre végétale (m) 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20 

 

Sondage carotté 

Sondage P1 P2 P3 P4 P5 P6 P7 P8 

Terre végétale (m) 0.25 - 0.30 - - 0.40 - - 

 

Sondage P9 P10 P11 P12 P13 P14 P15 P16 

Terre végétale (m) - - 0.20 0.30 - 0.20 0.30 - 

 

Sondage P17 P18 P19 P20 P21 P22 P23 P24 

Terre végétale (m) - - 0.20 0.20 0.30 0.25 0.20 0.30 

 

Sondage P25 P26 P27 P28 P29 P30 

Terre végétale (m) 0.30 0.25 - - - - 
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 Puis, une couche de remblais R, correspondant à du/de la : 
 sable, sable limoneux jaune/marron à blocs, cailloux et cailloutis de silex, 

mâchefer et brique. 
 limon, limon argileux/sableux marron à blocs, cailloux et cailloutis de silex et craie, 

localement chargé. 
 grave de cailloux et cailloutis de silex, craie à matrice sablo-limoneuse 

marron/brune/jaune. 

Cette couche a été reconnue sur les épaisseurs suivantes : 

Sondage à la pelle mécanique 

Sondage PM1 PM2 PM3 PM4 PM5 PM6 PM7 PM8 

Cote du toit (m) 0.20 0.20 0.20 0.20 - 0.20 0.20 0.20 

Cote du mur (m) 0.40 0.40 0.40 0.50 - 0.55 0.50 0.55 

Épaisseur (m) 0.20 0.20 0.20 0.30 - 0.35 0.30 0.35 
 

Sondage PM9 PM10 PM11 PM12 PM13 PM14 PM15 

Cote du toit (m) 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20 0.20 

Cote du mur (m) 0.30 0.35 0.50 0.45 0.40 0.30 0.50 

Épaisseur (m) 0.10 0.15 0.30 0.25 0.20 0.10 0.30 

 

Sondage carotté 

Sondage P1 P2 P3 P4 P5 P6 P7 P8 

Cote du toit (m) - 0.00 0.30 0.00 0.00 - 0.00 0.00 

Cote du mur (m) - 0.50 0.50 0.40 0.50 - 0.40 1.00* 

Épaisseur (m) - 0.50 0.20 0.40 0.50 - 0.40 >1.00** 
*Fin de sondage (arrêt volontaire) ; **Epaisseur partielle ou totale 

Sondage P9 P10 P11 P12 P13 P14 P15 P16 

Cote du toit (m) 0.00 0.00 0.20 - 0.00 0.20 0.30 0.00 

Cote du mur (m) 0.30 0.40 0.50 - 0.50 0.50 0.50 0.30 

Épaisseur (m) 0.30 0.40 0.30 - 0.50 0.30 0.20 0.30 
 

Sondage P17 P18 P19 P20 P21 P22 P23 P24 

Cote du toit (m) 0.00 0.00 - - 0.30 0.25 0.20 - 

Cote du mur (m) 0.30 0.20 - - 0.45 0.50 1.00* - 

Épaisseur (m) 0.30 0.20 - - 0.15 0.25 >0.80** - 
*Fin de sondage (arrêt volontaire) ; **Epaisseur partielle ou totale 

Sondage P25 P26 P27 P28 P29 P30 

Cote du toit (m) - 0.25 0.00 0.00 0.00 0.00 

Cote du mur (m) - 0.45 0.35 0.35 0.50 0.50 
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Épaisseur (m) - 0.20 0.35 0.35 0.50 0.50 
 

 ESSAIS EN LABORATOIRE : 
 

 

Les matériaux de la couche R sont globalement constitués de grave limoneuse marron foncé à blocs, 
cailloux et cailloutis de silex, présence de mâchefer, briques et débris de végétaux. 

On note la présence de différentes classes GTR présentée ci-dessous : 

- B3 : ces matériaux graveleux sont généralement insensibles à l’eau. Leur emploi en couche de 
forme sans traitement avec des LH nécessite par ailleurs, la mesure de leur résistance mécanique. 

- B4 : ces matériaux sont sensibles à l’eau de par la plasticité de leurs fines. Ils sont généralement 
perméables et réagissent assez rapidement aux variations de l’environnement hydrique et 
climatique.  

- C1B3 : Ces sols sont généralement insensibles à l’eau, composé de fine et de gros éléments. 
- C1B4 : Ces sols sont composés de fine et de gros élément. Ils sont sensibles à l’eau de par la 

plasticité de leurs fines. On notera toutefois que la proportion de fine n’est ici pas importante. 
Ces matériaux sont généralement perméables et réagissent assez rapidement aux variations de 
l’environnement hydrique et climatique. 

- D3 : ce sont des matériaux sans cohésion et perméables, inadaptés au malaxage en vue d’un 
traitement répondant à une qualité de couche de forme. En PST, ils peuvent poser des problèmes 
de réglage, de traficabilité et d’exécution de tranchée diverse. 

 

On remarquera ici que nos sondages n’ont pas recoupé la structure de l’ancienne voie ferrée qui 
pourra faire apparaitre de nouveaux horizons (ballast, vestiges, polluants, …). 
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PM1 0,2 - 0,4 9,8 0,07 52,0 95 25 11 9 6 3,5 D3 

PM2 0,2 - 0,3 8,3 0,20 70,4 82 37 19 18 13 3,2 C1B3 

PM3 0,2 - 0,4 24,6 0,20 72,8 84 22 10 9 6 2,8 C1B3 

PM4 0,1 - 0,3 7,9 0,23 59,0 92 40 16 14 10 4,9 C1B4 

PM6 0,2 - 0,4 2,9 0,16 64,9 89 43 18 16 12 4,5 C1B3 

PM7 0,2 - 0,3 3,2 0,12 69,0 84 52 25 19 10 2,8 C1B3 

PM8 0,35 - 0,55 6,5 0,08 90,0 73 39 23 16 5 1,9 D3 

PM9 0,2 - 0,3 13,2 0,23 48,7 96 37 19 16 12 7,5 B4 

PM10 0,2 - 0,35 7,3 0,11 54,6 94 37 11 9 7 2,9 C1B3 

PM11 0,3 - 0,5 6,4 0,13 46,6 100 47 17 14 9 3,3 B3 

PM12 0,20 - 0,40 8,8 0,07 69,1 84 25 7 7 4 1,5 D3 

PM13 0,2 - 0,4 7,9 0,16 81,4 79 40 21 16 7 3,8 C1B3 

PM14 0,1 - 0,3 13,9 0,15 84,6 90 38 16 15 11 2,3 C1B3 

PM15 0,2 - 0,5 10,0 0,34 40,8 97 76 47 39 26 10,7 B4 
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Un essai Proctor et de poinçonnement ont été réalisés sur des matériaux prélevés au droit de 
plusieurs sondages à la pelle mécanique, les résultats sont les suivants : 

Sondages Profondeur 
(m) Nature Wn% 

(0/20) IPI 
d Wn 
t/m3 

(0/20) 

W% 
OPN 

(0/20) 
IPI 

d 
OPN 
t/m3 

(0/20) 

Mélange : 
PM1+2+3+

4+6+15 
0,2 - 0,3 

Grave limoneuse marron 
foncé à blocs, cailloux et 

cailloutis de silex, présence 
de radicelles. 

9,2% 21,1 1,64 12,4 26,9 1,69 

  

Les sols utilisés pour le mélange sont sableux et graveleux avec des fines et au vu des IPI mesurés la 
portance semble ici moyenne. 

On gardera en tête que les prélèvements réalisés ont été fait fin août/début septembre, à la fin d’une 
période de sécheresse. Les teneurs en eau mesurées ne sont donc pas représentatives.  

On se référera au GTR pour la réutilisation de ces matériaux. 

  

Des analyses ISD ont été réalisées au sein de cette couche. Les résultats sont présentés au chapitre 
3.4. 
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 Puis, une couche C1 hétérogène correspondant aux alluvions récentes ou colluvions, 
composée de : 

 Blocs, cailloux et cailloutis de craie à matrice sablo-limoneuse marron, 
 Sable crayeux beige/orange à blocs, cailloux et cailloutis de silex et de craie, 
 Limon argileux/sableux marron à gris à blocs, cailloux et cailloutis de silex et de craie, 

présence de briques en PM15, 
 Argile grise/marron à cailloux, cailloutis de silex et de craie, 
 Craie blanche/beige altérée à cailloux de silex. 

 

Cette couche a été reconnue sur les épaisseurs suivantes : 

Sondage à la pelle mécanique 

Sondage PM1 PM2 PM3 PM4 PM5 PM6 PM7 PM8 

Cote du toit (m) 0.40 0.40 0.40 0.50 0.20 0.55 0.50 0.55 

Cote du mur (m) 2.20* 2.30* 2.00* 2.00* 2.60* 2.00* 2.00* 2.00* 

Épaisseur (m) >1.80** >1.90** >1.60** >1.50** >2.40** >1.45** >1.50** >1.45** 
*Fin de sondage (arrêt volontaire) ; **Epaisseur partielle ou totale 

Sondage PM9 PM10 PM11 PM12 PM13 PM14 PM15 

Cote du toit (m) 0.30 0.35 0.50 0.45 0.40 0.30 0.50 

Cote du mur (m) 2.00* 1.70* 2.00* 2.20* 2.15* 2.35* 2.80* 

Épaisseur (m) >1.70** >1.35** >1.50** >1.75** >1.75** >2.05** >2.30** 
*Fin de sondage (arrêt volontaire) ; **Epaisseur partielle ou totale 

Sondage carotté 

Sondage P1 P2 P3 P4 P5 P6 P7 P8 

Cote du toit (m) 0.25 0.50 0.50 0.40 0.50 0.40 0.40 - 

Cote du mur (m) 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* - 

Épaisseur (m) >0.75** >0.50** >0.50** >0.60** >0.50** >0.60** >0.60** - 
*Fin de sondage (arrêt volontaire) ; **Epaisseur partielle ou totale 

Sondage P9 P10 P11 P12 P13 P14 P15 P16 

Cote du toit (m) 0.30 0.40 0.50 0.30 0.50 0.50 0.50 0.30 

Cote du mur (m) 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 

Épaisseur (m) >0.70** >0.60** >0.50** >0.70** >0.50** >0.50** >0.50** >0.70** 
*Fin de sondage (arrêt volontaire) ; **Epaisseur partielle ou totale 

Sondage P17 P18 P19 P20 P21 P22 P23 P24 

Cote du toit (m) 0.30 0.20 0.20 0.20 0.45 0.50 - 0.30 

Cote du mur (m) 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* - 1.00* 

Épaisseur (m) >0.70** >0.80** >0.80** >0.80** >0.55** >0.50** - >0.70** 
*Fin de sondage (arrêt volontaire) ; **Epaisseur partielle ou totale 
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Sondage P25 P26 P27 P28 P29 P30 

Cote du toit (m) 0.30 0.45 0.35 0.35 0.50 0.50 

Cote du mur (m) 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 1.00* 

Épaisseur (m) >0.70** >0.55** >0.65** >0.65** >0.50** >0.50** 
*Fin de sondage (arrêt volontaire) ; **Epaisseur partielle ou totale 

On remarquera qu’au vu de l’hétérogénéité du site et les natures des sols proches, la distinction entre la couche 
de remblais (R) et la couche 1 est délicate. 

 

 ESSAIS EN LABORATOIRE : 
 

 

Les matériaux testés de la couche C1 correspondent à du limon carbonaté beige à blocs, cailloux et 
cailloutis de silex et calcaire. Cette couche est de classe C1A1 au sens du GTR et est caractérisée par 
des matériaux composés de fines et de gros éléments. Leur fraction fine peut changer brutalement 
de consistance pour de faibles variations de teneur en eau. Le temps de réaction aux variations de 
l’environnement hydrique et climatique est relativement court, pouvant toutefois varier en fonction 
de la perméabilité. 

 

On gardera en tête que les matériaux de cette couche sont hétérogènes, par conséquent, la classe 
présentée ci-dessus n’est pas représentative de l’entièreté de la couche. 

 

Une analyse ISD a été réalisée au sein de cette couche. Le résultat est présenté au chapitre 3.4. 

 
On gardera à l’esprit que : 

 compte tenu du nombre limité de points d’investigations, cette esquisse reste schématique, 
l’épaisseur des différentes couches n’est certaine qu’au droit des sondages. 

 le diamètre de l’outil nécessaire à la réalisation des sondages carottés (carottier de 80 mm 
de diamètre) ne permet pas de caractériser la blocométrie des couches traversées. 
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PM5 0,3 - 0,5 9,7 1,59 86,4 82 62 51 47 44 41,2 C1A1 
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 ESSAIS PENETROMETRIQUE 
Nous avons réalisé 15 essais au pénétromètre dynamique sur ce linéaire. Les résultats de ces essais 
sont présentés dans le tableau ci-dessous. Ces sondages sont couplés aux sondages à la pelle 
mécanique. 

Sondage Profondeur (m) 
Résistance 

dynamique de 
pointe qd (MPa) 

Moyenne 

(MPa) 
Compacité 

globale 
Couche 

supposée 

PD1 

0.00 – 0.40 3 < qd < 6 - - R 

0.40 – 1.60 2 < qd < 10  4 Moyenne C1 

1.60 – 3.20* 1.5 < qd < 5 2 Modeste C1 

PD2 

0.00 – 0.40 4 < qd < 7 - - R 

0.40 – 1.50 1.5 < qd < 5 3 Moyenne C1 

1.50 – 2.80 0.9 < qd < 1.7 1 Faible C1 

2.80 – 3.10* 1.2 < qd < 17 - - C1 

PD3 

0.00 – 0.40 1.8 < qd < 7  - - R 

0.40 – 2.20 1.5 < qd < 7 2 Modeste C1 

2.20 – 3.20* 0.6 < qd < 2.0 1 Faible C1 

PD4 

0.00 – 0.50 4.5 < qd < 18 - - R 

0.50 – 1.60 15 < qd < 100 20 Très élevée C1 

1.60 – 3.00* 4 < qd < 15 6 Elevée C1 

PD5 

0.00 – 0.20 5 < qd < 25 - - R 

0.20 – 3.20 3 < qd < 15 6 Elevée C1 

3.20 – 5.60 1 < qd < 4 2 Modeste - 

5.60 – 6.40* 4 < qd < 25 5 Moyenne - 

PD6 
0.00 – 0.55 7 < qd < 20 - - R 

0.55 – 3.20* 8 < qd < 40 12 Elevée C1 

PD7 
0.00 – 0.50 2 < qd < 2.5  - - R 

0.50 – 3.20* 0.9 < qd < 5  2.5 Modeste C1 

PD8 
0.00 – 0.50 2 < qd < 5  - - R 

0.50 – 3.00* 3 < qd < 15 4.5 Moyenne C1 

PD9 
0.00 – 0.30 6 < qd < 10  - - R 

0.30 – 3.00* 10 < qd < 90 30 Très élevée C1 

PD10 
0.00 – 0.40 2 < qd < 20 - - R 

0.40 – 3.00* 8 < qd < 60 20 Très élevée C1 

PD11 

0.00 – 0.50 2 < qd < 10 - - R 

0.50 – 1.60 3 < qd < 10 5 Moyenne C1 

1.60 – 3.10* 0.9 < qd < 2 1 Faible C1 

PD12 0.00 – 0.50 3.5 < qd < 10 - - R 
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0.50 – 1.70 3 < qd < 12 3.5 Moyenne C1 

1.70 – 3.20* 1.1 < qd < 13 1.2 Faible C1 

PD13 
0.00 – 0.40 2 < qd < 8  - - R 

0.40 – 3.20* 2.5 < qd < 4.5 3 Moyenne C1 

PD14 
0.00 – 0.30 2.5 < qd < 10 - - R 

0.30 – 3.30* 3 < qd < 28  6 Elevée C1 

PD15 

0.00 – 0.30 2 < qd < 9  - - R 

0.30 – 1.30 4 < qd < 9  6 Elevée C1 

1.30 – 2.00** 8 < qd < 70 12 Elevée C1 

* fin de sondage ; **refus 

Les sondages pénétrométriques présentent des compacités allant de faibles à très élevées.  

On observe globalement une compacité plus élevée en tête de sondage, diminuant en profondeur. 

Plusieurs zones se distingues au vu des résultats de compacité : 

- PD1 à PD3, pour une compacité faible à moyenne en tête, 

- PD4 à PD6, pour une compacité globale élevée à très élevée, 

- PD7 à PD8, pour une compacité globale modeste à moyenne, 

- PD9 à PD10, pour une compacité globale très élevée, 

- PD11 à PD13, pour une compacité globale moyenne, 

- PD14 à PD15, pour une compacité élevée. 

 

Remarques :  

- On gardera à l’esprit que les sondages pénétrométriques ne créent pas de cuttings et par 
conséquent ne permettent pas de préciser la succession lithologique. Les lithologies associées à 
la résistance de pointe sont donc ici supposées à partir des sondages de reconnaissance 
géologique réalisés à proximité. 

- La charge en cailloux des sols traversé tend à augmenter la résistance dynamique de pointe (qd). 
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 HYDROGÉOLOGIE 
 ESSAIS DE PERMEABILITE - TYPE PORCHET 

Los de notre campagne de sondages 30 essais de perméabilité de type Porchet ont été réalisés au 
sein des sondages carottés présentés précédemment. Les résultats sont présentés ci-dessous : 

Sondage 
Profondeur 

(m) 
Lithologie testée 

Perméabilité 
k (m/s) 

Perméabilité 
k (mm/h) 

Date 

P1* 0.58 – 1.00 Craie altérée et limon marron 6x10-4 2292.9 25/08/2022 

P2* 0.22 – 0.78 
Limon sableux marron/beige, 

crayeux, à cailloux, cailloutis de 
craie et silex 

2x10-3 7562.6 25/08/2022 

P3* 0.70 – 1.00 
Limon sableux carbonaté à 

cailloux 
2x10-4 696.5 25/08/2022 

P4 0.49 – 1.18 
Limon crayeux beige à cailloux, 

cailloutis de silex et de craie 
6x10-5 220.3 25/08/2022 

P5 - Sable crayeux beige/gris 
>10-4 

(Saturation 
impossible) 

- 24/08/2022 

P6 0.34 – 1.05 Limon marron/beige à cailloux 1x10-6 3.9 24/08/2022 

P7 - Limon argilo-crayeux à cailloux  
>10-4 

(Saturation 
impossible) 

- 25/08/2022 

P8 0.10 – 1.10 Limon argileux marron à cailloux 5x10-5 178.4 25/08/2022 

P9* 0.65 – 1.06 
Limon crayeux beige/marron à 

cailloux 
3x10-4 1191.4 25/08/2022 

P10* 0.27 – 1.05 Limon beige/marron à cailloux 1x10-4 356.3 25/08/2022 
P11 0.86 – 1.00 Limon marron  7x10-6 25.8 25/08/2022 

P12 0.49 – 1.05 
Limon argileux marron à cailloux 

de silex 
1x10-7 0.5 12/09/2022 

P13 - 
Limon argilo-sableux marron à 

cailloux, cailloutis de silex 

>10-4 
(Saturation 
impossible) 

- 12/09/2022 

P14* 0.60 – 0.90 
Limon argilo-sableux à cailloux de 

silex, craie 
1x10-3 3745.8 12/09/2022 

P15 0.65 – 1.00 
Limon argilo-crayeux 

marron/blanc à cailloux 
1x10-5 45.7 12/09/2022 

P16 0.25 – 1.00 
Limon crayeux marron/beige à 

cailloux 
9x10-6 33.9 12/09/2022 

P17 0.36 – 1.10 
Limon crayeux marron/beige à 

cailloux 
4x10-7 1.5 13/09/2022 

P18 0.46 – 1.00 
Limon crayeux marron/beige à 

cailloux 
1x10-6 4.3 13/09/2022 

P19 0.22 – 1.00 
Limon crayeux marron/beige à 

cailloux 
2x10-5 73.2 13/09/2022 
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P20* 0.19 – 1.00 
Limon crayeux marron/beige à 

cailloux 
3x10-4 918.3 13/09/2022 

P21* 0.80 – 1.03 Craie altérée beige/blanche 1x10-3 4904.4 12/09/2022 
P22* 0.67 – 1.02 Craie altérée beige/blanche 1x10-3 4367.1 12/09/2022 

P23 0.45 – 1.05 
Cailloux et cailloutis de silex et 

craie à matrice sablo-limoneuse 
8x10-6 29.8 12/09/2022 

P24 0.34 – 0.96 Limon marron  6x10-7 2.2 12/09/2022 
P25 0.40 – 1.00 Limon marron 2x10-7 0.7 12/09/2022 

P26* 0.80 – 1.03 Craie altérée blanche 2x10-3 7662.4 12/09/2022 
P27* 0.85 – 1.00 Limon marron à cailloux 2x10-4 835.9 25/08/2022 
P28 0.35 – 1.00 Limon marron à cailloux 3x10-7 1.1 25/08/2022 
P29 0.27 – 1.00 Limon marron à cailloux 2x10-6 8.8 25/08/2022 
P30 0.24 – 1.01 Craie limoneuse blanche 5x10-6 17.1 25/08/2022 

* Essai imparfait (infiltration trop importante) ; Perméabilité approximative 

Les différents essais réalisés présentes une grande hétérogénéité de la perméabilité des sols 
traversés.  

En effet, malgré la lithologie similaire entre certain sondage, la perméabilité varie de façon 
importante, cela est à mettre en lien avec l’hétérogénéité du site. 

On remarque également que pour un sol de même nature, la perméabilité varie. C’est le cas des 
sondages P16 à P20 testant les limon crayeux marron/beige à cailloux avec une perméabilité oscillant 
entre 10-4 et 10-7 m/s. Une charge en cailloux ou la granulométrie variable de cette couche peut être 
en lien avec ces résultats. Cela peut s’expliquer par la présence +/- marquée de la matrice fine au 
milieu des blocs de silex et de craie. 

Notons toutefois que les sols testés ne sont pas imperméables, présentant un drainage bon à 
mauvais. 

Aucune mesure n’a été possible en P5, P7 et P13, du fait de la perméabilité trop importante des sols 
rencontrés. Ainsi, on retiendra la forte perméabilité des sols au droit de ces sondages. 

 
Vue générale sur différents types de sols, les valeurs de coefficient de perméabilité et les méthodes de 

mesures adaptées 
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On gardera à l’esprit que la nappe peut se rapprocher du TN en condition défavorable et en période 
de pluie.  

De plus, nous sommes ici en contexte de pied de versant, des ruissellements plus ou moins important 
sont à attendre en fonction des conditions météorologique. 

 
 GENERALITE 

Lors de notre intervention nous n’avons pas relevés de niveau d’eau au droit de nos sondages réalisés 
entre en 24/08/2022 et le 13/09/2022.  
 
A noter que le niveau de nappe est variable, et peut être sub-affleurant en condition défavorable. 
Seule la pose d’un piézomètre permettra une analyse fine sur les variations de la nappe. 

Remarques :  

L’origine des fluctuations possibles est, soit naturelle (fluctuation saisonnière, sécheresse, crue de 
nappe en relation avec la situation météorologique par exemple), soit dues à des travaux ou une 
modification de l’environnement aux alentours immédiats (pompages, rejets, effets barrages, etc. 
...). 
 
On notera, par ailleurs :  

 les risques effet piscine liés à la présence de matériaux perméables (poches caillouteuses, 
poches de sables, limons semi-perméables,...), 

 des circulations d’eau fortement conditionnées par la météorologie. 

 

 On retiendra donc de ce site : 

 La formation toujours possible d'une nappe de stagnation au sein de toutes les couches en 
situation météorologique défavorable et à la faveur de réseaux existants fuyards. 

 L’existence de circulations erratiques et intermittentes à différentes profondeurs au sein de 
toutes les couches, fortement conditionnées par la météorologie et par les fuites des réseaux 
existants. 

 La nappe alluviale de l’Austreberthe, soumise aux variations saisonnières, pouvant se retrouver 
au niveau du TN. 

 Le risque de remonté de nappe. 
 Le risque d’inondation. 
 Le ruissellement en lien avec la topographie du secteur. 
 Les risques de remontées capillaires. 
 Les risques d'arrivées d'eau latérales par la présence des réseaux d'eau existants (EU, EP, potable, 

...) fuyards. 
La formation possible, en périodes pluvieuses, de poches de stagnation localisées dans les poches 
blocailleuses et sableuses les plus perméables de l’ensemble des couches.  
On gardera en tête que l’hétérogénéité du site est d’autant plus favorable à création de poche 
d’eau. 
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On restera extrêmement vigilant sur les perméabilités mesurées. La couche 1 est hétérogène en 
nature, compacité, … De fait, sa perméabilité sera difficile à maitriser. 
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 ANALYSES SPÉCIFIQUES 
 

Dans le cadre de la présente étude, nous avons réalisé 7 analyses en laboratoire afin de déterminer 
la classe d'admissibilité des matériaux en Installation de Stockage des Déchets (I.S.D) ou en centre de 
traitement adapté, selon l'arrêté ministériel du 12 décembre 2014. Le rapport détaillé est présenté 
en annexe. 

On notera que les classes de décharges sont données à titre indicatif. 

Les classes de décharge sont à adapter au centre de traitement qui sera concerné.  

 

L’orientation en Installation de Stockage des Déchets (I.S.D) peut évoluer en fonction du centre de 
traitement concerné. 

 

Attention des pollutions peuvent apparaitre en relation avec l’activité ferroviaire sur ces voies. 
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 SYNTHÈSE DES DONNÉES DE SOL ET ALÉAS 
GÉOTECHNIQUES – MISSIONS G2 AVP 

 SYNTHÈSE DES DONNÉES GÉOTECHNIQUES 
 
Compte tenu des investigations menées, le site est marqué par la succession lithologique suivantes : 
 

Lithologie Terre végétale Remblais Alluvions/colluvions 

Description 

Limon, sables noir/marron à 
cailloux et cailloutis de silex, 
à radicelles et débris de bois, 

tourbe et mâchefer. 

Grave de cailloux et cailloutis 
de silex, craie à matrice 

sableuse 
marron/brune/jaune à 

racines et radicelles. 

Sable, sable limoneux 
jaune/marron à blocs, 

cailloux et cailloutis de silex, 
mâchefer et brique. 

Limon, limon 
argileux/sableux marron à 

blocs, cailloux et cailloutis de 
silex et craie, localement 

chargé. 

Grave de cailloux et cailloutis 
de silex, craie à matrice 

sablo-limoneuse 
marron/brune/jaune. 

Blocs, cailloux et cailloutis de 
craie à matrice sablo-

limoneuse marron. 

Sable crayeux beige/orange à 
blocs, cailloux et cailloutis de 

silex et de craie. 

Limon argileux/sableux marron 
à gris à blocs, cailloux et 

cailloutis de silex et de craie, 
présence de brique en PM15. 

Agile grise/marron à cailloux, 
cailloutis de silex et de craie. 

Craie blanche/beige altérée à 
cailloux de silex. 

N° couche TV R C1 

Limites 
des 

couches 
(m) 

PM1 0.00 – 0.20 0.20 – 0.40 0.40 – 2.20* 

PM2 0.00 – 0.20 0.20 – 0.40 0.40 – 2.30* 

PM3 0.00 – 0.20 0.20 – 0.40  0.40 – 2.00* 

PM4 0.00 – 0.20 0.20 – 0.50  0.50 – 2.00* 

PM5 0.00 – 0.20 0.20 – 0.20 0.20 – 2.60* 

PM6 0.00 – 0.20 0.20 – 0.55 0.55 – 2.00* 

PM7 0.00 – 0.20 0.20 – 0.50 0.50 – 2.00* 

PM8 0.00 – 0.20 0.20 – 0.55 0.55 – 2.00* 

PM9 0.00 – 0.20 0.20 – 0.30 0.30 – 2.00* 

PM10 0.00 – 0.20 0.20 – 0.35 0.35 – 1.70* 

PM11 0.00 – 0.20 0.20 – 0.50 0.50 – 2.00* 

PM12 0.00 – 0.20 0.20 – 0.45 0.45 – 2.20* 

PM13 0.00 – 0.20 0.20 – 0.40 0.40 – 2.15* 

PM14 0.00 – 0.20 0.20 – 0.30 0.30 – 2.35* 

PM15 0.00 – 0.20 0.20 – 0.50 0.50 – 2.80* 

P1 0.00 – 0.25 - 0.25 – 1.00* 
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P2 - 0.00 – 0.50 0.50 – 1.00* 

P3 0.00 – 0.30 0.30 – 0.50 0.50 – 1.00* 

P4 - 0.00 – 0.40 0.40 – 1.00* 

P5 - 0.00 – 0.50 0.50 – 1.00* 

P6 0.00 – 0.40 - 0.40 – 1.00* 

P7 - 0.00 – 0.40 0.40 – 1.00* 

P8 - 0.00 – 1.00* - 

P9 - 0.00 – 0.30 0.30 – 1.00* 

P10 - 0.00 – 0.40 0.40 – 1.00* 

P11 0.00 – 0.20 0.20 – 0.50 0.50 – 1.00* 

P12 0.00 – 0.30 - 0.30 – 1.00* 

P13 - 0.00 - 0.50 0.50 – 1.00* 

P14 0.00 – 0.20 0.20 – 0.50 0.50 – 1.00* 

P15 0.00 – 0.30 0.30 – 0.50 0.50 – 1.00* 

P16 - 0.00 – 0.30 0.30 – 1.00* 

P17 - 0.00 – 0.30 0.30 – 1.00* 

P18 - 0.00 – 0.20 0.20 – 1.00* 

P19 0.00 – 0.20 - 0.20 – 1.00* 

P20 0.00 – 0.20 - 0.20 – 1.00* 

P21 0.00 – 0.30 0.30 – 0.45 0.45 – 1.00* 

P22 0.00 – 0.25 0.25 – 0.50 0.50 – 1.00* 

P23 0.00 – 0.20 0.20 – 1.00* - 

P24 0.00 – 0.30 - 0.30 – 1.00* 

P25 0.00 – 0.30 - 0.30 – 1.00* 

P26 0.00 – 0.25 0.25 – 0.45 0.45 – 1.00* 

P27 - 0.00 – 0.35 0.35 – 1.00* 

P28 - 0.00 – 0.35 0.35 – 1.00* 

P29 - 0.00 – 0.50 0.50 – 1.00* 

P30 - 0.00 – 0.50 0.50 – 1.00* 

Hydrogéologie 
Circulation erratique 

Nappe alluviale 

Laboratoire 
- GTR = B3, B4, C1B3, C1B4, D3 GTR = C1A1 

Résultats d’analyses ISD disponible au chapitre 3.4. 
 * : fin du forage (arrêt volontaire ou refus) 
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 ALÉAS 
Les aléas géotechniques sont en relation entre autres, avec : 

 LA GÉOLOGIE 

Les aléas sont liés : 

 Aux variations d’épaisseur des différentes couches entre les sondages. 

 Aux variations d’épaisseur des différentes couches (TV, R et C1). 

 Aux variations de nature de la couche TV, R et C1. 

 Aux variations latérales de faciès au sein des remblais, pouvant entraîner l’apparition de lentilles 
de nature variable. Il est possible que des sols de nature localement différente de celle retrouvée 
en sondages apparaissent localement lors des travaux de terrassement. 

 aux importantes et fréquentes variations latérales de faciès au sein des alluvions/colluvions 
entraînant :  

 des variations d’épaisseur des différentes couches, 

 des irrégularités importantes du toit des couches, 

 des variations de nature et de granulométrie par lentilles au sein d’une même couche 
(sables, limons, tourbes,…), et donc des variations de perméabilité, 

 Aux irrégularités importantes du toit du substratum crayeux très affecté par l’altération et la 
fracturation, avec de probables niveaux de transition au sein desquels les cailloux et blocs (non 
rencontré lors de nos sondages). 

 À l’altération et la fracturation du substratum crayeux faisant apparaître des zones très 
décomprimées à différentes profondeurs en son sein (non rencontré lors de nos sondages). La 
karstification peut également aboutir localement à la formation de vides francs par entraînement 
hydraulique des fines issues de l’altération (dissolutions karstiques). 

 A l’hétérogénéité et la blocométrie des matériaux de toutes les couches. 

 À l'hétérogénéité des faciès pouvant générer des hors profils lors des terrassements. 
 

 LA NATURE DES MATÉRIAUX 

Les aléas sont liés à : 

 La présence de matériaux de nature hétérogène au sein des couches R et C1, de natures 
variables (sables, argiles, tourbe, …). 

 A la blocométrie variable au sein de l’ensemble des couches rencontrées. 

 La sensibilité à l’eau et à l’affouillement des sols. 

 La sensibilité au remaniement mécanique à l’exécution. 

 la présence possible de matériaux évolutifs et compressibles au sein de la couche 1, pouvant 
générer des tassements, 
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 La présence de gros éléments au sein de toutes les couches, pouvant générer des difficultés de 
terrassements, des hors-profils, .... 

 La sensibilité de l’ensemble des couches à la boulance. 

 A la distinction délicate entre la couche R et 1. 

 la présence possible de vestiges et de remblais non mis en évidence lors de la réalisation des 
sondages, 

 La mise en décharge des matériaux testés selon le rapport de Géaupole (la mise en décharge des 
matériaux testés selon le rapport de Géaupole (C.22.OR.002-EK) dont un extrait est cité au 
chapitre 3.4. 

 

 L’HYDROGÉOLOGIE 

Les aléas sont liés : 

 À des arrivées d’eau parasites en périodes pluvieuses dans les remblais, structures de chaussées, 
et à la formation possible de poches de stagnation. 

 A la nappe de l’Austreberthe, soumise aux fluctuations saisonnières. 

 À la mise en charge localisée de la nappe sous les lentilles fines (variations latérales de faciès 
dans les alluvions). 

 A des arrivées d’eau parasite au sein de l’ensemble des couches. 

 Au caractère erratique et intermittent des circulations susceptibles d’affecter les sols de 
l’ensemble des couches. 

 Aux risques de débordement de cours d’eau. 

 Aux risques d’inondation. 

 Aux risques de remontée de nappe. 

 Aux circulations d’eau et aux ruissellements en lien avec la géomorphologie du site. 

 A la présence de point bas le long du linéaire, favorisant la stagnation d’eau. 

 

 L’ENVIRONNEMENT ET L’HISTORIQUE DU SITE 
Les aléas sont liés : 

 A la présence de voies de circulation des communes et lieu-dit rencontrant le tracé étudié (RD86, 
Les Vieux, Vers l’Aulnay, Le Passage), non étudié lors de notre campagne. 

 A la présence de réseaux enterrés situés à proximité/au droit, dont le mode de remblaiement 
est inconnu. 

 La présence d’anciens ouvrages enterrés en lien avec les activités passé du site. 

 La présence possible de vestiges au sein des remblais non mis en évidence lors de la réalisation 
des sondages. 
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 A la présence possible de vestiges d’ouvrages enterrés ou d’ouvrages creux désaffectés 
(conduites, réseaux, caves ...).  

 A la présence d’aménagements en lien avec la circulation des trains de la SNCF (rails, portiques, 
…). 

 A la présence d’anciens ouvrages (pont rail, passerelle, massifs de fondation, …). 

 A l’aléa de retrait gonflement des argiles, faible à moyenne au droit de notre site d’étude. 

 À la présence d’usine rejetant des polluants. 

 A la présence de nombreux indices de cavité à proximité directe du site d’étude. 

 A la présence de réseaux fuyards. 
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 PRINCIPES GÉNÉRAUX DES TERRASSEMENTS DE LA 
FUTURE VOIE VERTE – PROFIL RASANT – MISSION 
G2 AVP  

 GÉNÉRALITÉS SUR LES TRAVAUX ENVISAGÉS 
A ce stade, on considérera le projet en profil rasant, au niveau du terrain actuel. 

Le projet nécessite l’amenée d’un matériel lourd impliquant la création d’une piste de chantier et 
d’une plate-forme de portance correcte. 

 

 TERRASSEMENTS 
 
Les matériaux concernés par les terrassements sont des matériaux meubles des couches TV, R et C1 
pouvant présenter une certaine hétérogénéité et une charge en cailloux variable. La portance de ces 
horizons peut être faible voire nulle, notamment au retour de séquences pluvieuses. 
 
Nous conseillons : 

 Le décapage de la « Terre Végétale » à la pelle en rétro, mise en cordons fermés sans circuler 
sur l'arase, sur 40 cm. 

 La purge des éventuelles poches de matériaux foisonnés, décomprimés ou organiques. 

 La réalisation du décaissement à la pelle puissante en rétro, en excluant toute circulation 
d’engins à pneus sur l’arase terrassée. 

 Localement, en cas de rencontre de points durs, blocs décimétriques à plurimétriques, on pourra 
associer un BRH en veillant à limiter les vibrations à proximité des existants. 

 Le dessouchage des arbres et la purge associée des sols remaniés et des sols chargés en racines. 

 La mise en décharge des matériaux extraits. Leur mise en dépôt sera soumise à des analyses 
spécifiques pour vérifier l’absence de polluants majeurs (Cf. chapitre 3.4). 

 

L'entreprise devra mettre les moyens nécessaires pour terrasser la couche de béton bitumineux 
localement présente. Les matériaux devront être évacués en classe de décharge spécifique selon la 
teneur en HAP et la présence de fibres d’amiante dans les enrobés. On notera que la définition de la 
classe de décharge de ces matériaux, ni même la détermination de la teneur en HAP et la présence 
de fibre d’amiante, ne fait pas partie de notre mission. En cas d’absence d’information à ce sujet, 
nous recommandons de réaliser des études complémentaires. 

 

Nous préconisons la réalisation des terrassements en situation météo favorable. En cas de météo 
défavorable, compte tenu de la sensibilité des sols supports au remaniement, nous préconisons 
l’arrêt du chantier. 
 
L’arase sera réceptionnée par le géotechnicien dans le cadre d’une mission G4 pour s’assurer de 
l’absence d’anomalie (zone de remblais, fouilles archéologiques, marnières, vestiges, …). 
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Il lui sera donné des formes de pentes afin d'évacuer les eaux de ruissellement et il sera mis en place 
un système d’assainissement de la plateforme. 

 

 REALISATION DES TRAVAUX 
La couche TV pourra être réutilisée en modelage ou réutilisé en tant que terre végétale. 

On se référera au GTR pour la réutilisation de la couche R. A ce stade, sa réutilisation semble délicate 
du fait de sa sensibilité à l’eau et au gel (VBS>0.1) et de son hétérogénéité. 

 

On prévoira l’apport de matériaux propres (VBS < 0.1 et %80 μm < 5%) pour garantir la pérennité de 
la structure. 

 

 DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT ET DE DRAINAGE 
 

En phase chantier, les dispositifs d’assainissement correspondent à la nécessité de protéger la plate-
forme et les talus, des ruissellements et des précipitations directes. 
 
On veillera à la bonne gestion des eaux pluviales/ruissellement sur la plateforme de travail pour 
permettre l’évacuation des eaux stagnantes. 
 
On envisagera de modeler la fouille en toit ou en pointes de diamant inversées pour permettre 
l’évacuation des eaux de surface vers un exutoire. 
 
En phase définitive, il conviendra de vérifier les possibilités d’infiltrations des eaux pluviales et de 
définir le/les dispositifs d’évacuation de ces eaux. Celles-ci devront être évacuées vers un exutoire. 
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 ÉBAUCHE DIMENSIONNELLE DES ÉPAISSEURS DES 
COUCHES DE FORME SOUS LA VOIE VERTE - 
MISSION G2 AVP 

 GENERALITE  
Nous faisons l’hypothèse que la plateforme sera de type PF2 et que le projet d’inscrit en profil rasant. 
Cette donnée sera à confirmer par l’équipe projet. Une PF1 pourra également être envisagée en 
fonction des exigences de l’équipe projet du trafic à venir. 

 

La plateforme sera de type PF2 avec un critère de réception à Ev2 > 50 MPa. 

 

Suite à l’analyse des sondages réalisés, le site d’étude a été réparti en 6 zones, présentées ci-dessous : 

o Zone 1 : correspondant aux sondages PD1 au PD3,  
o Zone 2 : correspondant aux sondages PD4 au PD6,  
o Zone 3 : correspondant aux sondages PD7 au PD8,  
o Zone 4 : correspondant aux sondages PD9 au PD10, 
o Zone 5 : correspondant aux sondages PD11 au PD12,  
o Zone 6 : correspondant aux sondages PD14 au PD15. 

 

 SOLUTION DE COUCHE DE FORME GRANULAIRE 
 PRINCIPE 

La couche de forme sous voiries a trois fonctions : 

 la partie inférieure a une fonction drainante pour éviter que ne s’installe dans la couche de 

forme un effet piscine, à installer donc sur une arase pentée et à concevoir avec des systèmes 

de drains à relier à un exutoire, 

 une fonction globale d’homogénéisation de la portance, 

 la partie supérieure par sa granulométrie plus fine (0/31.5) a une fonction de fin réglage. 

 

Dans ce cadre, est visée une plateforme de type PF2 caractérisée par un Ev2 > 50MPa (critère de 
conception à valider par le constructeur) et un rapport Ev2/Ev1 <2.1 (Ev1 et Ev2 étant les modules 
de 1er et 2ème chargement à l’essai à la plaque suivant le mode opératoire LCPC). 

Le chantier de terrassement, permettant la mise en œuvre de la couche de forme, se fera en situation 
météorologique favorable, hors séquence de pluie, neige et gel. En situation météorologique 
défavorable, le chantier sera arrêté. 

La « terre végétale » ainsi que la tête des sols en place (naturels ou remblais) sera terrassée à 
l’avancement, jusqu’à une PST qualifiée par une portance attendue minimale définie soit par mesure 
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directe (Ev ) soit par une mesure de résistance à la pénétration dynamique (qd) moyennée sur 1.20m 
(Ev  = 6qd). A titre d’exemple, pour une portance minimale attendue de la PST est de Ev  = 15 MPa 
en tablant sur une résistance dynamique de pointe qd = 2.5 MPa pour un sol non remanié. 

 

 
Zone 1 : 

sondages 
PD1 au PD3 

Zone 2 : 
sondages 

PD4 au PD6 

Zone 3 : 
sondages 

PD7 au PD8 

Zone 4 :  
sondages 

PD9 au PD10 

Zone 5 : 
sondages 
PD11 au 

PD12 

Zone 6 : 
sondages 
PD14 au 

PD15 
Ev  12 36 12 120 18 36 

qd 2 6 2 20 3 6 
 

Sur cette base, l’épaisseur totale de la couche de forme à mettre en œuvre est donnée par la relation : 

 

(Formule de J.-C. GRESS) 

Avec :  

 h en cm, 
 Ev2

3 = module de réception sur la couche de forme, 
 Ev2

1 = module intrinsèque des matériaux d'apport compris entre 120 et 200MPa en fonction des 
matériaux. 

On rappelle que dans les zones boisées, on veillera au dessouchage et à la purge associée des sols 
remaniés et des sols chargés en racines. Sur ces zones, un épaississement de la couche de forme est 
à prévoir. 

En cas de réalisation des travaux suivant une période de conditions météorologiques défavorables, 
un épaississement de la couche de forme sera à envisager de manière à prévoir un reclassement 
d’arase. 

Pour le terrassement, l’utilisation du bouteur ou de la chargeuse chenillée est exclu, ceux-ci risquant 
de fortement remanier l’arase terrassement. Le terrassement se fera à la pelle mécanique chenillée, 
en rétro, godet avec dents, bien à plat en finition ou godet sans dents. 

Il est exclu de compacter directement la PST, ce compactage pouvant créer un effet panse de vache 
par surcompactage et obligeant à ouvrir tout le terrassement avant mise en œuvre des matériaux 
des couches de forme. 

Attention, une PST remaniée peut chuter à un Ev  de 5 MPa. 
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 COUCHE DE FORME SOUS VOIRIES 
 

Les matériaux de couche de forme seront mis en œuvre sur un géotextile drainant, présentant une 
porométrie O95>150μm. 

  

Les matériaux à fonction drainante de la couche de forme, seront mis en œuvre à l’avancement des 
terrassements et du déroulement du géotextile. 

Les matériaux de couche de forme suggérés sont de type : 

En matériaux drainants de type 0/60 : 

 D<60mm, 

 propres : VBS < 0.1, 

 passant à 80 μm < 5 %, 

 drainants D10 >1 mm, 

 chimiquement inertes, 

 durs LOS < 45 – MDE < 45,   

 non  gélifs 

 

fermés par une couche de réglage : 

 D < 31.5 mm, 

 propres : VBS < 0.1, 

 passant à 80 μm < 5 %,  

 chimiquement inertes, 

 durs LOS < 45 – MDE < 45,   

 non gélifs, 

 bien gradués, s’inscrivant dans un fuseau de TALBOT-FULLER d’équation : 

 

n étant déterminée à partir des couples :  

 D=60 mm, %80 μm = 3% : courbe basse du fuseau, 
 D=20 mm, %80 μm = 7% : courbe haute. 

Ces matériaux compactés à q3 ont respectivement un module Ev  intrinsèque (module de la couche 
suffisamment épaisse pour que le bicouche n’intègre plus le sol de fondation) de : 

 150 MPa pour le 0/60 mm, 
 200  MPa pour le 0/31.5 mm. 
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Dans ces conditions, on peut tabler sur : 

Pour les zones 1 et 3 : 

Une épaisseur h de 0/60 mm de 45 cm fermée par 10 cm de 0/31.5 mm pour obtenir une Ev  minimal 

de la plateforme de 50 MPa (PF2qs) en veillant à ce que Ev2/Ev1 <2.1. 

Pour les zones 2, 4 et 6 : 

Une épaisseur h de 20 cm de 0/31.5 mm pour obtenir une Ev  minimal de la plateforme de 50 MPa 
(PF2) en veillant à ce que Ev2/Ev1 <2.1. 

Pour la zone 5 : 

Une épaisseur h de 0/60 mm de 30 cm fermée par 10 cm de 0/31.5 mm pour obtenir une Ev  minimal 

de la plateforme de 50 MPa (PF2qs) en veillant à ce que Ev2/Ev1 <2.1. 

 

 
S’il est nécessaire de procéder sous le 0/60 mm à un reclassement d’arase, celui-ci est fait au moyen 
d’un 0/150 mm propre (VBs <0.1 - %80 μm < 5%, bien gradué, compacté à q3). Pour ce type de 
matériau compacté à q3, on peut tabler sur un Ev = 120MPa (zone boisée et dessouchée, zones 
remaniées/remblayées). 

 

Nous rappelons que notre étude donne les éléments qui permettent d’atteindre les critères de 
portance des plateformes. Néanmoins, il appartiendra à l’entreprise d’adapter les moyens de 
compactage afin de respecter ces critères tout en préservant les bâtiments et ouvrages avoisinants. 

 

Si le critère de portance n'est pas atteint, c'est que, soit : 

 la teneur en eau du matériau constitutif de l'arase est plus élevée que pendant les sondages, 

 la purge n'a pas été suffisamment approfondie, 

 le matériau de couche de forme sous-jacent n'est pas de qualité suffisante en nature et/ou en 

compactage, 

 le compactage est trop intensif et a « claqué » le support. 

Il convient donc d'identifier le facteur incriminé pour choisir les mesures adaptées. 
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 POINTS À ÉTUDIER PARTICULIÈREMENT AU STADE 
- MISSION G2 PRO 

Au stade de la mission G2-phase PRO, il sera impératif d’étudier les points spécifiques suivants : 

 réalisation d’un suivi du niveau de la nappe avec la mise en place de piézomètres. 
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Notre mission se termine à la remise du présent rapport qui constitue un ensemble indissociable. 

 

Nous restons à la disposition de la METROPOLE ROUEN NORMANDIE et de tous les intervenants 
pour tous renseignements complémentaires. 

 

 

Dressé par les Ingénieurs soussignés 

 

 

 

Ingénieur      Ingénieur 

   en charge de l’opération              en charge du contrôle interne 

 

                       Annabelle AUDIE                Matthias FERREIRA 
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PLAN D’IMPLANTATION DES 

SONDAGES 
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ANNEXE 2 

COUPES ET PHOTOS DES SONDAGES 

A LA PELLE MECANIQUE  
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 - 11-300 94-050 94-050 - 94-048 X30-441 94-068 1097-2 1097-1 94-066 94-067 94-054 94-057 94-060-1

Dmax 
(mm)

50 mm 20 mm 5 mm  2 mm 400 
μm

80 μm 2 μm WL% IP IC WR Wn% 
(0/20)

IPI
d Wn 
t/m3 

(0/20)

W% 
OPN 
(0/20)

IPI
d OPN 
t/m3 

(0/20)

Wn% (0/D 
théorique)

d Wn t/m3 
(0/D 

théorique)

W% OPN 
(0/D 

théorique)

d OPN 
t/m3 (0/D 
théorique

PM1 0,2 - 0,4
Grave limoneuse marron foncé à blocs, 

cailloux et cailloutis de silex, présence de 
radicelles.

- D3 2,5 9,8 - - - 0,07 - - - - - - - - - 52,0 95 25 11 9 6 3,5 - - - - - - - - - - - - - - -

PM2 0,2 - 0,3
Grave limoneuse marron foncé à blocs, 

cailloux et cailloutis de silex, présence de 
radicelles.

- C1B3 3,1 8,3 - - - 0,20 - - - - - - - - - 70,4 82 37 19 18 13 3,2 - - - - - - - - - - - - - - -

PM3 0,2 - 0,4
Grave limoneuse marron foncé à blocs, 

cailloux et cailloutis de silex, présence de 
radicelles.

- C1B3 5,4 24,6 - - - 0,20 - - - - - - - - - 72,8 84 22 10 9 6 2,8 - - - - - - - - - - - - - - -

PM4 0,1 - 0,3
Grave limoneuse marron foncé à blocs, 

cailloux et cailloutis de silex, présence de 
radicelles.

- C1B4 3,1 7,9 - - - 0,23 - - - - - - - - - 59,0 92 40 16 14 10 4,9 - - - - - - - - - - - - - - -

PM5 0,3 - 0,5 Limon carbonaté beige à blocs, cailloux et 
cailloutis de silex et calcaire. - C1A1 6,0 9,7 - - - 1,59 - - - - - - - - - 86,4 82 62 51 47 44 41,2 - - - - - - - - - - - - - - -

PM6 0,2 - 0,4 Grave limoneuse marron foncé à blocs, 
cailloux et cailloutis de silex. - C1B3 1,2 2,9 - - - 0,16 - - - - - - - - - 64,9 89 43 18 16 12 4,5 - - - - - - - - - - - - - - -

PM7 0,2 - 0,3 Grave limoneuse noire à blocs, cailloux et 
cailloutis de silex. - C1B3 1,6 3,2 - - - 0,12 - - - - - - - - - 69,0 84 52 25 19 10 2,8 - - - - - - - - - - - - - - -

PM8 0,35 - 0,55 Grave sableuse limoneuse marron foncée à 
blocs, cailloux et cailloutis de silex. - D3 2,6 6,5 - - - 0,08 - - - - - - - - - 90,0 73 39 23 16 5 1,9 - - - - - - - - - - - - - - -

PM9 0,2 - 0,3
Grave limoneuse marron foncée à blocs, 

cailloux et cailloutis de silex, présence de 
débris végétaux.

- B4 4,9 13,2 - - - 0,23 - - - - - - - - - 48,7 96 37 19 16 12 7,5 - - - - - - - - - - - - - - -

PM10 0,2 - 0,35
Grave limoneuse marron foncée à blocs, 
cailloux et cailloutis de silex et granite, 

présence de débris végétaux.
- C1B3 2,7 7,3 - - - 0,11 - - - - - - - - - 54,6 94 37 11 9 7 2,9 - - - - - - - - - - - - - - -

PM11 0,3 - 0,5
Grave limoneuse marron foncé à blocs, 

cailloux et cailloutis de silex, présence de 
débris végétaux.

- B3 3,0 6,4 - - - 0,13 - - - - - - - - - 46,6 100 47 17 14 9 3,3 - - - - - - - - - - - - - - -

PM12 0,20 - 0,40 Grave limoneuse marron foncé à blocs, 
cailloux et cailloutis de silex. - D3 2,2 8,8 - - - 0,07 - - - - - - - - - 69,1 84 25 7 7 4 1,5 - - - - - - - - - - - - - - -

PM13 0,2 - 0,4
Grave limoneuse marron foncé à blocs, 

cailloux et cailloutis de silex, présence de 
débris végétaux.

- C1B3 3,1 7,9 - - - 0,16 - - - - - - - - - 81,4 79 40 21 16 7 3,8 - - - - - - - - - - - - - - -

PM14 0,1 - 0,3
Grave limoneuse marron foncé à blocs, 

cailloux et cailloutis de silex, présence de 
débris végétaux.

- C1B3 5,2 13,9 - - - 0,15 - - - - - - - - - 84,6 90 38 16 15 11 2,3 - - - - - - - - - - - - - - -

PM15 0,2 - 0,5
Grave limoneuse marron foncé à blocs, 

cailloux et cailloutis de silex, présence de 
machefer et briques.

- B4 7,6 10,0 - - - 0,34 - - - - - - - - - 40,8 97 76 47 39 26 10,7 - - - - - - - - - - - - - - -

Mélange 
PM1+2+3+4

+6+15
0,2 - 0,3

Grave limoneuse marron foncé à blocs, 
cailloux et cailloutis de silex, présence de 

radicelles.
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 9,2% 21,1 1,64 12,4% 26,9 1,69 - - - -

RESULTATS DE LABORATOIRE
Affaire: 08/09/2022

Dossier : C22.31223
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,58 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Craie altérée et limon marron (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,420 0,000

10 0,300 0,120

1,00
0,42
0,42
0,08

6E-04  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P1

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,22 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 0,78 m /TA

Lithologie Limon sableux marron beige crayeux à cailloux, cailloutis de craie et silex (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,560 0,000
15 0,100 0,460

0,78
0,56
0,56
0,08

2E-03  m.s-1

P2

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,70 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon sableux carbonaté à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,300 0,000
15 0,240 0,060
30 0,190 0,050
45 0,170 0,020
60 0,150 0,020
75 0,130 0,020
90 0,105 0,025
105 0,090 0,015

1,00
0,30
0,30
0,08

2E-04  m.s-1

P3

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,49 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,18 m /TA

Lithologie Limon crayeux beige à cailloux, cailloutis de silex et de craie (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,690 0,000
30 0,610 0,080
45 0,570 0,040
60 0,520 0,050
75 0,480 0,040
90 0,440 0,040
105 0,410 0,030
120 0,380 0,030
135 0,350 0,030
150 0,330 0,020
165 0,300 0,030
180 0,290 0,010
195 0,270 0,020
210 0,250 0,020
240 0,220 0,030
258 0,200 0,020
300 0,180 0,020
330 0,160 0,020
360 0,140 0,020
390 0,120 0,020
420 0,110 0,010
450 0,090 0,020
480 0,080 0,010

1,18
0,69
0,69
0,06

6E-05  m.s-1

P4

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 24/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,34 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,05 m /TA

Lithologie Limon marron/beige à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,715 0,000

60 0,715 0,000
120 0,715 0,000
180 0,710 0,005
240 0,710 0,000
300 0,705 0,005
360 0,705 0,000
420 0,700 0,005
480 0,700 0,000
540 0,695 0,005
600 0,690 0,005
660 0,685 0,005
720 0,685 0,000
780 0,680 0,005
840 0,680 0,000
900 0,675 0,005
960 0,675 0,000

1020 0,670 0,005
1080 0,665 0,005
1140 0,660 0,005
1200 0,660 0,000
1500 0,645 0,015
1800 0,635 0,010
2100 0,630 0,005
2400 0,610 0,020

1,05 2700 0,600 0,010
0,72 3000 0,590 0,010
0,72 3300 0,580 0,010
0,08 3600 0,575 0,005

1E-06  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P6

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,10 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,10 m /TA

Lithologie Limon argileux marron à silex et craie (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 1,000 0,000
60 0,610 0,390
120 0,430 0,180
180 0,320 0,110
240 0,270 0,050
300 0,215 0,055
360 0,180 0,035
420 0,160 0,020
480 0,140 0,020

1,10
1,00
1,00
0,08

5E-05  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P8
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,65 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,06 m /TA

Lithologie Limon crayeux beige/marron à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,410 0,000
6 0,340 0,070

12 0,280 0,060
18 0,260 0,020
24 0,250 0,010
30 0,230 0,020
60 0,210 0,020
66 0,190 0,020
72 0,170 0,020
78 0,150 0,020
84 0,140 0,010
90 0,120 0,020

1,06
0,41
0,41
0,08

3E-04  m.s-1

P9

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,27 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,05 m /TA

Lithologie Limon beige/marron à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,780 0,000

60 0,650 0,130
120 0,500 0,150
180 0,350 0,150

1,05
0,78
0,78
0,08

1E-04  m.s-1

P10

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,86 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon marron (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,140 0,000
60 0,135 0,005
120 0,130 0,005
180 0,130 0,000
240 0,130 0,000
300 0,125 0,005
360 0,125 0,000
420 0,120 0,005
480 0,118 0,002
540 0,115 0,003
600 0,110 0,005
660 0,108 0,002
720 0,105 0,003
780 0,103 0,002
840 0,100 0,003

1,00
0,14
0,14
0,08

7E-06  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P11

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 12/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,49 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,05 m /TA

Lithologie Limon argileux marron à cailloutis de silex (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,560 0,000
60 0,559 0,001
120 0,559 0,001
180 0,558 0,000
240 0,558 0,000
300 0,557 0,001
360 0,557 0,001
420 0,556 0,000
480 0,555 0,001
540 0,555 0,000
600 0,555 0,000
660 0,555 0,000
720 0,555 0,000
780 0,554 0,000
840 0,554 0,000
900 0,550 0,004
960 0,549 0,001
1020 0,549 0,000
1080 0,548 0,001
1140 0,548 0,000
1200 0,547 0,001
1500 0,546 0,001
1800 0,546 0,000
2100 0,545 0,001
2400 0,544 0,001

1,05 2700 0,542 0,002
0,56 3000 0,541 0,001
0,56 3300 0,540 0,001
0,08 3600 0,540 0,000

1E-07  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P12
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 12/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,60 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 0,90 m /TA

Lithologie Limon argilo-sableux à cailloux de silex, craie (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,300 0,000

10,02 0,170 0,130

0,90
0,30
0,30
0,08

1E-03  m.s-1

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P14

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 12/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,65 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon argileux crayeux marron à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,350 0,000
30 0,305 0,045
60 0,260 0,045
90 0,230 0,030
120 0,195 0,035
150 0,170 0,025
180 0,145 0,025
210 0,130 0,015
240 0,120 0,010
270 0,115 0,005
300 0,110 0,005
360 0,105 0,005
420 0,103 0,002
480 0,102 0,001
540 0,100 0,002

1,00
0,35
0,35
0,08

1E-05  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P15
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 12/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,25 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon crayeux marron à cailloutis (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,750 0,000
30 0,710 0,040
60 0,695 0,015
120 0,660 0,035
180 0,630 0,030
240 0,600 0,030
300 0,570 0,030
360 0,550 0,020
420 0,525 0,025
480 0,505 0,020
540 0,495 0,010
600 0,475 0,020
660 0,470 0,005
720 0,460 0,010
780 0,455 0,005
840 0,440 0,015
900 0,425 0,015
960 0,410 0,015
1020 0,385 0,025
1080 0,365 0,020
1140 0,350 0,015
1200 0,330 0,020
1500 0,260 0,070
1800 0,210 0,050
2100 0,170 0,040

1,00 2400 0,145 0,025
0,75 2700 0,130 0,015
0,75 3000 0,115 0,015
0,08 3300 0,100 0,015

9E-06  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

P16

Temps

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 13/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,36 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,10 m /TA

Lithologie Limon crayeux marron à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,745 0,000
60 0,740 0,005
120 0,738 0,002
180 0,735 0,003
240 0,733 0,002
300 0,730 0,003
360 0,729 0,001
420 0,727 0,002
480 0,725 0,002
540 0,725 0,000
600 0,725 0,000
660 0,722 0,003
720 0,720 0,002
780 0,718 0,002
840 0,717 0,001
900 0,715 0,002
960 0,712 0,003
1020 0,710 0,002
1080 0,708 0,002
1140 0,707 0,001
1200 0,705 0,002
1500 0,700 0,005
1800 0,695 0,005
2100 0,690 0,005
2400 0,685 0,005

1,10 2700 0,680 0,005
0,75 3000 0,675 0,005
0,75 3300 0,672 0,003
0,08 3600 0,670 0,002

4E-07  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P17
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 13/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,46 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon crayeux marron/beige à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,540 0,000
60 0,530 0,010
120 0,529 0,001
180 0,529 0,000
240 0,528 0,001
300 0,528 0,000
360 0,527 0,001
420 0,526 0,001
480 0,525 0,001
540 0,525 0,000
600 0,523 0,002
660 0,522 0,001
720 0,521 0,001
780 0,520 0,001
840 0,519 0,001
900 0,518 0,001
960 0,518 0,000
1020 0,517 0,001
1080 0,516 0,001
1140 0,516 0,000
1200 0,516 0,000
1500 0,515 0,001
1800 0,503 0,012
2100 0,500 0,003
2400 0,485 0,015

1,00 2700 0,480 0,005
0,54 3000 0,470 0,010
0,54 3300 0,460 0,010
0,08 3600 0,450 0,010

1E-06  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P18
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 13/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,22 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon crayeux marron/beige à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,780 0,000

30 0,740 0,040
60 0,720 0,020
90 0,710 0,010

120 0,700 0,010
150 0,680 0,020
180 0,670 0,010
240 0,650 0,020
300 0,630 0,020
360 0,610 0,020
420 0,595 0,015
480 0,585 0,010
540 0,575 0,010
600 0,560 0,015
660 0,550 0,010
720 0,540 0,010
780 0,530 0,010
840 0,520 0,010
900 0,510 0,010
960 0,500 0,010

1020 0,490 0,010
1080 0,480 0,010
1140 0,470 0,010
1200 0,460 0,010
1500 0,420 0,040

1,00 1800 0,330 0,090
0,78 2100 0,250 0,080
0,78 2400 0,170 0,080
0,08 2700 0,110 0,060

2E-05  m.s-1

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P19

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 13/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,19 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon crayeux marron/beige à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,810 0,000

19,8 0,640 0,170
30 0,560 0,080
45 0,450 0,110

1,00
0,81
0,81
0,08

3E-04  m.s-1

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P20

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 12/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,80 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,03 m /TA

Lithologie Craie altérée beige (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,230 0,000

4,8 0,180 0,050
9,6 0,110 0,070

1,03
0,23
0,23
0,08

1E-03  m.s-1

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P21

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 12/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,67 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,02 m /TA

Lithologie Craie blanche (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,350 0,000

9,6 0,190 0,160
15 0,130 0,060

1,02
0,35
0,35
0,08

1E-03  m.s-1

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P22

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 12/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,45 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,05 m /TA

Lithologie Cailloux et cailloutis de silex et craie à matrice limoneuse (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,600 0,000
15 0,480 0,120
30 0,430 0,050
45 0,410 0,020
60 0,400 0,010
120 0,360 0,040
180 0,320 0,040
240 0,285 0,035
300 0,260 0,025
360 0,230 0,030
420 0,200 0,030
480 0,180 0,020
540 0,170 0,010
600 0,160 0,010
660 0,157 0,003
720 0,155 0,002
780 0,150 0,005
840 0,148 0,002
900 0,145 0,003
960 0,140 0,005
1080 0,135 0,005
1200 0,130 0,005
1500 0,100 0,030

1,05
0,60
0,60
0,08

8E-06  m.s-1

P23

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 12/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,34 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 0,96 m /TA

Lithologie Limon marron (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,620 0,000
60 0,500 0,120
120 0,410 0,090
180 0,400 0,010
240 0,390 0,010
300 0,380 0,010
360 0,375 0,005
420 0,370 0,005
480 0,365 0,005
540 0,360 0,005
600 0,358 0,002
660 0,355 0,003
720 0,353 0,002
780 0,350 0,003
840 0,348 0,002
900 0,347 0,001
960 0,345 0,002
1020 0,343 0,002
1080 0,340 0,003
1140 0,338 0,002
1200 0,337 0,001
1500 0,335 0,002
1800 0,329 0,006
2100 0,327 0,002
2400 0,325 0,002

0,96 2700 0,323 0,002
0,62 3000 0,320 0,003
0,62 3300 0,315 0,005
0,08 3600 0,310 0,005

6E-07  m.s-1

P24

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 12/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,40 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon marron (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,600 0,000
60 0,600 0,000
120 0,599 0,001
180 0,599 0,000
240 0,598 0,001
300 0,598 0,000
360 0,597 0,001
420 0,597 0,000
480 0,596 0,001
540 0,596 0,000
600 0,595 0,001
660 0,594 0,001
720 0,593 0,001
780 0,592 0,001
840 0,591 0,001
900 0,590 0,001
960 0,589 0,001
1020 0,589 0,000
1080 0,588 0,001
1140 0,587 0,001
1200 0,586 0,001
1500 0,585 0,001
1800 0,582 0,003
2100 0,580 0,002
2400 0,578 0,002

1,00 2700 0,576 0,002
0,60 3000 0,576 0,000
0,60 3300 0,575 0,001
0,08 3600 0,575 0,000

2E-07  m.s-1

P25

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 12/09/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,80 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,03 m /TA

Lithologie Craie altérée blanche (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,230 0,000

4,8 0,130 0,100

1,03
0,23
0,23
0,08

2E-03  m.s-1

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P26

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,85 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon marron à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,150 0,000
30 0,100 0,050

1,00
0,15
0,15
0,08

2E-04  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P27

0,00

0,02

0,04

0,06

0,08

0,10

0,12

0,14

0,16

0 300

Ch
ar

ge
 h

yd
ra

ul
iq

ue
 H

 (m
)

Temps (s)

Lc

D

P

TA

Ns

Ni

H(t0)

H(t)

Z(t)

Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,35 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon marron à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,650 0,000
60 0,645 0,005
120 0,640 0,005
180 0,637 0,003
240 0,635 0,002
300 0,633 0,002
360 0,630 0,003
420 0,629 0,001
480 0,628 0,001
540 0,628 0,000
600 0,627 0,001
660 0,626 0,001
720 0,626 0,000
780 0,625 0,001
840 0,625 0,000
900 0,624 0,001
960 0,623 0,001
1020 0,622 0,001
1080 0,621 0,001
1140 0,618 0,003
1200 0,613 0,005
1500 0,610 0,003
1800 0,607 0,003
2100 0,605 0,002
2400 0,604 0,001

1,00 2700 0,602 0,002
0,65 3000 0,600 0,002
0,65 3300 0,595 0,005
0,08 3600 0,590 0,005

3E-07  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P28

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,27 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,00 m /TA

Lithologie Limon marron à cailloux (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,730 0,000
60 0,710 0,020
120 0,690 0,020
180 0,660 0,030
240 0,650 0,010
300 0,640 0,010
360 0,630 0,010
420 0,620 0,010
480 0,615 0,005
540 0,615 0,000
600 0,610 0,005
660 0,605 0,005
720 0,600 0,005
780 0,595 0,005
840 0,595 0,000
900 0,590 0,005
960 0,590 0,000
1020 0,585 0,005
1080 0,585 0,000
1140 0,580 0,005
1200 0,580 0,000
1500 0,560 0,020
1800 0,540 0,020
2100 0,510 0,030
2400 0,495 0,015

1,00 2700 0,475 0,020
0,73 3000 0,450 0,025
0,73 3300 0,440 0,010
0,08 3600 0,425 0,015

2E-06  m.s-1Perméabilité (K)        =

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

P29
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Dossier : C 22.31.223 Sondage :
Chantier : Création voie verte Villers Ecalles - Duclair Profondeur d'essai :

Date : 25/08/2022 de (Ns = Niveau supérieur) : 0,24 m /TA
à  (Ni  = Niveau inférieur)   : 1,01 m /TA

Lithologie Craie limoneuse blanche (TA = Terrain Actuel)

Charge Variation
hydraulique de charge Observations

 t en s H(t) en m H(t) en m
0 0,770 0,000

60 0,675 0,095
120 0,610 0,065
180 0,580 0,030
240 0,560 0,020
300 0,540 0,020
360 0,520 0,020
420 0,510 0,010
480 0,500 0,010
540 0,490 0,010
600 0,480 0,010
660 0,470 0,010
720 0,460 0,010
780 0,450 0,010
840 0,445 0,005
900 0,435 0,010
960 0,425 0,010

1020 0,415 0,010
1080 0,405 0,010
1140 0,380 0,025
1200 0,355 0,025
1500 0,280 0,075
1800 0,210 0,070
2100 0,160 0,050
2400 0,150 0,010

1,01 2700 0,145 0,005
0,77 3000 0,140 0,005
0,77 3300 0,135 0,005
0,08 3600 0,130 0,005

5E-06  m.s-1

P30

Essai de perméabilité à l'eau
en forage de type Porchet

(à charge variable après arrêt d'injection
en sols non-saturés )

  P = Profondeur du forage/TA (en m)   =
  Lc = Longueur de la cavité testée (en m)    =

 H(t(0)) = Charge au démarrage de l'essai (en m)  =
  D = Diamètre de la cavité (en m) =

Temps

Perméabilité (K)        =
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

Résistance dynamique unitaire de pointe (MPa)
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 PENETROGRAMME PD1

Matériel étalonné par : Le Ministère de l'Equipement - C.E.R. de Rouen - N° OP99, 107/01

Surface de la pointe : 20 cm²
Masse de la pointe : 1.35 kg
Masse d'une tige : 6.14 kg
Masse de l'enclume : 14.1 kg
Hauteur de chute : 750 mm
Masse du mouton : 64,0 kg

Calibré le : 15/02/2022
SEDIDRILL GTR 2012/43

Adresse : 
Date : 25/08/2022 à 00h04
Type d'ouvrage : 
Coord. GPS du point : Non déterminées

Fonction utilisée :
Fonction G - conforme à la norme NF EN ISO 22476-2

Profondeur visée : 3.000 m
Profondeur atteinte : 3.334 m
Nombre de coups : 71

Couples de frottement :
Non mesurés

Observations :

HYDROGEOTECHNIQUE
Za le Polen - 76710 ESLETTES
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

 PENETROGRAMME PD1
Tableau des mesures de résistance de pointe

Adresse : 
Date : 25/08/2022 à 00h04
Type d'ouvrage : 

Indice Profondeur (m Resistance
(MPa)

1 0.00 3.069
2 0.10 5.727
3 0.20 4.543
4 0.30 3.922
5 0.40 3.559
6 0.50 4.668
7 0.60 5.392
8 0.70 8.189
9 0.80 9.603

10 0.90 2.672
11 1.10 6.396
12 1.20 7.601
13 1.30 5.558
14 1.40 3.981
15 1.50 3.165
16 1.60 2.135
17 1.70 1.113
18 1.90 1.427
19 2.10 1.590
20 2.30 2.592
21 2.40 3.444
22 2.50 5.200
23 2.60 3.041
24 2.70 2.377
25 2.80 2.865
26 2.90 2.212
27 3.00 1.521
28 3.10 1.938
29 3.20 2.545
30 3.30 2.545
31 3.33 2.545

HYDROGEOTECHNIQUE
Za le Polen - 76710 ESLETTES
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

Résistance dynamique unitaire de pointe (MPa)
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 PENETROGRAMME PD2

Matériel étalonné par : Le Ministère de l'Equipement - C.E.R. de Rouen - N° OP99, 107/01

Surface de la pointe : 20 cm²
Masse de la pointe : 1.35 kg
Masse d'une tige : 6.14 kg
Masse de l'enclume : 14.1 kg
Hauteur de chute : 750 mm
Masse du mouton : 64,0 kg

Calibré le : 15/02/2022
SEDIDRILL GTR 2012/43

Adresse : 
Date : 31/12/2007 à 23h11
Type d'ouvrage : 
Coord. GPS du point : Non déterminées

Fonction utilisée :
Fonction G - conforme à la norme NF EN ISO 22476-2

Profondeur visée : 3.000 m
Profondeur atteinte : 3.116 m
Nombre de coups : 48

Couples de frottement :
Non mesurés

Observations :

HYDROGEOTECHNIQUE
Za le Polen - 76710 ESLETTES
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

 PENETROGRAMME PD2
Tableau des mesures de résistance de pointe

Adresse : 
Date : 31/12/2007 à 23h11
Type d'ouvrage : 

Indice Profondeur (m Resistance
(MPa)

1 0.00 3.994
2 0.10 5.303
3 0.20 6.912
4 0.30 6.881
5 0.40 5.355
6 0.50 4.192
7 0.60 3.402
8 0.70 3.340
9 0.80 3.301

10 0.90 2.711
11 1.00 2.716
12 1.10 3.349
13 1.20 4.206
14 1.30 3.777
15 1.40 3.392
16 1.50 2.877
17 1.60 2.614
18 1.70 1.642
19 1.80 0.887
20 2.00 1.381
21 2.10 1.724
22 2.20 0.873
23 2.40 1.107
24 2.60 1.130
25 2.80 1.152
26 3.10 15.824
27 3.12 15.824

HYDROGEOTECHNIQUE
Za le Polen - 76710 ESLETTES
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

Résistance dynamique unitaire de pointe (MPa)
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 PENETROGRAMME PD3

Matériel étalonné par : Le Ministère de l'Equipement - C.E.R. de Rouen - N° OP99, 107/01

Surface de la pointe : 20 cm²
Masse de la pointe : 1.35 kg
Masse d'une tige : 6.14 kg
Masse de l'enclume : 14.1 kg
Hauteur de chute : 750 mm
Masse du mouton : 64,0 kg

Calibré le : 15/02/2022
SEDIDRILL GTR 2012/43

Adresse : 
Date : 24/08/2022 à 14h46
Type d'ouvrage : 
Coord. GPS du point : Non déterminées

Fonction utilisée :
Fonction G - conforme à la norme NF EN ISO 22476-2

Profondeur visée : 3.000 m
Profondeur atteinte : 3.214 m
Nombre de coups : 48

Couples de frottement :
Non mesurés

Observations :

HYDROGEOTECHNIQUE
Za le Polen - 76710 ESLETTES
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

 PENETROGRAMME PD3
Tableau des mesures de résistance de pointe

Adresse : 
Date : 24/08/2022 à 14h46
Type d'ouvrage : 

Indice Profondeur (m Resistance
(MPa)

1 0.00 1.705
2 0.20 5.617
3 0.30 6.857
4 0.40 7.055
5 0.50 5.953
6 0.60 4.186
7 0.70 3.590
8 0.80 3.061
9 0.90 3.819

10 1.00 4.600
11 1.10 3.225
12 1.20 2.325
13 1.30 2.047
14 1.40 1.838
15 1.50 2.070
16 1.60 1.859
17 1.70 1.667
18 1.80 1.614
19 1.90 2.116
20 2.00 2.394
21 2.10 2.859
22 2.20 1.898
23 2.30 0.623
24 2.50 0.974
25 2.70 1.809
26 2.80 1.333
27 3.00 1.339
28 3.20 11.185
29 3.21 11.185

HYDROGEOTECHNIQUE
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

Résistance dynamique unitaire de pointe (MPa)
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 PENETROGRAMME PD4

Matériel étalonné par : Le Ministère de l'Equipement - C.E.R. de Rouen - N° OP99, 107/01

Surface de la pointe : 20 cm²
Masse de la pointe : 1.35 kg
Masse d'une tige : 6.14 kg
Masse de l'enclume : 14.1 kg
Hauteur de chute : 750 mm
Masse du mouton : 64,0 kg

Calibré le : 15/02/2022
SEDIDRILL GTR 2012/43

Adresse : 
Date : 25/08/2022 à 01h21
Type d'ouvrage : 
Coord. GPS du point : Non déterminées

Fonction utilisée :
Fonction G - conforme à la norme NF EN ISO 22476-2

Profondeur visée : 3.000 m
Profondeur atteinte : 3.125 m
Nombre de coups : 360

Couples de frottement :
Non mesurés

Observations :

HYDROGEOTECHNIQUE
Za le Polen - 76710 ESLETTES
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

 PENETROGRAMME PD4
Tableau des mesures de résistance de pointe

Adresse : 
Date : 25/08/2022 à 01h21
Type d'ouvrage : 

Indice Profondeur (m Resistance
(MPa)

1 0.00 4.668
2 0.10 5.742
3 0.20 10.550
4 0.30 12.032
5 0.40 16.434
6 0.50 15.806
7 0.60 15.206
8 0.70 17.709
9 0.80 34.047

10 0.90 21.687
11 1.00 21.107
12 1.10 112.782
13 1.20 78.569
14 1.30 41.647
15 1.40 29.977
16 1.50 20.967
17 1.60 12.736
18 1.70 10.323
19 1.80 10.184
20 1.90 6.912
21 2.00 6.064
22 2.10 5.189
23 2.20 4.060
24 2.30 4.029
25 2.40 6.226
26 2.50 14.108
27 2.60 10.299
28 2.70 9.368
29 2.80 9.918
30 2.90 8.510
31 3.00 8.309
32 3.10 9.130
33 3.12 9.130

HYDROGEOTECHNIQUE
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

Résistance dynamique unitaire de pointe (MPa)
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 PENETROGRAMME PD7

Matériel étalonné par : Le Ministère de l'Equipement - C.E.R. de Rouen - N° OP99, 107/01

Surface de la pointe : 20 cm²
Masse de la pointe : 1.35 kg
Masse d'une tige : 6.14 kg
Masse de l'enclume : 14.1 kg
Hauteur de chute : 750 mm
Masse du mouton : 64,0 kg

Calibré le : 15/02/2022
SEDIDRILL GTR 2012/43

Adresse : 
Date : 12/09/2022 à 00h40
Type d'ouvrage : 
Coord. GPS du point : Non déterminées

Fonction utilisée :
Fonction G - conforme à la norme NF EN ISO 22476-2

Profondeur visée : 3.000 m
Profondeur atteinte : 3.350 m
Nombre de coups : 56

Couples de frottement :
Non mesurés

Observations :

HYDROGEOTECHNIQUE
Za le Polen - 76710 ESLETTES
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

 PENETROGRAMME PD7
Tableau des mesures de résistance de pointe

Adresse : 
Date : 12/09/2022 à 00h40
Type d'ouvrage : 

Indice Profondeur (m Resistance
(MPa)

1 0.00 2.012
2 0.10 2.133
3 0.20 2.087
4 0.30 2.094
5 0.40 2.364
6 0.50 2.145
7 0.60 1.825
8 0.70 2.645
9 0.80 4.395

10 0.90 2.431
11 1.00 2.963
12 1.10 3.642
13 1.20 3.834
14 1.30 1.995
15 1.40 2.633
16 1.50 5.482
17 1.60 3.155
18 1.70 3.730
19 1.80 5.155
20 1.90 3.659
21 2.00 2.983
22 2.10 4.713
23 2.20 4.264
24 2.30 4.184
25 2.40 3.014
26 2.50 2.194
27 2.60 2.132
28 2.70 1.588
29 2.80 0.903
30 3.00 1.866
31 3.10 1.085
32 3.30 3.242
33 3.35 3.242

HYDROGEOTECHNIQUE
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

Résistance dynamique unitaire de pointe (MPa)
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 PENETROGRAMME PD8

Matériel étalonné par : Le Ministère de l'Equipement - C.E.R. de Rouen - N° OP99, 107/01

Surface de la pointe : 20 cm²
Masse de la pointe : 1.35 kg
Masse d'une tige : 6.14 kg
Masse de l'enclume : 14.1 kg
Hauteur de chute : 750 mm
Masse du mouton : 64,0 kg

Calibré le : 15/02/2022
SEDIDRILL GTR 2012/43

Adresse : 
Date : 12/09/2022 à 01h55
Type d'ouvrage : 
Coord. GPS du point : Non déterminées

Fonction utilisée :
Fonction G - conforme à la norme NF EN ISO 22476-2

Profondeur visée : 3.000 m
Profondeur atteinte : 3.112 m
Nombre de coups : 141

Couples de frottement :
Non mesurés

Observations :

HYDROGEOTECHNIQUE
Za le Polen - 76710 ESLETTES
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

 PENETROGRAMME PD8
Tableau des mesures de résistance de pointe

Adresse : 
Date : 12/09/2022 à 01h55
Type d'ouvrage : 

Indice Profondeur (m Resistance
(MPa)

1 0.00 2.339
2 0.10 3.074
3 0.20 3.237
4 0.30 5.265
5 0.40 4.425
6 0.50 4.159
7 0.60 3.678
8 0.70 3.149
9 0.80 3.821

10 0.90 6.026
11 1.00 17.978
12 1.10 10.043
13 1.20 11.987
14 1.30 16.894
15 1.40 6.752
16 1.50 9.243
17 1.60 8.617
18 1.70 7.786
19 1.80 5.578
20 1.90 3.717
21 2.00 3.532
22 2.10 4.147
23 2.20 4.743
24 2.30 7.574
25 2.40 8.076
26 2.50 5.233
27 2.60 5.917
28 2.70 6.511
29 2.80 9.113
30 2.90 12.317
31 3.00 17.609
32 3.10 19.699
33 3.11 19.699

HYDROGEOTECHNIQUE
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

Résistance dynamique unitaire de pointe (MPa)
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 PENETROGRAMME PD9

Matériel étalonné par : Le Ministère de l'Equipement - C.E.R. de Rouen - N° OP99, 107/01

Surface de la pointe : 20 cm²
Masse de la pointe : 1.35 kg
Masse d'une tige : 6.14 kg
Masse de l'enclume : 14.1 kg
Hauteur de chute : 750 mm
Masse du mouton : 64,0 kg

Calibré le : 15/02/2022
SEDIDRILL GTR 2012/43

Adresse : 
Date : 12/09/2022 à 00h46
Type d'ouvrage : 
Coord. GPS du point : Non déterminées

Fonction utilisée :
Fonction G - conforme à la norme NF EN ISO 22476-2

Profondeur visée : 3.000 m
Profondeur atteinte : 3.128 m
Nombre de coups : 600

Couples de frottement :
Non mesurés

Observations :

HYDROGEOTECHNIQUE
Za le Polen - 76710 ESLETTES

Page : 18/21



DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

 PENETROGRAMME PD9
Tableau des mesures de résistance de pointe

Adresse : 
Date : 12/09/2022 à 00h46
Type d'ouvrage : 

Indice Profondeur (m Resistance
(MPa)

1 0.00 6.371
2 0.10 8.357
3 0.20 8.709
4 0.30 11.386
5 0.40 18.172
6 0.50 24.625
7 0.60 27.081
8 0.70 33.075
9 0.80 33.947

10 0.90 29.626
11 1.00 27.261
12 1.10 31.230
13 1.20 43.061
14 1.30 55.590
15 1.40 33.243
16 1.50 24.682
17 1.60 25.532
18 1.70 83.536
19 1.80 57.862
20 1.90 42.946
21 2.00 35.500
22 2.10 74.665
23 2.20 48.100
24 2.30 32.017
25 2.40 25.450
26 2.50 21.986
27 2.60 19.644
28 2.70 18.477
29 2.80 20.208
30 2.90 18.703
31 3.00 15.840
32 3.10 15.888
33 3.13 15.888

HYDROGEOTECHNIQUE
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

Résistance dynamique unitaire de pointe (MPa)
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 PENETROGRAMME PD10

Matériel étalonné par : Le Ministère de l'Equipement - C.E.R. de Rouen - N° OP99, 107/01

Surface de la pointe : 20 cm²
Masse de la pointe : 1.35 kg
Masse d'une tige : 6.14 kg
Masse de l'enclume : 14.1 kg
Hauteur de chute : 750 mm
Masse du mouton : 64,0 kg

Calibré le : 15/02/2022
SEDIDRILL GTR 2012/43

Adresse : 
Date : 13/09/2022 à 00h05
Type d'ouvrage : 
Coord. GPS du point : Non déterminées

Fonction utilisée :
Fonction G - conforme à la norme NF EN ISO 22476-2

Profondeur visée : 3.000 m
Profondeur atteinte : 3.122 m
Nombre de coups : 495

Couples de frottement :
Non mesurés

Observations :

HYDROGEOTECHNIQUE
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DUCLAIR - SAINT PAER - VILLERS ECALLES (76)

Métropole Rouen Normandie
Entreprise de pose : 

Dossier : 

Opérateur : 

C.22.31.223

 PENETROGRAMME PD10
Tableau des mesures de résistance de pointe

Adresse : 
Date : 13/09/2022 à 00h05
Type d'ouvrage : 

Indice Profondeur (m Resistance
(MPa)

1 0.00 2.242
2 0.10 3.742
3 0.20 6.151
4 0.30 21.303
5 0.40 27.206
6 0.50 25.238
7 0.60 23.757
8 0.70 22.199
9 0.80 23.435

10 0.90 23.712
11 1.00 26.089
12 1.10 35.074
13 1.20 38.890
14 1.30 30.315
15 1.40 28.799
16 1.50 19.949
17 1.60 38.594
18 1.70 59.753
19 1.80 61.630
20 1.90 47.539
21 2.00 46.374
22 2.10 41.893
23 2.20 31.349
24 2.30 22.309
25 2.40 18.784
26 2.50 13.775
27 2.60 11.707
28 2.70 10.596
29 2.80 11.612
30 2.90 8.504
31 3.00 11.985
32 3.10 15.692
33 3.12 15.692

HYDROGEOTECHNIQUE
Za le Polen - 76710 ESLETTES

Page : 21/21





DDUCLAIR/SAINT PAER/CILLERS ECALLES (76) – Création d’une voie verte 

 

RÉFÉRENCE :    C.22.31.223                                                    
INDICE : 1 PAGE 43 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 

ANALYSES SPECIFIQUES 
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ANNEXE 6 

MISSIONS GÉOTECHNIQUES  
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CLASSIFICATION DES MISSIONS TYPE D’INGÉNIERIE GÉOTECHNIQUE  
(extraite de la norme NF P 94-500 - novembre 2013) 

L’enchaînement des missions d’ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout projet pour 
contribuer à la maîtrise des risques géotechniques. Le maître d’ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser successivement chacune de ces 
missions par une ingénierie géotechnique. Chaque mission s’appuie sur des données géotechniques adaptées issues d’investigations 
géotechniques appropriées. 

ÉTAPE 1 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE PRÉALABLE (G1) 

Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d’exécution des ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre de la mission d’étude 
géotechnique de conception (étape 2). Elle est à la chaque du maître d’ouvrage ou son mandataire. Elle comprend deux phases :  

Phase Étude de site (ES) 

Elle est réalisée en amont d’une étude préliminaire d’esquisse ou d’APS pour une première identification des risques géotechniques d’un site. 

 Faire une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours. 
 Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
 Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, les principales caractéristiques géotechniques et une première 

identification des risques géotechniques majeurs. 

Phase Principes Généraux de Construction (PGC) 

Elle est réalisée au stade d’une étude préliminaire, d’esquisse ou d’APS pour réduire les conséquences des risques géotechniques majeurs identifiés. Elle s’appuie 
obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

 Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats, 
 Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d’étude (première approche de la ZIG, horizons porteurs potentiels, ainsi que certains 

principes généraux de construction envisageables (notamment fondations, terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de sols). 
 

ÉTAPE 2 : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2) 

Cette mission permet l’élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit les conséquences des risques géotechniques importants identifiés. Elle est à 
la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise d’œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend trois 
phases :  

Phase Avant-Projet (AVP) 

Elle est réalisée au stade de l’avant-projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées. 

 Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats, 
 Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade de l’avant-projet, les principes de construction envisageables 

(terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes 
et des avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d’ouvrage géotechnique et la pertinence d’application de la méthode observationnelle pour une 
meilleure maîtrise des risques géotechniques. 

Phase Projet (PRO) 

Elle est réalisée au stade du projet de la maîtrise d’œuvre et s’appuie obligatoirement sur des données géotechniques adaptées suffisamment représentatives 
pour le site. 

 Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats, 
 Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte au stade du projet (valeurs caractéristiques des paramètres 

géotechniques en particulier), des notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages géotechniques (terrassements, soutènements, pentes et 
talus, fondations, assises des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à-vis des nappes et des avoisinants), des notes de calcul de 
dimensionnement, un avis sur les valeurs seuils et une approche des quantités. 

Phase DCE / ACT 

Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister le maître d’ouvrage pour l’établissement des Contrats de Travaux avec le ou 
les entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques. 

 Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et suffisants à la consultation des entreprises pour leurs études de réalisation 
des ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices techniques, cahier des charges particulières, cadre de bordereau des prix et 
estimatif, planning prévisionnel). 

 Assister éventuellement le maître d’ouvrage pour la sélection des entreprises, analyser les offres techniques, participer à la finalisation des pièces 
techniques des contrats de travaux. 
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ÉTAPE 3 : ÉTUDES GÉOTECHNIQUES DE RÉALISATION (G3 et G4, distinctes et simultanées) 

 

 ÉTUDE ET SUIVI GÉOTECHNIQUES D’EXÉCUTION (G3) 

Cette mission permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en œuvre à temps de mesures correctives d’adaptation ou d’optimisation. Elle 
est confiée à l’entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 DCE/ACT. 

Elle comprend deux phases interactives :  

Phase Étude 

 Définir si besoin un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats. 
 Etudier dans le détail les ouvrages géotechniques : notamment établissement d’une note d’hypothèses géotechniques sur la base des données fournies par 

le contrat de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations complémentaires, définition et dimensionnement (calculs justificatifs) des 
ouvrages géotechniques, méthodes et conditions d’exécution (phasages généraux, suivis, auscultations et contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions 
constructives complémentaires éventuelles). 

 Elaborer le dossier géotechnique d’exécution des ouvrages géotechniques provisoires et définitifs : plans d’exécution, de phasage et de suivi. 

Phase Suivi  

 Suivre en continu les auscultations et l’exécution des ouvrages géotechniques, appliquer si nécessaire des dispositions constructives prédéfinies en phase 
étude. 

 Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un programme d’investigations géotechniques complémentaire si nécessaire (le 
réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats). 

 Etablir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et fournir les documents nécessaires à l’établissement du dossier d’interventions 
ultérieures sur l’ouvrage (DIUO). 
 

 SUPERVISION GÉOTECHNIQUE D’EXÉCUTION (G4) 

Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises en compte dans la mission d’étude et suivi géotechniques d’exécution. Elle 
est à la charge du maître d’ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la maîtrise d’œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend deux 
phases interactives :  

Phase Supervision de l’étude d’exécution : 

 Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l’étude géotechnique d’exécution, des dimensionnements et méthodes d’exécution, des 
adaptations ou optimisations des ouvrages géotechniques proposées par l’entrepreneur, du plan de contrôle, du programme d’auscultation et des valeurs 
seuils. 

Phase Supervision du suivi d’exécution : 

 Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du contexte géotechnique tel qu’observé par l’entrepreneur (G3), du 
comportement tel qu’observé par l’entrepreneur de l’ouvrage et des avoisinants concernés (G3), de l’adaptation ou de l’optimisation de l’ouvrage 
géotechnique proposée par l’entrepreneur (G3). 

 Donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents fournis par le DIUO. 
 

DIAGNOSTIC GÉOTECHNIQUE (G5) 

Pendant le déroulement d’un projet ou au cours de la vie d’un ouvrage, il peut être nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à l’étude d’un ou 
plusieurs éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d’une mission ponctuelle. Ce diagnostic géotechnique précise l’influence de cet ou ces éléments 
géotechniques sur les risques géotechniques identifiés ainsi que leurs conséquences possibles pour le projet ou l’ouvrage existant. 

 Définir, après enquête documentaire, un programme d’investigations géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les 
résultats. 

 Etudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple soutènement, causes géotechniques d’un désordre) dans le cadre de ce 
diagnostic, mais sans aucune implication dans la globalité du projet ou dans l’étude de l’état général de l’ouvrage existant. 

 Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur l’ouvrage existant, des études géotechniques de conception et/ou 
d’exécution ainsi qu’un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, conformément à l’enchaînement des missions d’ingénierie 
géotechnique (étape 2 et/ou 3). 
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SCHÉMA D'ENCHAINEMENT DES MISSIONS GÉOTECHNIQUES 
(extrait de la norme NFP 94-500 - Novembre 2013 

 

Enchaînement 
des missions 

G1 à G4 

Phases de 
la maîtrise 
d'œuvre 

Mission d'ingénierie géotechnique (GN) 
et Phase de la mission 

Objectifs à atteindre 
pour les ouvrages 

géotechniques 

Niveau de management 
des risques géotechniques 

attendu 

Prestations 
d'investigations 
géotechniques à 

réaliser 

Étape 1 : 
Étude 

géotechnique 
préalable (G1) 

 
Étude géotechnique préalable (G1) 

Phase Etude de Site (ES) 
Spécificités 

géotechniques du site 
Première identification des 
risques présentés par le site 

Fonction des données 
existantes et de la 

complexité géotechnique 

Étude 
préliminaire, 

esquisses, 
APS 

Étude géotechnique préalable (G1) 
Phase Principes Généraux de Construction 

(PGC) 

Première adaptation des 
futurs ouvrages aux 
spécificités du site 

Première identification des 
risques pour les futurs ouvrages 

Fonction des données 
existantes et de la 

complexité géotechnique 

Étape 2 : 
 

Étude 
géotechnique 
de conception 

(G2) 

APD/AVP 
Étude géotechnique de conception (G2) 

Phase Avant-Projet (AVP) 

Définition et comparaison 
des solutions 

envisageables pour le 
projet 

Mesures préventives pour la 
réduction des risques identifiés, 

mesures correctives pour les 
risques résiduels avec détection 
au plus tôt de leur survenance 

Fonction du site et de la 
complexité du projet 
(choix constructifs) 

PRO 
Étude géotechnique de conception (G2) 

Phase Projet (PRO) 
Conception et 

justifications du projet 

Fonction du site et de la 
complexité du projet 
(choix constructifs) 

DCE/ACT 
Étude géotechnique de conception (G2) 

Phase DCE / ACT 

Consultation sur le projet 
de base / Choix de 

l'entreprise et mise au 
point du contrat de 

travaux 

 

Étape 3 : 
 

Études 
géotechniques 
de réalisation 

(G3/G4) 

 À la charge de 
l'entreprise 

À la charge du 
maître d'ouvrage    

EXE/VISA 

Étude et suivi 
géotechniques 

d'exécution (G3) 
Phase Etude (en 

interaction avec la 
phase Suivi) 

Supervision 
géotechnique 

d'exécution (G4) 
Phase Supervision 

de l'étude 
géotechnique 

d'exécution (en 
interaction avec la 
phase Supervision 

du suivi) 

Étude d'exécution 
conforme aux exigences 
du projet, avec maitrise 
de la qualité, du délai et 

du coût Identification des risques 
résiduels, mesures correctives, 
contrôle du management des 
risques résiduels (réalité des 

actions, vigilance, 
mémorisation, capitalisation 

des retours d'expérience) 

Fonction des méthodes de 
construction et des 

adaptations proposées si 
des risques identifiés 

surviennent 

DET/AOR 

Étude et suivi 
géotechniques 

d'exécution (G3) 
Phase Suivi (en 

interaction avec la 
phase Etude) 

Supervision 
géotechnique 

d'exécution (G4) 
Phase Supervision 

de l'étude 
géotechnique 

d'exécution (en 
interaction avec la 
phase Supervision 

de l'étude) 

Exécution des travaux en 
toute sécurité et en 
conformité avec les 
attentes du maître 

d'ouvrage 

Fonction du contexte 
géotechnique observé et 

du comportement de 
l'ouvrage et des 

avoisinants en cours de 
travaux 

À toute étape 
d'un projet ou 
sur un ouvrage 

existant 

Diagnostic 
Diagnostic géotechnique 

(G5) 

Influence d'un élément 
géotechnique spécifique 

sur le projet ou sur 
l'ouvrage existant 

Influence de cet élément 
géotechnique sur les risques 

géotechniques identifiés 

Fonction de l'élément 
géotechnique étudié 

 

 


